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doit comporter dans tous les cas la date des faits. En conséquence,
il lui serait reconnaissant de bien vouloir lui indiquer si la lettre de
licenciement doit comporter la date des faits fautifs, car il existe à
l'heure actuelle une incertitude juridique sur cette question qui
embarrasse les employeurs autant que les salariés.

Participation
(intéressement - bénéficiaires - réglementation -

dirigeants de sociétés)

20379. - 14 novembre 1994. - M. Jacques Pélissardappelle
l ' attention de M. le ministre du travail, de l' emploi et de !a for-
mation professionnellesur la situation des dirigcnts d'entreprise
ayant mis en place des contrats d' intéressement au titre de l' ordon-
nance du 21 octobre 1986. De nombreux dirieeants ont pu consi-
dérer qu'ils pouvaient être au nombre des'énéficiaires ide ces
contrats. Cependant, à l' occasion de contrôles effectués par
l ' URSSAF, les organismes de recouvrement entendent souvent
assujettir aux cotisations sociales l' intéressement perçu par le diri-
geant au motif qu'il ne peut se prévaloir d'aucun lien de subordi-
nation dès lors qu' il est actionnaire majoritaire de sa société. Ii
remarque que dans leur grande: majorité les dirigeants de PME-
PMI sont actionnaires majoritaires de leurs entreprises et qu'ils se
trouvent de fait souvent exclus des mesures d'intéressement du
personnel. En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui nré-
ciser cette notion de subordination d' un dirigeant vis-à-vis diane
société, et de lui indiquer les mesures qu' il entend prendre afin de
permettre à ces dirigeants debénéficier des mesures d'intéresse-
ment

Emploi
(contrats emploi solidarité -

administrations de l'Etat - interdiction -- respect)

20385. - 14 novembre I994. - M . Jean-louis Masson attire
l 'attention de M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
mation professionnellesur le fait que les services déconcentrés de
l 'Etat utilisent de très nombreuses personnes, employées sous
contrat CES. Or, il semble que la loi interdise formellement une
telle procédure. II souhaiterait qu'il lui indique ai cet élément est
exact et si oui, quelles sont les mesures qu'il envisage de prendre
pour faire respecter la loi .

Sécurité sociale
(cotisations - abattement -

employeursde salariés à temps partiel)

20482. 14 novembre 1994. - M . Richard Cunzena.- .. attire
l 'attention de M . k ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les difficultés occasionnées par le
décretn° 94-266 du 5 avril 1994, ramenant l'abattement des
charges patronales de 50 p. 100 à 30 p. 100. La loi quinquennale
du 20 décembre 1993 relative eu travail, à l' emploi et à la forma-
tion professionnelle confirme le décret n° 93-238 du
22 février 1993, portant à 50 p. 100 l' abattement des charges
patronales sur les emplois à temps partiel, et cejusqu'à la fin du
contrat . Or, le décret n° 94-266 précité ramène cet abattement à
30 p. 100 jusqu'à la fin du contrat et à compter du 8 avril 1994
pour les contrats en cours d'exécution. Devant les difficultés que
rencontrent les employeurs qui, pensant bénéficier de l'abattement
de 50 p. 100, avaient conclu de nouveaux contrats à temps partiel,
il lui demande si l'ancien taux de 50 p. 100 ne pourrait être main-
tenu pour les contrats signés avant le 8 avril 1994.

Formation profs ssonnelle
(fiirnaztsoa continue - participation des employeurs -

collecte des _entait -politique et réglementation)

20506. - 14 novembre 1994. - M. Bernard Charles attire
i' ai.tcr.tion de M. leministre du 'travail, de l'emploi et de lafor-
mation professionnellesur les enjeux liés à la discussion paritaire,
actuellement en cours, relative à la refonte du nombre des collec-
teurs de la taxe de formation continue. La liberté de choix par
l'entreprise de d 'organisme collecteur de cette taxe sembledevoir
être remise en cause. Les entreprises sont inquiètes des orientations
qui semblent être définies et oe, quel que soit ie secteur d'activité.
Cent pourquoi il lui demande-de bienvouloir lui indiquer s'il
enmnd

	

ces changements qui retireraient toute liberté à

l 'entreprise dans leur choix de l'organisme collecteur e ne man-
querait pas de freiner les investissements des entreprises en forma-
tion continue pour leurs salariés e; l 'embauche de jeunes sous
contrat de qualification.

Apprentissage
(politique et réglementation -

classespréparatoires ouvertes aux jeunes de quatorze ana -
t réarion)

20513. - 14 novembre 1994. - M. François Grosdidier
appelle l' attention de M. 1e ministre du travail, de l'emploi et de
la formation professionnelle sur le soutien apporté par beaucoup
d'organisations syndicales et patronales au développement de
l ' apprentissage. Elles insistent sut l' intérêt qu ' il aurait à revenir au
dispositif des classes préparatoires à l'apprentissage dès l' âge de
quatorze ans; ceci permettrait d ' accueillir et de former à leur
métier des jeunes dès cet âge et favoriserait leur insertion dans la
vie active par la voie de l'apprentissage, alors même qu'actuelle-
ment certains ne Louvent pas leur orientation dans l'enseignement
général ou technologique. II lui demande de bien vouloir lui faire
connaître ses intentions à ce sujet.

Formationprofessionnelle
(,formation en alternance - contrats - financement)

20536. - 14 novembre 1994. - M . Yves Marchand souhaite
attirer l ' attention de M. le ministre du travail, de remploi et de
la formation professionnelle sur les difficulté croissantes que
rencontrent certains organismes de mutualisation agréés - OMA --
pour assurer leur mission de financement des contrats d' insertion
en alternance. Pour l ' entreprise, la signature d' un tel contrat se tra-
duit par le remboursement des frais qu' elle engage pour la forma-
tion des jeunes par l' O'~LA dont elle dépend. Or certains OMA,
dont l' activité perdure encore dans l'attente de l'entrée en vigueur
des dispositions de l'avenant du 5 juillet 1994 à l' accord national
interprofessionnel du 3 juillet 1991, se trouvent aujourd' hui
con traints de limiter le nombre de contrats d' insertion en alter-
nance, compte tenu de leur capacité financière. Ainsi, des entre-
prise et des jeunes qui se sont engagés conjointement sur un
contrat et un objectif de formation se trouvent lourdement pénali-
sés. Tel est le cas du secteur du bâtiment et des travaux publics où
l' OMA des entreprises de moins de dix salariés a été conduit à
bloquer ses prises en charge financière afin de rie pas dépasser sa
capacité de financement de contrats. L ' Association de gestion des
fonds en alternance - AGEFAL - a été saisie de ce problème. Or,
bien qu'étant l'organe chargé de réguler le système, laide apportée
aras demandes de financement complémentaires, si elle permet de
débloquer partiellement la situation, ne répond pas aux besoins
exprimés par les entreprises. Dans une période où l' insertion pro-
fessionnelle des jeunes est une priorité nationale, on comprend mal
que les moyens financiers manquent pour assurer la pérennité du
système, notamment dans le. BTP. C'est pourquoi il lui demande
ne bien vouloir lui indiquer : la nature des mesures d'urgence que
les pouvoirs publics entendent débloquer pour permettre à de
nombreux jeunes de poursuivre leur formation et aux entreprises
de les accueillir; les dispositions législatives et réglementaire qui
seront mises en oeuvrepour accompagner les dispositions de l' ave-
nant du 5 juillet précité.

Emploi
(clidmeurs - représentationeu sein d'organismes nnsulretifs)

20537. - 14 novembre 1994. - M. Jean-Louis Massonattire
l' attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la faor-
mat'ien professionnellesur le fait que les syndicats ont tendance à
défendre les intérêts des personnes qui ont un emploi. La défense
des chômeurs n' est eju' ttne préoccupation annexe et on le voit très
souvent car lorsqu ils ont k choix entre réclamer des aug-
mentations de salaire pour ceux qui ont déjà un emploi ou favori-
ser la création de nouveaux emplois pour les chômeurs, ilspré-
fèrent souvent soutenir les exigences salariales. Dans ces
conditions, on doit légitimement se demander s'il ne faudrait pas
permettre aux chômeurs d'avoir une représentation propre et
directe, notamment dans les organismes où ils sont les premiers
concernés, comme l'ANPE ou !ASSEDIC.





3. RÉPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ÉCRITES

Le présent fascicule comprend les réponses aux questions signalées :

le vendredi 28 octobre 1994

1 9672 de M Jean-Marc AYÀÇAULT ; 9703 de M. Jean URBANIAK ; 10650 de M Michel
BOUVARD ; 12552 de M Hervé MARITON; 13153 de M Didier MATHU,S ; 13833 de
M Philippe MARTIN; 15191 de M Jean-Pierre CAL 1'7L ; 15265 de M. Gilbert GANTIER;
15466 de M Michel TERROT ; 15856 de M Patrick DEVEDJL4N ; 16047 de M Eric RAOUL T ;
16477 de M. Charles EHRMANN ; 17160 de M. Yves MARCHAND ; 17270 de M Jean-Louis
IDIART; 17453 de M Gilbert BIESSY; 17460 de M Michel HANNOUN ; 17487 de M Yves
VAN HAECKE ; 17500 de M Rémy AUCHEDÉ ; 17560 de M Martin MALW; 17633 de
Mme Marie-Thérèse BOISSEAU
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RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

PREMIER MINISTRE

Administration
(documents administratifs - sigles - usage abusif -- conséquences)

17922. - 5 septembre 1994 . - M . Philippe Langcnieux-
Villard attire l ' attention de M . le Premier ministre sur l ' usage
abusif des sigles dans les documents administratifs. Il souligne que,
pour des raisons de commodité, les administrations et les orga-
nismes publics utilisent souvent des sigles pour remplacer la déno-
mination complète de structures administratives ou de certains dis-
positifs réglementaires, parfois sans qu 'une explication des mots en
toutes lettres soit annexée . Il précise que cette pratique rend de
nombreux documents administratifs incompréhensibles à l ' usager
et participe au sentiment d ' opacité et d ' inaccessibilité de l ' adminis-
tration. Il lui demande en conséquence de lui préciser s ' il envisage
de prendre des mesures particulières permettant de remédier à
cette situation.

Réponse. - L ' honorable parlementaire souligne fort justement les
inconvénients que comporte l ' abus des sigles . Il existe déjà des ins-
tructions générales mettant en garde les administrations contre
cette pratique . Ainsi la circulaire du Premier ministre en date du
2 janvier 1993 relative aux règles d ' élaboration, de signature et de
publication des textes au Journal officiel comporte un chapitre
énonçant les règles qui doivent être respectées pour la rédaction
des textes . Le paragraphe 1 .1 .1 .5 de cette circulaire dispose que :
« L'utilisation des sigles est proscrite . Le recours à un sigle peut
toutefois être admis si celui-ci est d ' usage courant et a été déve-
loppé dans le texte la première fois qu ' il a été employé . „ Dans la
circulaire relative 1 l 'emploi de la langue française par les agents
pubiice adressée, le 12 avril 1994, par le Premier ministre à tous
les membres du Gouvernement, il est demandé à ces derniers de
réparer des instructions propres à chaque dé partement ministériel.

..,es instructions devront comporter un rappel vigoureux de la
nécessité d'employer une lanpe simple et claire qui puisse être
entendue par tous les administrés . La proscription des sigles
incompréhensibles figurera en bonne place dans ces
recommandations.

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Politique extérieure
(Lituanie •- ressortissants français spaie's

indemnisation - perspectives)

16933. - 25 juillet 1994 . - M. Jean-Yves Haby demande 1
M . le ministre des affaires étrangères de iui faire connaisse quelle
est l' abtorité ayant pris la décision du transfert d'un dépôt d ' oc de
2,3 tonnes au gouverneur de la Banque centrale de Lituanie, sans
qu 'ait été préalablement mis en couvre l'exercice d ' un droit de
rétention à tous égards, légitime et susceptible de permettre d ' in-
demniser, au moins partiellement, les Français victimes de ces spo-
liations, Il lui demande en outre de lui faire sonnette quelles
mesures l'Etat entend mettre en ouvre pour procéder à cette
indemnisation, et au besoin par prélèvement sur l'aide accordée
aux Etats baltes par la France, ou par , voie d'opposition entre les
mains des divers organismes nationaux ou internationaux, dont le
FMI et la Banque mondiale et ses filiales consentant des aides
et/ou des crédits aux Etats baltes.

Réponse. - la question posée par l'honorable parlementaire doit
être replacée dans le cadre global des rapports bilatéraux franco-
lituaniens. Les spoliations visées ne sont pas juridiquement impu-
tables à l 'Etat lituanien, annexé de force à l 'Union soviétique
durant la Seconde Guerre mondiale. Cette annexion de fait n ' a

d ' ailleurs jamais été reconnue par la France . La législation litua-
nienne (loi du 18 juin 1991) écarte les ressortissants étrangers du
bénéfice d ' indemnisation due au titre des spoliations subies du fait
de l ' annexion soviétique. Cette situation qui n ' est pas favorable
aux intérêts de nos compatriotes spoliés du fait de l 'annexion
soviétique a conduit les services de ce ministère et notre ambassade
à Vilnius, à intervenir d'une façon régulière et insistante pour per-
mettre une rétrocession des biens détenus par nos compatriotes en
Lituanie avant l ' annexion de ce pays par l ' Union soviétique. D'une
façon très concrète, notre ambassade suit en permanence l 'évolu-
tion d ' une trentaine de dossiers, pour lesquels elle est en contact
permanent avec le ministère de la justice lituanien . L'appui
apporté par notre ambassade a permis de faite avancer de façon
satisfaisante un certain nombre des requêtes soumises aux autorités
lituaniennes . Il est prévu bien évidemment de maintenir avec
constance l'effort ainsi engagé . S ' agissant du dépôt d'or de
2,3 connes, celui••ci n 'a pas été transféré à la banque centrale de
Lituanie et se trouve toujours entreposé à la Banque de France.
Toutefois, les statuts de la Banque de Fisnce, et plus encore sa
crédibilité, lui interdisent de pratiquer des saisies sur des fonds ou
des avoirs détenus par des déposants étrangers . La perspective de
recourir, aux fins d ' indemnisation, à des prélèvements sur l ' aide
accordée à la Lituanie ne constitue pas une solution• appropriée
dans la mesure où la France s'eut consclider son influence dans ce
pays ; par ailleurs, les mécanismes d ' aides multilatérales ne pré-
voient pas la possibilité de teiies pratiques.

Ministères et recrée, iiats d'Etar
(affaires étrangères : personnel

agents non titulaires en poste en Algérie rapatriés en France -
indemnisation du chômage - protection sociale)

18672. - 3 octobre 1994. - M. Marius Masse attire l ' attention
de M . le ministre des affaires étrangères sur la situation parti-
culière des agents non fonctionnaires de l'Etat, recrutés locaux,
employés au consulat général de France ou à l ' ambassade de
France à Alger, qui, rapatriés en France en raison de la situation
actuelle, ne peuvent faire valoir leurs droits à une allocation de
chômage. En effet, les Assedic refissent l 'indemnisation en applica-
tion des dispositions de l ' article L. 351-12 du code du travail sti-
pulant que la charge et la gestion de l ' indemnisation des agents
non fonctionnaires de l ' Etat et de ses établissements publics admi-
nistratifs sont assurées par les employeurs . Or il semblerait que
l ' Etat, en tant qu'employeur, n ' ait pas prévu le cas précis des
agents recrutés locaux . C'est ainsi qu ' un agent français de la
sécurité au consulat général de France à Annaba, poste à haut
risque, se retrouve rapatrié en France sans ressources et sans pro-
tection sociale . Il lui demande quelle mesure il envisage de prendre
afin de remédier rapidement à cette situation.

Ministères 't secrétariats d 'État
(affaires étrangères : personnel -

agents non titulaires en poste en Algérie rapatriés en France -
indemnisation du chômage - protection sociale)

' 19126 . - 10 octobre 1994 . - M . Pierre Micaux appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires étrangères sur la situation
particulière des agents non fonctionnaires de l ' Etat, recrutés
locaux, employés au consulat général de France ou à l'ambassade
de France à Alger qui, rapatriés en France en raison de la situation
actuelle, ne peuvent faire valoir leurs droits à une allocation de
chômage. En effet, l'Assedic refuse l'indemnisation en application
des dispositions de l ' article L. 351-12 du code du travail stipulant
chue la charge et la gestion de l ' indemnisation des agents non fonc-
tionnaires de l'Etat et de ses établissements publics adntinistratifs
sont assurées par les employeurs . Or, il semblerait que l'Etat, en
tant qu 'employeur, n 'ait pas prévu le cas précis des agents recrutés



14 novembre 1994

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

5629

locaux . C ' est ainsi qu'un agent français de la sécurité au consulat
général de France à Annaba, poste à haut risque, sc retrouve rapa-
trié en France sans ressources et sans protection sociale . Il lui
demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour
remédi-r à cette situation.

Réponse. - L' honorable parlementaire appelle l ' attention du
ministère des affaires étrangères sur la situation des ressortissants
français recrutés localement en Algérie et rapatriés, compte tenu de
la situation qui prévaut dans ce pays . Aux termes de l ' interpréta-
tion donnée par le ministère du travail de l'artiele 351-4 du code
du travail, qui précise qu'est considéré comme expatrié l'agent
recruté en France et envoyé à l ' étranger par non employeur, les
agents mentionnés par l ' honorable parlementaire ne peuvent béné-
ciller d'une indemnisation au titre du chômage. Le ministère des
affaires étrangères, qui a le devoir d ' observer cette réglementation
d 'application générale, n ' est de ce fait pas en mesure de réserver
une suite favorable aux demandes présentées en ce sens par les
Français recrutés localement par ses représentations en Algérie.
Cependant, le ministère des affaires étrangères s 'efforce cas par cas
de faciliter la réinsertion des intéressés. A cet effet, il convient
d ' inviter ces agents à prendre l 'attache de la mission pour l ' action
sociale de ce ministère (Mme Françoise Descarpentriés, chef de la
mission pour l ' action sociale, 23, rue La Pérouse, 75775 Paris
Cedex 15).

Politique extérieure
(Coiomhie - chaînes francophones - réception des émissions -

perspectives - 7 1 /5

18942. - 10 octobre 1994. - M . Jean-Louis Masson attire
l'attention de M. le ministre des affaires étrangères sur le fait
que la télévision est un facteur important pour la promotion du
français à l 'étranger . Le signal de TV 5 Amérique latine Caraïbes
est disponible sur le satellite Panain Sat 1 depuis octobre 1992 . Il
s'agit d ' un signal codé. La reprise de TV 5 nécessite l' équipement
parabolique de réception (antenne de 4 mètres de diamètre) et le
décodeur (2 000 dollars) . Les câblo-opérateurs doivent payer un
dollar par abonné et par an, pour pouvoir la diffuser. En Colom-
bie, des efforts ont été menés dès le début 1993 pour amener les
principales télévisions câblées du pars, celles des trois premières
villes (Bogota, Medellin et Cali), à diffuser la chaîne francophone.'
Sauf une petite partie de Medellin, aucune de ces villes n ' est équi-
pée d ' un réseau câblé : il s'agit donc de télévisions hertziennes
cryptées, dont le coût d'abonnement mensuel est en moyenne de
750 francs (soit 20 p . 100 supérieur au salaire minimum) . Ces
sociétés annoncent au total environ 55 000 foyers abonnés . Il faut
probablement multiplier par 2,5 pour avoir le nombre réel de
clients, soit 137 500 foyers pour les trois villes (les chiffres officiels
sont systématiquement baissés car la redevance que les câblo-
opérateurs payent aux chaînes internationales est établie au prorata
du volume de leurs abonnés) . Malgré des contacts répétés, en par-
ticulier à Bogota et Medellin, et une action de sensibilisation
menée par plusieurs ambassades francophones (Suisse, Belgique,
délégation du Québec), au,:une de ces télévisions câblées ne
reprend TV 5 Amérique latine à ce jour. Les raisons invoquées
sont : - la diffusion hertzienne qui limite le nombre de canaux de
diffusion (à Bogota, le nombre de canaux est passé de 5 en 1993
à 10 en 1994), - le français, langue exclusive de diffusion de TV 5,
insuffisamment parlée par leur clientèle, donc le refus de diffuser
des plages de plusieurs heures consécutives en français, ce qu ' exige
'IV 5 Amérique latine . Ce dernier point est à souligner . En effet,
dans la seconde moitié 1993, pendant la gestation du « canal
culturel x de TV Câble de Bogota (créé er, octobre 1993), un tra-
vail avait été mené par l'ambassade avec les programmateurs de
cette télévision, nui étaient pets à reprendre des programmes
de TV 5, y compris un journal d'informations quotidien, à condi-
tion de pouvoir choisir librement les émissions qui leur semble-
raient les plus pertinentes. Ils privilégiaient le cinéma, les docu-
mentaires, les programmes musicaux et les journaux . Ils
considéraient rédhibitoires les tables rondes et les émissions poli-
tiques (actualité trop lointaine, programmes sans support visuel
attractif). La réponse de TV 5 Amérique latine a été sans
appel w TV 5 est une chaîne à part entière et non une banque de
programmes, la reprise d 'un bloc de quatre heurts consécutives
pourrait être le minimum négociable » . TV Câble n'a pas donné
suite. Le travail mené auprès des universités a été plus fructueux.
Exemptées de péage, elles doivent seulement investir dans l 'équipe-
ment de réception (or, un' certain nombre d'entre elles le pos-

sèdent déjà) et dans k décodeur . En Colombie, trois grandes uni-
versités diffusent déjà TV 5, et trois autres sont en train de
s ' équiper pour sa réception . Il souhaiterait qu' il lui indique les
mesurez qu 'il envisage de prendre afin d'assurer une meilleure dif-
fusion des chaînes francophones en Amérique du Sud et notam-
ment en Colombie.

Réponse. -• L'offre télévisuelle francophone qui existe en Amé-
rique latine depuis octobre 1992 grâce à la chaîne TV 5 à destina-
tion prioritairement des réseaux câblés devrait dans un proche ave-
nir connaître des développements significatifs . Conscient des
améliorations à apporter afin de conforter la présence de TV 5 en
Amérique latine, le conseil audiovisuel extérieur de la France du
22 avril 1994 a souhaité que la chaîne entreprenne une politique
de relations publiques étoffée et une adaptation linguistique (sous-
titrage en espagnol d'un journal télévisé quotidien et d ' une fiction
par semaine) . Des moyens financiers supplémentaires ont été pré-
vus dans ce sens dans le cadre du plan quinquennal d ' action
audiovisuelle extérieure de la France . Il ressort par ailleurs que la
stratégie commerciale de TV 5, face aux chaînes internationales
concurrentes qui offrent gratuitement leurs programmes devra
adapter ses conditions aux différentes situations locales . Enfin, le
prochain passage de la chaîne sur le stellite Panamsat 3 qui per-
marra une diminution de la dimension des paraboles réceptrices
au sol et la perspective de la banalisation des décompresseurs
d ' images devraient faciliter sa reprise par les réseaux câblés mais ,
permettre également le développement de la réception satellitaire
individuelle et une forte présence dans les établissgments culturels
et d'enseignement comme c 'est déjà le cas en Colombie . S ' il est
exact par ailleurs que TV 5, chaîne de télévision à part entière, ne
peut accepter, sauf à perdre son identité, d'être relayée en dehors
de modules significatifs il convient de souligner le rôle de banque
d' images que jouera très prochainement Canal France international
dans la zone. Dans le cadre d ' un appui à l ' exportation des pro-
grammes français, CFI cryptera en effet certaines émissions de par-
tenaires français destinées à la commercialisation permettant ainsi
d'adapter l'offre française aux centres d ' intérêts des opérateurs de
télévisions locaux notamment dans le domaine de la fiction, du
sport, de la musique.

Politique extérieure
(Amérique latine chaînes francophones --

.réception al.s émissions - CFI - perspectives)

18943. - 10 octobre 1994 . - M.• Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre des affaires étran g res que le dernier conseil de
l 'audiovisuel extérieur de la France (CAEF 1994) a donné à CFI
mission d ' aider l'exportation des programmes télévisés français en
Amérique latine . Il est prévu que, . à partir du 15 novembre pro-
chain, CFI acheminera par satellite les programmes de TF 1 qui
auront déjà fait l' objet d' un contra commercial entre la chaîne et
un distributeur latino-américain . Il est à souligner que CFI ne joue
aucun rôle dans la commercialisation de ces programmes . Le signal
sera crypté par TDF et k décodeur fourni par la France aux ache-
teurs . Dans un premier temps, le e81e de CFI est celui d'un inter-
médiaire, mais des modules de diffusion permanente, cryptés ou
en clair, sont d'ores et déjà envisagés : Eurosport, MCM, le jour-
nal de vingt heures de TF 1, de l ' t'nformation en espagnol . Aujour-
d ' hui, le rôle dévolu à CFI dans ht zone Amérique latine n'est réel-
lement ni complémentaire ni concurrent à celui de TV 5 . Son
développement, à moyen terme, pourrait néanmoins ouvrir l'offre
télévisuelle française dans cette zone . Il souhaiterait qu' il lui
indique les mesures qu'il envisag, de prendre en la matière.

Réponse. - Conformément aux recommandations du conseil
audiovisuel extérieur de la France réuni le 22 avril 1994, Canal
France international met en oeuvre vers le continent sud-américain
un dispositif visant à faciliter l'exportation dans cette zone de pro-
grammes français de télévision . Ceste opération consiste à organi-
ser le transport d ' émissions cryptées de partenaires français vers un
certain nombre d'opérateurs latins elnéacains diffusant en hertzien
ou par câble et destinées à être relayées en l'état ou bien doublées
ou sous-titrées par l'opérateur . Co'dispositif qui s'inscrit dans une
logique commerciale relève donc de notre politique générale d'aide
à l ' exportation des programmes,, français. Il permet en outre de
compléter l'offre de programme' française existant en Amérique
latine depuis octobre 1992 grâce à TV 5 ; la chaîne francophone à
destination des réseaux câblés n'est pas touours,faute de disposer
des droits correspondants, la possibilité de diffuser certaines fic-
tions ou émissions sportives . S'i! est exact par ailleurs que TV 5,
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draine de télévision à part entière, ne petit accepter, sauf à perdre
son identité. d 'être relayée en dehors de modules significatifs, il
convient de souligner le rôle de banque d ' images que jouera très
prochainement Canal France ir•.temanonal dans la zone. Dans le
cadre d ' un appui à l ' exportation des programmes français, CFI
cryptera en effet certaines émissions de partenaires français desti-
nées à la commercialisation, permettant ainsi d'adapter l'offre fran-
çaise aux centres d ' intérêt des opérateurs de télévisions locaux
notamment dans le domaine de ;a fiction, du sport, de la
musique .

Ministères et secrétariats d 'Etat
(affaires étrangères : personnel - attachés culturels - recrutement)

19114. - 10 octobre 1994 . - M. Thierry Ivlariani appelle
l ' attention de M. le ministre des affaires étrangères sur les moda-
lités de recrutement des attachés culturels en poste dans les ambas-
sades et consulats français. II lui demande notamment de bien
vouloir lui indiquer quelles ont été les filières de recrutement du
personnel actuellement en poste.

Réponse. - Les attachés culturels sont en général des agents titu-
laires de la fonction publique française détachés de leur ministère
d'origine pour la durée de la mission qui leur est confiée ; une

F
ranck majorité d'entre eux appartient aux cadres da ministère de

l'éducation nationale . Pour certains postes spécialisés - attachés
scientifiques, attachés pour la science et la technologie ..., le minis-
tère des affaires étrangères fait également appel, à titre exceptionnel
et lorsque l'intérêt I exige, à des agents non titulaires, dans les
conditions prévues par la loi du 11 juin 1983 modifiée par la loi
du 31 juillet 1987 portant diverses mesures d ' ordre social . Les can-
didats doivent en outre disposer de compétences correspondant
aux postes à pourvoir : une bonne connaissance d' une ou plusieurs
langues étrangères et notamment de celle du pays d'affectation ; le
cas échéant, le niveau de langue est contrôlé par atn test ; des titres
ou des diplômes spécialisés (responsables administratifs, attachés
linguistiques) ; une expérience dans des domaines précis (théâtre,
livre. . .) . Une expérience préalable de l 'étranger n'est pas requise
sauf lorsque l 'agent sollicite un poste de responsabilité (chef de ser-
vice culturel ou adjoint, coordonnateur régional : . . .) . Les candidats
sont sélectionnés sur dossier constitué d'une lettre de candidature
et d'un curriculum vitae. Le recrutement définitif n'intervient qu'a-
près un ou plusieurs entretiens avez. le candidat.

Politique extérieure
(Maroc -

conditions d'entrée et de séjour des Français d'origine maghrébine)

19357. - 17 octobre 1994 . - M. Jean-Claude Paix attire
l'attention de M . k ministre des affaires étrangères sur le pro-
blème de la définition de la nationalité française. En effet, certains
faits récents nous cnt montré chue des concitoyens d 'origine algé-
rienne ayant obtenu la nationalité française se sont retrouvés blo-

qués. à la frontière marocaine en Algérie . En outre, ii est à noter
que ur un -couple dont le mari est français et la femme française
par le mariage, le premier peut entrer au Maroc avec un passeport
alors que la seconde `doit présenter un passeport et un visa. Il lui
demande donc de bien vouloir lui faire connaître sa position sur
ce sujet

Rome. Le gouvernement marocain a annoncé le 26 août
1994 qu' il soumettrait désormais à l'obit arion de visa (court
séjour et transit) non seulement les ressortissants algériens, mais
également les Françaià d' origine algérienne, en mettant en avant
des préoccupations de sécurité. Le ministre des affaires étrangères a
immédiatement réagi en soulignant que la France ne pouvait
accepter un=traitemect discriminatoire contre certains de ses maux-
tissants . Après consultation entre les deux pays, le gouvernement
marocain a décidé, le .O- septembre dernier, de rapporter' cette
mesure.

Politique extérieure
(Chine - Tibet -- droits de l 'homme)

19413. - 17 octobre 1994. - M. Jean-Louis Idiart appelle
l ' attention de M. le ministre des affaires étrangères sur la situa.,
tion du peuple tibétain qui vit depuis une quarantaine d'années
une situation très difficile . Depuis l'occupation du Tibet par
l 'armée chinoise, les tibétains sont victimes d'atteintes à leurs
droits les plus élémentaires et à leur intégrité physique et morale.
Certains rapports, émanant d ' organisations internationales réputées
pour leur crédibilité, et notamment Amnesty International, ont, à
maintes reprises, alerté l ' opinion sur les violations des droits de
l 'homme au Tibet . Des institutions internationales, et tout parti-
culièrement l ' Organisation des Natione unies, dont la Chine est
un Etat membre, uni renouvelé solennellement les appels à la ces-
sation de . toutes les pratiques privant les ' Tibétains de leur liberté
et de leurs droits fondamentaux . Le 23 août 1991, la sous-
commission chargée de la lutte contre les mesures discriminatoires
et la protection des minorités, exprimait l' inquiétude des Etats
membres « face à ;:es exactions qui menacent le peupie tibétain sur
le plan culturel, religieux et national » . Le Parlement européen a
voté, le 13 février 1992, une résolution constatant les violations
des droits de l ' homme au Tibet et exigeant des mesures concrètes
pour y mettre fin . Il lui demande de lui faire connaître la position
de l'Etat français ainsi que les mesures qu' il envisage de proposer
pour venir en aide au peuple tibétain.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler
l'attention du ministre des affaires étrangères sur la situation des
droits de l'homme au Tibet et lqi demande de lui faire connaître
la position de la France à ce sujet . Comme le sait l ' honorable par-
lementaire, la France a reconnu la République populaire de Chine
en 1964, dans ses frontières internationalement reconnues à
l'époque et qui incluent le Tibet. Toutefois, la France qui est
attentive au respect des droits de l 'homme partout dans le monde,
reste préoccupée par la situation de ceux-ci en Chine et donc au
Tibet . Les relations entre la Fiance et la Chine sont normalisées
depuis le communiqué conjoint du 12 janvier 1994 . La France
saisit chaque occasion de contact politique avec les dirigeants
chinois pour lent faire part de nos préoccupations huant à-la situa-
tion des droits de l ' homme en Chine et donc au s ibet . Ce fut le
cas à l 'occasion de la visite officielle du Premier ministre en Chine
au mois d'avril, comme pendant la visite d 'Etat du Président Jiang
Zemin . Cette préoccupation, que la France partage avec ses parte-
naires de l'Union européenne, est également exprimée aux diri-
geants chinois, dans le cadre du dialogue politique existant entre la
Chine et l'Union européenne. Par ailleurs, les Douze ont déposé
en 1994, comme en 1993 et 1992, un projet de résolution sur la
situation des droits de l'homme en Chine (et donc au Tibet) lors
de la session annuellede. la commission des droits de l' homme de
l'ONU. La il rance se soucie également de la préservation de l'envi-
ronnement, de la culture et des traditions du Tibet.

Politique extérieure
(bois et forêts - déforestation - lutte et prévention)

19429. - 17 octobre 1994 . _ M. Michel Dutot expose à M. le
ministre des affaires étrangères qu'une conférence sur la lutte
contre la désertification s 'est tenue à Paris du 6 au 18 juin 1994.
La désertification est un phénomène beaucoup plus étendu que les
seules régions désertiques recensées à' la surface du globe : le pro-
gramme des Nations unies pour l'environnement estime en effet à
un quart des terres émergées et 900 millions de personnes la sur-
face et la population concernées . Des régions entières d 'Afrique,
d 'Asie et d 'Amérique latine notamment sont menacées, le plus
souvent en raison du surpâturage, de la surexploitation agricole, de
la mauvaise irrigation ou de la déforestation.' Les Nations unies
estiment qu'une lutte efficace contre la déforestation devrait mobi -
liser entre dix et "ingt milliards de dollars par an, essentiellement
pour la conservation . des sols. La réalité est bien différente puisque '
les dépenses effectives actuelles n'atteignent pas un milliard de dol-
lars au plan mondial. Il lui demande quelle part entend prendre la
France dans la lutte contre la désertification et quels engagements
ont été pris dans ce domaine, notamment par la France, lors de la
conférence dc. Paris au mois de juin 1994.'

Réponse. - -'La communauté internationale mesure - désormais -
toute l'ampleur du phénomène de la désertification: Celui-ci est en
effet beaucoup plus étendu que les seules régions désertiques . Il
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frappe tous les continents et tous les types de pays, aussi bien en
développement que développés, même si l'Afrique est plus affectée
que les autres régions . C ' est précisément pour biner contre ce phé-
nomène qui affecte le quart des terres émergées et 900 millions
d'hommes que la conférence des Nations unies sur l 'environne-
ment et le développement (CNUED, Rio, juin 1992) a décidé
qu'une convention sur la lutte contre la désertification serait' négo-
crée. Cette négociation a abouti et la -convention internationale sur
la lutte contre la désertification dans les pays affectés par la séche-
resse et/ou la désertification, en particulier en Afrique, a été adop-
tée 3 Paris le 17 juin 1994 lors de la cinquième session de négo-
dation que nous avions invitée à se tenir dans notre capitale pour
marquer tout l 'intérêt que la France porte à cette convention.
Celle-ci a été formellement signée, toujours à Paris et à noue invi-
tation, le 14 octobre 1994 par quatre-vingt-six Etats et l 'Unio
européenne . Cette convention place les pays affectés, et parti-
culièrement les populations locales, au coeur du dispositif. Ces
pays s'engagent à Tancer les programmes d 'action nationaux en à
prendre en compte la lutte contre la désertification dans la défini-
tion et la mise en oeuvre de toutes leurs politiques en privilégiant
une approche du bas vers le haut . As cours de la négociation de la
convention, il est apparu que, plus que l'insuffisance des moyens
financiers - des sommes considérables ont déjà été consacrées à la
lutte contre la désertification mais le ?lus souvent pour des r ésul-
tats très inférieurs aux prévisions -, c était l 'utilisation de ceux-d
qui duit en cause, le plus souvent faute de coordination aussi bien
à l'intérieur des pays affectés %s'entre pays affectés et donateurs et
même donateurs entre eux. C est pourquoi la convention prévoit
que la coordination de ;action des donateurs sera considérable-
ment améliorée notamment par la création de centres de coordina-
tion dans les Etats affectés oit se rencontreront tous les inter-
venants intérieurs comme extérieurs. Les donateurs, notamment
par l 'intermédiaire du club du Sahel de l 'OCDE ont dès à présent
amorcé un processus de concertation de leurs activités, notamment
en confiant à un donateur déterminé (pays ou agence) le rôle de
coordinateur dans chaque Etat africain affecté. En outre, un méca-
nisme financier sera :ris en place par la conférence des parties
pour assurer une meilleure collecte et une utilisation plus ration-
nelle des fonds aussi bien publics que privés affectés à la lutte
contre la désertification y compris des fonds nouveaux et addition-
nels à travers le Fonds pour l' environnement mondial, qui pourra
participer à la lutte contre la désertification à travers ses implicite
dons sur l' environnement global. La France, pour sa part, tient à
jouer un rôle de premier plan dans la mise en oeuvre de la conven-
tion, en particulier en Afrique, comme elle l 'a fait dans la négocia-
tion. . Ainsi que l'a rappelé le ministre de l'environnement lors de
la cérémonie de signature, elle en fera une priorité de sa coopéra-
tion . Elle sera attentive aux initiatives locales et soutiendra l'élabo-
ration des plans d'action nationar. Elle appuiera les projets favu-
risant la mobilisation des populations locales et elle s'affichera à
réduire les effets de la désertification sur les plus démunis.
En 1995, la France lancera un nouveau programme

dm ses
chercheurs à la mise en oeuvre de la convention -et, en 1997, le
prochain satellite SPOT sera spécialement équipé d'un instrument
permettant le suivi à l'échelle continentale des phénomènes de
désertification . Globalement, la France consacre un milliard de
francs chaque année à la lutte contre la désertification auquel il
convient d ajouter notre contribution au Fonds pour l 'environne-
ment mondial. Enfin, nous avons choisi ale consacrer à la lutte
contre la désertification, dans les mêmes conditions que le M,
une part du Fonds fran pour l'ervitnnnement mondial récem-
ment créé qui di _pc u oc 440 millions de francs pour les quatre
prochaines années.

AFFAIRES EUROPÉENNES

Politiques a mmenautarm
(relations frrtaracilns entreprises publiques -

statistiques pour. 1592 et 1993)

18431. - 26 =te 1994 . -- M. Léonce Deprez demande à
M. le sï~isue a~ anges européennes de Ici précimr
l'état actuel d'application de l 'article 5 de la directive (CEE) n' 80-
'723 du 25 jus 1980 relative à h transparence des relations frnan-

tes entre les Etats membres et les entreprises publiques. Il lui
demande ele lui préciser, notamment, l'état actuel de transmission,

=omets
"les cadmiais 1992 et 1993, des rapporta annuels d'activité et

consolidés des entreprises publiques concernées .

Réponse. - En application de l'arme€- 5 de la directive n° 80/723/
CEE relative à la transparence des relations financiers enc re les
Etats membres et les entreprises publiques, ifs Commission avait
adopté une communication le 8 octobre 1991 demandant, notam-
ment aux Etats membres de lui présenter des dék-larations
annuelles comportant un grand nombre d ' éléments sur les inter-
amidons des pouvoirs publics dans les entreprises publiques du
secteur manufacturier dont k chiffre d'affaires est supérieur à
250 millions d 'écus. Si les autorités françaises ont toujours fait
valoir que cette obligation constituait pour l ' Etat et les entreprises
publiques une charge très lourde, outrepassant les obligations pré-
vues à l 'amide 5 de la directive 80/723, disproportionnée au
regard des buts recherchés et susceptible de raire peser une grave
incertitude juridique sur l 'activité normale de ces enrrrises, elles
ont néanmoins toujours manifesté leur volonté de coopérer étroite-
ment pour une bonne application de la directive de 1980 . C ' est
ainsi qu'en 1992, elles ont officiellement transmis à la Commis-
sion européenne les rapports d'activité de toutes les entreprises
publiques concernées par le toue communautaire. Pour l'exercice
1993, un premier envoi a été fait à la Commission européenne
pour un certain nombre d'entreprises et, pour les autres, les auto-
rités françaises finissent actuellement de réunir les éléments nénes-
saires au respect de la directive de 1980 . Pour l'information de
l 'honorable parlementaire, la communication . de la Commission
d'octobre 1991, contre laquelle la France avait introduit un
recours, à été annulée. par la Cour de justice des Communautés
européennes (arrêt du 16 juin 1993) dans la mesure où elle pro-
dnisiit des effets juridiques en modifiant les dispositions de
l 'article 5 de la directive de 1980 sans base légale adéquate. Depuis
lors, la Commission a proposé au Conseil une directive qu il a
adoptée le 30 septembre 1993 (93/84/CEE) qui modifie la direc-
tive de 1980 en précisant les types d 'informations financières à
fournir annuellement à la Commission pour les entrepris
publiques du secteur manufacturier. C'est donc désormais en vertu
de cette directive 93/84/CEE que les Etats membres doivent four-
nir à la Commission les informations financiè res.

AFFAIRES SOCIALES, SANTÉ ET VILLE

Handinapés
(soins et mainuier. ù domicile

hémiplégiques et paraplégiques -,prêt dd matériel médical)

Question signalée

15466. - 13 juin 1994. -- M. Michel Terrot attire l'attention
de Mme k ministre d'État, mini stre des affaires sociales, de la
sauté et de la ville, sur la situation des trois millions de Pesai-pis
se retrouvant momentanément ou définitivement hémiplégiques ou
paraplégiques . Ces personnes sont donc contraintes à des séjours
plus ou moins longs en milieu hospitalier, séjours rendus néces-
saires pour d'évidentes raisons de rééducation fonctionnelle mais
aussi parce que le malade ne dispose pas chez lui du matériel
adapté pour pouvoir se passer ut l 'assistance médicale. Il lui
demande si, comme c'est le cas pour le matériel nécessaire aux per-
sonnes atteintes d' i nsutfisancç respiratoire, une sorte de prêt pour
les pecson rés handicapées serait envisageable. Cette solution per-
mettrait d'écourter le séjour hospitalier et par là de réduire la
charge financière supportée par la sécurité sociale, sans pour autant
accabler les malades qui, parfois, dépensent jusqu 'à 100 000 francs-
pour disposer d 'un matériel médical pouvant leur assurer un mini-
mum d 'autonomie.

Réponse. - Aux termes de l'article R.165-1 du code de la
sécurité sociale, lis matériels et fournitures font l'objet d ' une prise
en charge par l'assurance maladie lorsqu'ils sont inscrits au tarif
interministériel des prestations sanitaires (TIPS), par arrêté inter-
ministériel, pris après avis de la commission consultative des
commissions sanitaires (CCPS) . Afin de faciliter le retour et le
maintien à domicile des personnes handicapées et, entausment des
personnes temporairement ou définitivement paraplégiques nu
hémiplégiques, un eand nombre de matériels (cannes, véhicules
soue handicapés physiques, lève-malades, etc .) font déjà l'objet
d'une inscription au TIPS rt sont, de ce fait, pris en charge par les
organismes d 'assurance maladie, à la location ou à l'achat. C'est
dans cé cadre que le prêt d'appareillage destiné à répondre aux
besoins des personnes atteintes notamment d'hémiplégie peut, en
effet, se développer. '
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Crédits et garderies
(aèdes familiales - réglera

	

,m - fumace ers)

15768. - 20 juin 1994. - M. Hervé Novelli, attire l'attention
de Mme le ministre d'El«, ministre des mes sociales, de la
santé et de la seille, sur le devenir des crèches familiales. Les
mtaures nouvelle prises dans le cadre du développement des
emplois familiaux au bénéfice des familles loyales d 'une assis-
tante maternelle ont en effet déclenché quelques interrogations,
aggravées par la suppression de la prestation de service • accueil
permanent w ppootttr les enfants de plus de trois ans. Les crèches col-
lectives, familiales ou parentales sont autorisées à accueillir les
enfants de moins de trois ans et perçoivent pour ans jusqu 'à cet
âge une prestation de service • accueil permanent s . Jusqu'à
présent, une dérogation pour le maintien de l'enfant dans la struc-
ture au-delà de trois ans pouvait cm accordée au cas par cas par le
service de protection maternelle infantile et donner lieu au main-
tien du versement de la prestation. Un récent bulletin de la Caisse
nationale des allocations familiales annule toute possibilité de ver-
sement de la prestation au-delà de trois ans, y compris la possibi-
lité de maintien sans dérogation jusqu'à la fin du trimestre civil en
*surs. Ainsi, compter du 1" juillet 1994, le versement des presta-
tions de service d'accueil permanent cessera à compter du 1" jour
du mois suivant le 3' anniversaire de l'enfant. Le désistement des
caisses d'allocations familiales fait porter la seule charge du finan-
cement de ces structures pat les familles et les municipalités . Cette
décision, outre les difficultés financières qu'elle suscite, peut entnaf-
ner un déségtiiibre pour l ' enfant, confronté à un brusque change-
ment de structure ou une scolarisation précoce . Si le choix
d'encourager k développement des emplois familiaux n'est pas
contestable, il lui demande si elle ne pense pas que ces mesures ne
doivent pas se film au détriment des crèches existantes et de rimé-
dit de l enfant.

Répons. - Pour améliorer l'accueil des jeunes enfants, la loi
relative à la famille du 25 juillet dernier contient des d ispositions
qui permettront de favoriser le développement des crèches collec-
tives et familiales et des haltes-garderies. le Gouvernement a ainsi
décidé d'augmenter substantiellement k budget du fonds national
d'action sociale de la CNAF pour accroître la participation des
caisses d 'allocations familiales au financement de ces modes d'ac-
arei : . Cette enveloppe de moyens financiers complémentaires sera
de 600 millions de fana la première année et atteindra progres-
sivement 3 milliards de francs en 1999, ce qui représente un dou-
blement de la part du budget d ' action sociale que la CNAF
consacre aujourd'hui à l'accueil des jeunes enfants . Dans cette
optique, la CNAF a adreué au ministre d'E.tat des propositions
qui sont actuellement en cours d'étude . Par ailleurs, il convient de
rappeler que la loi d'orientation sut l'éducation du 10 juillet 1989

rme k droit, pour tout parent qui k souhaite, de faire admettre
son enfant à l'école dès 3 ans, et qu' aucun texte ne s'oppose à
l 'admission des enfants à l ' école en cours d'année scolaire. Le taux
de scolarisation est d'ailleurs proche de I00 p. 100 pour les
enfants de plus de trois ans. C' est pourquoi la CNAF, désireuse de
poser le limites de son champ d ' intervention, a souhaité rappeler
les termes de sa circulaire de 1988 dans une circulaire du
8 août 1994 . Cependant, consciente des difficulté qui peuvent se
poser localement ana parents dont les enfants n'auraient pas été
admis à l'école à trois ans révolus, elle accepte que le bénéfice de
la prestation de service s accueil permanent s soit maintenu jus-
qu au premier jour du trimestre civil suivant le troisième anniver-
saire de l'enfant, en cohérence avec la réglementation relative aux
modalités de versement de l' aide à la famille pour l'emploi d'une
assistante maternelle agréée et de l'allocation de garde d 'enfant à
domicile. La possibilité offerte aux communes par la loi du 25 juil-
let 1994, d'élaborer des schémas loure de développement de
l'accueil de la petite enfance devrait permettre, en liaison avec les
différents Imrtenaues, d 'anticiper et de résoudre les problèmes liés
à l 'accueil des enfants de trois ans révolus.

Hôpitaux et clin ' ua
(finrcrorn emeret - ectifiaétr.de personnel -

anesthésiste

	

siens)

16607. - 11 juillet 1994. - Le nombre de médecins anesthé-
sistes, réanimateurs et obstétriciens est en baisse en raison du
caractère contraignant et non attractif de ces spécialités jugées dif-
ficiles. lm problème commence à devenir crucial notamment pour

ce qui concerne tes remplacements des titulaires . M. Gratien Fer-
rari demande à Mme le minime d'Etii, ministre des affaires
aocialet, de la santé et de la ville, les mesures qu'elle compte
prendre pour pallies ce type de pénurie, préjudiciable au bon fonc-
tionnement de notre système de santé, en rendant plus attractives
cas deux spécialités.

Rcfonst. - Le nombre de médecins anesthésistes, réanimateurs et
obstétriciens exerçant dans les établissements publics de santé est
en croissance régulière depuis ces dernières années. Le total de
postes budgétairement autorisés dans ces hô pitaux a connu une
augmentation sensible dans ces trois spécialités d ' exercice, majorant
ainsi l'offre d'emplois de manière significative. Pourtant, nombre
de postes statutairement vacan; sont occupés par des médecins
dans l'attente d'un concours, recrutés selon des modalités plus
semples (praticiens à titre provisoire, contractuels .. .), ce qui, pour
effet de diminuer de plans de la moitié le pourcentage de postes
réellement disponibles. A tige d'exemple, la gynécologie-obsté-
trique compte 10 p. 100 de postes effectivement vacants puuiueqque
14 p . 100 sont pourvus par des praticiens non titulaires , l ' anesthé-
sic compte quant à elle 6 p. 100 de postes effectivement vacants
puique 10 p. 100 sont pourvus par des praticiens non titulaires.
Depuis ces deux dernières années, l'on observe par ailleurs un
retour vers le secteur public hospitalier de praticiens spécialistes,
noranunent en chirurgie et en gynécologie-obstétrique, ayant
exercé en secteur privé. Un certain nombre de mesures d 'ac-
compagnement ont été mises en oeuvre pour faciliter les recrute-
ments dans certains secteurs sensibles d'activité, Unes que d'une
part l 'instauration d'une prime de première installation échelonné`
sur trois années servie aux praticiens hospitaliers à temps plein tra-
vaillant dans des conditions difficiles d 'isolement, et d'autre part la
revalorisation substantielle pour les spécialités concernées des
gardes et astreintes . On peut enfin noter que le nombre de postes
à mettre au concours de l ' internat dans chaque discipline fait
l'objet d'une étude spécifique avec un groupe d ' experts.

Retraites : régime général
(pensions de réversion cumul avec un avantage personnel)

17100. - 25 juillet 1994. - M. François Rochebloine
demande à Mme 5c ministre d'ltat, ministre des affaira
sociales, de la santé se de la ville, de bien vouloir l'éclairer sur la
parée du relèvement à 54 p . 100, récemment décidé, du taux de
la pension de réversion du régime général et de régimes alignés.
L'intérêt de cette mesure se trouverait singulièrement limité si les
conditions de ressoures et de cumul relevant du pouvoir régle-
mentaire, et auxquels sont soumis les avantages de réversion
devaient se trouver maintenues en l'état. En effet, les bénéficiaires
de pensions de réversion du régime général se voient actuellement
opposer les di itions de 1 article D. 355-1 du code de la
sécurité sociale (limitation du montant de la pension de réversion
et des avens personnels j 52 p . 100 total des avantages person-
nels de vieillesse et de la pension de l 'assuré décédé), et celles
d ' entre elles qui bénéficient de plusieurs passions de réversion se
voient en outre appliquer les dispositions de l 'article D . 171-I du
manse code (division des avantages personnels par le nombre des
régimes débiteurs des avantages de réversion pour le calcul des
limites de cumul) . II lui demande donc quelles raisons de principe
peuvent justifier le maintien de telles dispositions qui ne s'ap-
pliquent pas aux régimes spéciaux, pourtant souvent plus avanta-
geux que le régime général en ce qui concerne le calcul de la pee-

.sion de retraite de base,, et s'il est envisagé de les modifier en
relevant ou en supprimant les limites de cumul prévues à l 'article
D. 355-1 du code de la sécurité sociale, et tri abrogeant les dispo-
sitions pénalisant les titulaires de plusieurs avantages de réversion
figurant à l'article D . 171-1 du même code.

Répons. - Le Gouvernement est particulièrement sensible aux
difficultés que peuvent rencontrer les conjoints survivants et
notamment ceux qui n 'ont pas de droits personnels à la retraite ou
qui perçoivent une pension de vieillesse de faible montant . C'est
pourquoi il a décidé de revaloriser le taux des pensions de réver-
sion du régime général, de celui des salarié agricoles et des
régimes des commerçants, industriels et dés artisans, progressive-
ment de 52 à 60 p . 100. Ainsi, dès le 1° janvier 1995, le taux .ser-
vant à calculer le montant des pensions de réversion sera porté à
54 p. 100. Dans un souci d'équité, le Gouvernement a souhaité
étendre le bénéfice de cette mesure aux personnes déjà titulaires
d 'un avantage de réversion. Le montant des pensions actuellement
servies sera majoré de 3,34 p. 100 au 1~ janvier 1995 . Par ailleurs,
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la pension de réversion est attribuée sous conditions de ressource.
En outre, cette pension ne peut se cumules avec des avantages per-
sonnels de vieillesse ou d'invalidité que dans la limite de 52 p . 100
du total de ces avantages et de la pension de rassuré décédé, cette
limite ne pouvant toutefois être inférieure à 73 p . 100 du montant
maximum de la pension de vieillesse du régime général (4 628,20 F
au 1" janvier 1994) . Compte tenu du coût de la mesure et de la
volonté d ' aider en priorité les rirulaires des pensions les plus
faibles, il a été décidé de ne pas modifier ce moue de calcul . Il n'a,
en effet, pas été possible . au vu des difficultés des comptes sociaux
et de la volonté du Gouvernement d'aviver à un retour à l'équi-
libre financier, d 'aller au-delà de cet important effort, dont le coût
annuel sera, au terme du calendrier de mise en oeuvre de ces
mesures, de l'ordre de 2 milliards de f-<anc, pour k régime géné-
ral . D'autre part, l 'article D . 171-1 du code de la sécurité sociale
prévoit que. lorsque plusieurs régimes de retraite sont débiteurs
d ' avantages de réversion à l ' égard du même conjoint survivant, les
limites de cumul entre droits propres et droits dérivés doivent être
divisés par k nombre de ces imes. Cette règle s' inscrit dans la
coordination entre les régimes d'assurance vieillesse . II importe en
effet que le montant total des pensions de réversion servies à un
conjoint survivant d'un assuré ayant appartenu à plusieurs régimes
de sécurité sociale ne soit pas supérieur à la pension de réversion
versée au survivant d'un assuré n' ayant relevé que d'un seul régime
(s'agissant d ' assurés dont les droits propres respectifs seraient iden-
tiques.) Ainsi, chaque régime débiteur de pension de réversion ne
prenant en compte, pour la détermination des limites de cumuls,
que le montant du droit propre de l ' assuré décédé dans ce même
régime et non le total de l 'ensemble de ses droits propres, il
convient de réduire les autres éléments intervenant dans les calculs
nécessaires à cette détermination, en divisant le montant de ces
éléments par le nombre de régimes en cause afin que le résultat
final ne soit pas faussé.

Prestations familiales
(cotisations - exonération - bâtiment t travaux publics)

17111. - 25 juillet 1994 - M. jean-François Mancel attire
l 'attention de Mme le ministre d'Esat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville., sur les difficultés qui se posent
dans le secteur du bâtiment pour l 'application des dispositions
relatives à l'exonération des cotisations patronales d 'abocations
familiales, adoptées dans le cadre de la loi de finances rectificative
pour 1993 . Les mesures votées prévoient une exonération totale
pour les salaires inférieurs ou égaux à 1,1 fais k SMIC et une
réduction de moitié des cotisations pour les salaires compris entre
1,1 et 1,2 fois le SMIC. Or, les employés du bâtiment, compte
tenu du fait qu ' ils travaillent bien évidemment en dehors de leurs
entreprises, perçoivent des indemnités de repas et de trajet . Ils ont,
en raison lie ces indemnités, une base de rémunération supérieure
à 1,2 fois le SMIC, même s'ils bénéficient d 'un abattement de
10 p . 100 pour frais professionnels. Leurs employeurs ne peuvent
donc avoir recours aux mesures d' exonération des charges d alloca-
tions familiales . Cette situation parait pour le moins anormale et
n'est pas de nature à favoriser l ' embauche dans un domaine d'acti-
vité qui est pourtant à même de créer de nombreux emplois, en
raison des réels besoins de main-d 'ceuvre qu' il connaît. Il lui
demande donc de bien vouloir examiner ce problème avec le plus
grand soin et de lui indiquer les solutions qu 'elle envisage d' y
apporter.

Réponses - L'exonération de cotisations d' allocations familiales
sut les bas salaires est applicable depuis le 1" juillet 1993 aux
rémunérations comprises entre le SMIC ET 110 p . 100 du SMIC
(exonération totale) et aux rémunérations supérieures 3 ce montant
et inférieures ou égales à 120 p . 100 du SMIC {exonération de la
moitié des cotisations) . Ces seuils doivent être relevés de Ill p. 100
pat an à partir du 1 n janvier 1995 pour atteindre au 1° jan-
vier 1998 150 p . 100 du SMIC (exonération totale) et 160 p. 100
du SMIC (exonération de moitié), aux termes de l ' article L. 241-
6-1 du code de la sécurité sociale, modifié par i'att'sde de la loi
quinquennale n" 93-1313 du 20 décembre 1993 relative au travail,
à l'emploi et la formation professionnelle. Sous réserve des adapta-
tions justifiée pu l'application de dispositions légales ou régle-
mentaires aboutissant à fixer la rémunération minimale des salariés
au-delà de seuils (SMIC hôtelier, indemnités compensatrices de
congés payés), le droit à exonération est apprécié en comparant la
résnu nérasaon versée au salarié et soumise à cotisations de sécurit
sociale aux seuils ainsi fixe, soit sur une base rntnsuefle (salariés

employés sous contrat à durée indéterminée), soit sur une base
horaire (salariés employés sous contrat de travail à durée détermi-
née ou intérimaire) . Ainsi, dans le secteur du bâtiment et des tra-
vaux publics sont prises en compte, pour apprécier le droit à exo-
nération, les indemnités de repas ou de trajet qui sont intégrées à
la rémunération soumise à cotisation lorsque l ' employeur opte
pour l'application de la déduction forfaitaire spécifique à ces pro-
fessions de 10 p. 100 su titre des frais prof ssiennels. En revanche,
lorsque l 'employeur n'opte pas pour l'abattement forfaitaire il
peut déduire de l'assiette des cotisations les indemnités de frais
professionnels dans les conditions de droit commun . Ces indemni-
tés, non soumises à cotisations, ne sont alors pas - prises en compte
pour apprécier le droit à exonération de ia cotisation d 'allocations
familiales. Il convient d 'ajouter que le relèvement progressif du
niveau des seuils d ' exonération, dès 1995, permettra eux
employeurs de bénéficier de l ' exonération pour l ' ensemble de leurs
salariés faiblement rémunérés, quelle que soit leur option en
matière de déduction des indemnités de frais professionnels.

Sécurité sociale
(cotisatioru - salariés d temps partiel exerçant

conjointement une activité non salariée)

(laeestia>s signalée

17270. - 1" août 1994 . - M. jean-Louis Idiart attire l 'atten-
tion de Mme le ministre d'État, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la vile, sir la situation des salariés à temps par-
tid qui exercent conjointement une profession non salariée . En
plus de leurs cotisations salariales, ces personnes sont redevables de
cotisations sociales aux caisses des professions indépendantes dès
lors qu'elles n'ont pas effectué 1 200 heures de travail salarié dans
l ' année . Dans ces conditions, en effet, l'activité salariée n'est pas
considérée comme principale . Cette règle, certes de nature à favo-
riser l 'équilibre des comptes des caisses sociales, est particulière-
ment pénalisante quand elle concerne des personnes qui créent
une activité libérale, commerciale, artisanale ou agricole parce
qu'elles ne trouvent pas de travail salarié à temps plein. De plus,
en raison -de la faiblesse du revenu cemplémenraire, elles doivent
souvent verser une cotisation minimum qui n 'est pas propor-
tionnelle à l'activité exercée. Il lui demande de lui faire connaître
les mesures qu'elle envisage de prendre afin de ne pas pénaliser
cons qui, dans la période actuelle, sont dans l 'obligation de créer
une activité indépendante en complément d'une activité salariée
insuffisantes

rue. - Les personnes merçant plusieurs activités relevant de
mes distincts de Mariés et de non-salariés sont normalement

aff liées et cotisent à chacun des régimes dont relèvent leurs dif -
féreretes activités. Cette règle tend à assurer une Ca p ité de traite-
ment entre les personnes n ' exerçant qu'une activité et celles en
exerçant plusieurs, l 'ensemble des revenus étant soumis à cotisa-
tions dans l'ensemble des régimes . S'agissant des activités salariées,

iusieurs mesures sont intervenues récemment en faveur du déve-
ioppement du travail à temps partiel : l'annualisation de la durée
du travail à temps partiel (art. 4 3, paragraphe 1, de la loi quin-
suennale n' 93-1313 du 20 décembre 1993 relative au travail, à.
1 emploi et à la formation professionnelle) ; l'instauration de
conventions du Fonds national de remploi d ' aide au passage à
temps partiel (paragraphe V de l'article précité) ; l'abattement sur
les cotisations patronales de sécurité sociale pour les salariés
employés à temps partiel (paragraphe VII de l'article précité).
S 'agissant des activités non salariées exercées conjointement avec
une activité salariée à temps partiel, lorsque l ' activité salariée est
accessoire, l'article 29 de la loi du 25 juillet 1994 relative à la
sécurité sociale prévoit que les personnes qui exercent une activité
principale non salariée non agricole et une activité secondaire sala .
rift perçoivent du régime général des indemnités journalières
male 'die et maternité. Dans le cadre du projet de loi de modernisa-
tion de l'agriculture qui sera prochainement présenté au Parle-
ment, une disposition prévoit polir les pluriactifs exerçant une
activité non salariée non agricole à titre principal et à caractère sai-
sonnier une proratisation de la coriestion minimale d'assurance
maladie en fonction de la durée de cette activité.
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Centres de conseils et de soins
(politique et régiesrentation -

création et gestion par les centres communaux d'iution solde)

17282 . - 1°' août 1994. - M. Adrien Zeller appelle l ' attention
de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les possibilités pour un centre communal
d'action sociale de créer un établissement public de santé . Dans les
dynamiques actuelles du développement local de l 'aménagement
du territoire, ce sont les communes et syndicat de communes qui
sont en général à l 'origine des projets de création de structures
sanitaires et médico-sociales. Ces dernières ont ie double avantage
de répondre aux besoins pressants des populations rurales et de
contribuer à la création d 'emploi . Selon la loi n° 91-748 du 31 juil-
let 1991 portant réforme hospitalière, les établissements de santé
peuvent être publics ou privés. Or, l 'organisation administrative et
financière des établissements publics de santé telle que prévue par
l 'article L 714-1 semble exclure une gestion par un centre
communal d 'action sociale. Ainsi, une commune qui désirerait
compléter son action dans le domaine des personnes âgées en cou-
plant une maison de retraite avec un service de soins de lonFe
durée se trouverait dans l ' obligation de solliciter la création d un
établissement de santé privé. Aussi, compte tenu des nombreux
avantages que peut apporter une gestion par le biais d'un CCAS,
ne pourrait-il pas erre envisagé d'appliquer par extension le statut
d 'établissement public de santé à un établissement sanitaire de ges-
tion CCAS ?

Réponse. - Seuls les établissements de santé sont habilités à dis-
penser des soins de longue durée (article L 711-2 du code de la
santé publique) . De plus, l 'article 137 du code de la famille et de
laids sociale limite les missions des centres communaux d'action
sociale au champ social . Par ailleurs, les établissements publics de
santé jouissent d'une autonomie administrative et financière,
conformément 3 l 'article L. 714-1 du code de la santé publique.
Enfin, la décision d'autorisation d'un équipement sanitaire public
ou privé appartient au préfet de région apr consultation du
comité régional de l ' organisation sanitaire et sociale. En opportu-
nité, la création de petits établissements sanitaires dispensant uni-
quement des soins de longue durée, éloignés physiquement et
fonctionnellement de tout plateau technique, pour des personnes
dont l 'état nécessite une surveillance médicale continue, n'est pas
souhaitable. L'orientation des personnes vers un établissement de
soins doit se faire en fonction du projet médical et non de la tari-
fication . Malgré toutes ces réserves, la mise en commun des
moyens d'un établissement social médicalisé et d ' un établissement
.sanitaire peut se faire par rattachement de la maison de retraite à
l ' établissement hospitalier le plus proche ou dans le cadre de l 'éta-
blissement nouvellement créé, comme le permet dorénavant
l 'article L 711-2-i du code de la santé publique.

Sécurité sociale
(cotisations - exonération - conditions d'attribution -

comités d 'entreprise)

17328. - le août 1994 . - Mme Monique Rousseau aapppelle
l' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des aRiires
sociales, de la santé et de la ville, sur la situation, vis-à-vis de
l'URSSAF, des comités d ' entreprise des grandes entreprises, s 'agis-
sant de l 'appréciation du paiement des charges sociales sur l 'aide à
l 'éducation attribue par les comités d'entreprise aux familles dont
les enfants poursuivent des études supérieures et cela en fonction
du quotient familial . Elle lui cite à cet égard la procédure judi-
ciaire entamée par l ' URSSAF, qui a abouti à condamner un
contité d'entrerise au paiement d un arriéré de charges sociales de
14 millions. Le comité a saisi la Cour de cassation, S'il était
débouté, il serait amené à supprimer l'aide à l'éducation, se mon-
tant de 1 000 à 7 000 francs, à plusieurs centaines de salariés. Elle
lui demande si elle n'estime pas souhaitable de prendre des
mesures afin que toutes les aides à l'éducation versées par les orga-
nismes sociaux ne soient pas soumises aux charges sociales.

Rlporue, - Les bourses d'études entrent bien dans l'assiette des
cotisations de sécurité sociale. La doctrine administrative en
matière de prestations servies par les comités d'entreprise, retracée

ar l 'insmxxion ministérielle «ès 17 avril 1985, la lettre circulairepar du
14 février 1986, et le rappel et la confirmation du

dispositif d'ensemble par la lettre ministérielle du
I2 décembre 1988, est clairement établie.. Elle consiste à détermi-

net une ligne de partage entre lev prestations qui, parce qu ' elles
sont dans un rapport étroit avec les activités sociales et culturelles
du comité d'entreprise, sont exclues de l ' assiette des cotisations de
sécurité sociale et les autres avantages qui doivent être, au
contraire, soumis à. cotisations sociales parce qu'ils apparaissent
effectivement comme des compléments de salaire versés à l ' occa-
sion du travail ou que la réglementation actuelle les réintègre
explicitement dans l 'assiette desdites cotisations . Une bourse
d ' études peut donner lieu à exonération, notamment lorsqu'elle est
attribuée à titre de secours . Mais un tel caractère ne peut couvrir
de façon indifférenciée, sinon à vider cette notion de tout son
contenu, toutes les bourses d 'études servies par un comité d'entre-
prse . C ' est donc l ' examen de la situation particulière de chaque
bénéficiaire qui détermine la nature de la prestation ou de la
bourse d 'études - avantage en espèces ou secours - et sa position
au regard de l 'assiette des cotisations sociales. Par contre, lorsque
ces bourses d'étude (dont le versement n 'est, pas ailleurs, pas
exclusif de l'attribution des bourses de l ' État, ou de tout autre
organisme) sont susceptibles d ' être attribuées à tous les salariés
d ' une entreprise donc les enfants poursuivent dès études, elle
n 'ont plus alors le caractère de secours, alloué en fonction de

situations individuelles dignes d'intérêt . et ne peuvent que faire
partie des avantages en eq ècec qui doivent être soumis à cotisa-
tiens de sécurité sociale. C est également ce qu ' a constaté la Cour
de cassation dans deux arrêts du 20 janvier 1994 (URSSAF-
Drôme contre Cogema et URSSAF-Lille contre société Levers) . Il
n'est donc pas envisagé de remettre en cause cette position
conforme à I équité qui doit présider à la définition de l 'assiette
des prélèvements sociaux.

Retraites : généralités
(pensions de réversion - conditions d 'attribution)

Question signalée

17460. - 8 août 1994. - M . Michel Hannon attire l ' atten-
tion de Muse le ministre d'Etta, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les conditions restrictives d 'attribu-
tion des pensions de réversion. Les épouses ou époux survivants ne
peuvent en effet bénéficies d'une pension de réversion qu 'à la
condition de ne pas se remarier et de certifier chaque année sur
l ' honneur que leur situation n'a pas changé. Ainsi ne peuvent-ils
choisir de se remarier sans imposer à leur nouveau conjoint une
lourde charge financière. Il lui demande en conséquence s ' il est
dans se intentions d'assouplir les conditions d 'attribution des pen-
sions de reversion qui tendent à favoriser le concubinage au détri-
ment du mariage.

Réponse. - En l 'état actuel des textes qui régissent le rime
général d'assurance vieillesse, la pension de réversion ne peut être
attribuée au conjoint survivant ou au conjoint divorcé de l 'assuré
décédé qu'à condition que ceux-d ne se soient pas remariés avant
la liquidation de leur droit à réversion . En revanche, dès lors que
la nouvelle union intervient après l 'entrée en jouissance de la pen-
sion de réversion, elle demeure sans effet sur le service de cet avan-
tage. Ce dispositif permet aux veuves ou aux veufs qui percevaient
des droits dérivés de ne pas subir une baisse de leurs revenus du
fait d'un remariage.

Personnes d4gées

(dépendance - établissements - capacités d 'accueil)

Question signalée

17560. - 15 août 1994 . - M. Martin Malvy appelle l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur les grandes difficultés
que rencontrent de nombreux établissements accueillant des per-
sonnes âgées par manque de lits de cure médicale . Si, au cours des
années passées, des créations ont peu à peu permis de répondre à
la demande, il remarque qu'au mois de juillet 1994 aucune dota-
tion ne parait avoir été ru effectuée ni prévue au titre de l 'année
'en cours, ce qui a entre autres pour effet d'interdire l 'ouverture
dans des conditions normales de nombreux établissements d'ac-
cueil pour personnes âgées dépendantes . Il lui demande les déci-
sions que le .ministèré entend mettre en oeuvre pour pallier l ' inco-
hérence de ces situations et de lui préciser l ' état des lits de aire
médicale su 3I démembre des années 1992, 1993 et 1994 et les
perspectives en ce qui concerne l'exercice 1995. - Quanti« mrrs-
mise .à Mme le nsirriatre d'Etag, minime des alpines sociales, de
la sauté et de la ville.
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Réponse. - La médicalisation des services et établissements pour
personnes âgées constitue ur, objectif et une préoccupation
majeure du Gouvernement . Le dernier plan de développement de
plues de services de soins à domicile et de sections de cure médi-
cale mis au point par les pouvoirs publics, qui a abouti à la créa-
tion de 43000 places, n 'a cependant pas permis de satisfaire
soutes les demandes de médicalisation . C est pourquoi le Gouver-
nement a décidé, compte tenu de la priorité qu'il accorde à cette
question, de créer en 1995 6 000 places supplémentaires, dont
3 000 en sections de cure médicale et 3 000 en services de soins à
domicile.

Etrangen
(Fonds d'action sociale - fonctionnement)

17775. - 22 août 1994. - M. Léonce Deprez appelle l ' atten-
sion de Mine le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur le récent rapport de la Cous des
comptes, relatif au fonctionnement du fonds d ' action sociale pour
les travailleurs immigrés et leurs familles (FAS) . Sans que l' actuel
gouvernement puisse en être tenu pour responsable, il faut sou-
ligner les graves dysfonctionnements de cet organisme dont Ir
directeur a pu, selon la Cour des comptes, distribuer, de sa seule
initiative, 398,7 millions de flancs en 1990, soit 24,6 p . 100 des
crédits d 'interventions sociales accordés . De même, on relève que
les dépenses de fonctionnement ont plus que triplé de 1984 à
1991, une partie de ces charges étant prélevée sur les crédits réser-
vés aux interventions sociales . Le FAS n'a pas dépensé moins de
3,1 millions de francs pour fêter son trentième anniversaire . Il faut
aussi relever que le FAS a financé, parfois, des actions culturelles a
d' informations contestables voire farfelues. Sans multiplier les
exemples dont le rapport foisonne, il lui demande de lui préciser
la suite qu ' elle envisage de lui réserver, s'agissant de l'utilisation
des fonds publics (près de 2 milliards de franes) et d 'une juste
cause de progrès social.

Réponse. - Le Fonds d 'action sociale pour les travailleurs immi-
grés et leurs familles (FAS) est un établissement public administra-
tif et financier placé sous tutelle de l ' Etat . Comprenant 219 per-
sonnes réparties entre le siège et 10 délégations régionales, il
accorde près de 8 000 subventions à plus de 3 500 associations et
organismes . Son budget s'élève en 1994 à 1236 MF dont
1 145 MF pour les interventions sociales. Les interventions du
FAS sont décidées - ais-delà d 'un certain seuil - par le conseil
d 'administration et, pour les régions déconcentrées, par une
commission r onale pour l 'insertion des populations immigrées,
présidée par le préfet de région . Lc ministère a entrepris,
depuis 1993, des mesures de redressement importantes . En ce qui
concerne les interventions sociales, la circulaire du 2 septembre 1993
précise les domaines sur lesquels le FAS dei! : recentrer ses actions:
agir sut les moments clefs de l 'intégration et notamment l' accueil
des familles rejoignantes, aider les services publics à prendre en
compte les difficultés particulières d ' intégration des étrangers, ini-
tier des actions répondant à des besoins peu ou mal couverts.
Cette circulaire précise que les publics prioritaires sont constitués
par les familles, les femmes et les jeunes ; le FAS doit notamment
encourir à leur information sur les nouvelles conditions d 'accès à
la nationalité française. Le budget 1994 a mis l ' accent sur ces nou-
velles rriorités par te redéploiemens des crèdits des secteurs de la
formation professionnelle (- . 37 MF) et de la culture (- 32 MF)
vers les secteurs de l' action sociale et familiale. La circulaire du
2 septembre 1993 demande aux préfets d'exercer une tutelle
accrue sur les décisions des CRIPI . Un décret en cours de prépara-
tion prévoit enfin des réformes plus substantielles . Le rôle du
conseil d'administration et des commissions régionales pour l ' inser-
tion des populations immigrées sera recentré sur les orientations de
l'établissement et l'évaluation des actions, des instances allégées
seront chargées d 'attribuer les subventions afin d 'accélérer le
rythme des dérisions. En outre, les procédures financières sont
allées afin de permettre un versement plus rapide des sub-
ventions. Enfin, les procédures de contrôle de l'emploi des sub-
ventions ses-ont renforcées. Plus généralement, il sera demandé aux
préfets d ' accroître la concertation entre le FASTIF et les services
déconcentrés de l 'Etat afin de développer la complémentarité des
activons engagées dans le domaine de l 'intégration des populations
immigrées.

Hépitaux et cliniques
(maternités - présence constante d'un anesthésiste-réanim rt.•eur -

conséque s-c)

17993. - 5 septembre 1994. - M. Raymond Cote appelle
l'attention de Mme le ministre d'Exat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les conséquences, pour les
anesthésistes-réanimateurs, de plans r l 'amélioration de la
sécurité à la naissance et la sécurité deo l anesthésie. Ces mesures
nécessaires entraîneront une adaptation de la profession, ne
serait-ce que par la présence obligatoire 24 h sur 24 h d 'un anes-
thésiste-réanimateur dans les maternités . On peut également pré-
voir une augmentation conséquente du nombre de péridurales pra-
tiquée. C' est pourquoi il lui demande quelles mesures elle
envisage de prendre afin que la profession réponde à ces nouvelles
obligations, dans les meilleures conditions, en particulier au niveau
du nombre d 'anesthésistes-réanimateurs, de leur formation et de la
cotation des actes.

Réponse. - La mesure visant à obliger, d' ici à la fin de
l'année 1995, les maternités qui font plus de 1 500 accouchements
par an à bénéficier de la présence sur place vingt-quatre heures sur
vingt-quatre d ' un anesthésiste-réanimateur, concerne 117 établisse-
ments, soit 12 p . 100 seulement des maternités, mais qui pra-
tiquent 31 p . 100 des accouchements. Or malgré cette activité
importante en volume mais aussi en technicité - puisque ces éta-
blissements reçoivent plus volontiers les grossesses pathologiques -,
seuls 71,8 p. 100 d ' entre eux ont établi une garde sur place. Si
l 'on compare les deux secteurs public et privé sans faire de distinc-
tion suivant la taille de l ' établissement, 41,7 p. 100 des hôpitaux
publics ont établi cette garde contre seulement 18 .5 p. 100 dans le
privé . Il est clair que 1 amélioration de la sécurité à la naissance
passe d ' abord par le respect de cette norme que la taille critique
des établissements concernés aurait déjà dû permettre de mettre en
place. Il est urgent pour le Gouvernement que les grosses materni-
tés présentent le plus rapidement possible des garanties d ' adéqua-
tion entre l ' ampleur de leur activité et la sécurité des parturientes
et des nouveaux-nés.

Personnes âgées
(dépendance - politique et réglementation)

18206. - 19 septembre 1994 . - M. Claude 13irraux attise
l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le problème de la dépen-
dance des personnes âgées, notamment lorsqu'elles sont accueillies
dans des structures spécialisées . Aussi, il lui demande de bien vou-
loir rassurer, les associations et fédérations de son département
concernées par l' accueil des personnes âgées sur les intentions du
Gouvernement dans ce domaine qui touche à notre conception
même de la vie et de la dignité humaine.

Réponse. - La médicalisation des services et établissements pour
personnes âgées constitue un objectif et une préoccupation majeuts
du Gouvernement. Le dernier plan de développement de places de
services de soins à domicile et de sections de cure médicale mis au
point par les pouvoirs publics, qui a abouti à la création de
43 000 places, n'a cependant pas permis de satisfaire toutes les
demandes de médicalisation . C est pourquoi, le Gouvernement a

_décidé, compte tenu de la priorité qu' il accorde à cette question,
de créer en 1995, 6 000 places supplémentaires, dont 3 000 en
sections de cure médicale et 3 000 en services de soins à domicile.

Emploi
(politique de l'emploi - aides au premier emploi -

candirions d 'attribution -
associations de développement des, emplois sportifs et de loisirs)

18242. - 19 septembre 1994 . - M. Jacques Pélissard appelle
l 'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur l'exonération de charges
patronales prévue pour l 'embauche d'un premier salarié par cer-
taines personnes privées ou morales. Il souhaiterait attirer tout par-
ticulièrement l'attention du ministre sur la situation de certaines
associations sportives régies pat la loi du l" juillet 1901 ayant
pour objet de développement des emplois sportifs et de loisirs
destinés aux éducateurs sportifs brevetés d'Etat et aux profession-
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nefs de l'animation ou de l'éducation . Ces as ocietions sont forte-
ment encouragées par les pouvoirs publics car elles pourvoient au
développement de la vie associative et ce particul i èrement dais un
départerreni comme le Jura, en mettant à la disposition d'associa-
tions du personnel à titre onéreux dans un but non lucratif. Or,
l 'exonération de charges patronales prévue pour l 'embauche du
premier salarié n'est ouverte qu 'aux seules associations de type loi
de 1901 déclarées avant le juillet 1992 et agréées à cette .rn per
l' autorité administrative. Aussi compte tenu de l'intérêt tout parti-
culier de ces « As rions profession sports» et de leur vocation
d'intérêt général, ne serait-il pas fortement souhaitable de leur
octroyer une fiscalité plus favorable. en leur permettant notam-
ment de bénéficier de l ' exonération des charges patronales prévue
pour l ' embauche du premier salarié même quand celles-ci ont eté
déclarées après le août 1992 . En conséquence, il lui demande
de bien vouloir Iui indiquer si des meures allant dans ce sens sont
actuellement envisagées.

Réponse. - L'exonération de cotisations patronales pour
l'embauche d'un premier salarié est applicable aux associations
exerçant une activité sociale, éducative, culturelle, sportive ou phi-
Ianthrnpique, non concurrente d ' une activité commerciale, décla-
rées antérieurement au août 1992 et agréées à cette fin par
l ' autorité administrative (arc . 6 de la loi n° 89-18 du 13 jan-
vier 1989 portant diverses mesures d 'ordre social, modifié notam-
ment par l 'article 4 de la loi quinquennale n' 93-1313 du
20 décembre 1993 relative au travail, .à .l 'emploi et à la formation
professionnelle) . Cette mesure d ' exonération rend à aider les très
petites entreprises et certains organismes à but non lucratif comme
les associations ou tes mutuelles à embaucher leur premier salarié.
I1 a donc part justifié . s'agissant des associations, d'en réserver le
bénéfice à cella déjà déclarées depuis une durée minimale lorsque
cette mesure leur a été étendue et ayant, comme pour les autres
catégories de bénéficiaires, exerce leur activité sans salarié depuis
un an . Indépendamment des mesures d ' aide au développement des
associations sportives relevant de la compétence des antres minis-
ttètes, il ne paraît pas justifié de supprimer cette condition pour
cette seule catégorie d ' associations qui peuvent, par ailleurs, bénéfi .
ciel des autres mesures d'allégement de cotisations existantes (exo-
nécariou de la cotisation d 'allocations familiales sur les bas salaires,
abattement en faveur de l 'emploi des salariés travaillant à temps
partiel, exonération pour l'embauche de demandeurs d 'emploi
dans le cadre des conventions de contrat de retour à l 'emploi
notamment) .

Prestations finilai:s
(allocation de gardé d'enfant à domicile -

conditionr â ânribucicn -
médecins non ailià d un rè one de retraite obligatoire)

18415. - 26 septembre 1994 . - Mme Danielle Dufeu attire
!'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affairas
sociales, de la santé et de la s711e, sur une anomalie concernant
l'allocation de garde d'enfant à domicile (AGED) . En effet, cette
aide est, entre autres, subordonnée à l'activité professionnelle des
deux parents, qui est justifiée, selon le code de la sécurité sociale,
par l'affiliation au régime de retraite obligatoire de la profession.
Or dans l ' hypothèse où l'un des parents effectue des remplace-
ments en tant que médecin gynécologue, dans l'attente de la sou-
renance de se thèse, il est inscrit à l'URSSAF mais se trouve dans
l 'inppc^ssibilité de s'affilier à la Caisse autonome de retraite des
médecins français, conditionnée par l'obtention de la thèse et l 'ins-
cription au tableau de l ' Ordre, ce qui le prive du bénéfice de cette
allocation. Les psychanalystes non médecins ne cotisant pas à un

ime de retraite obligatoire bénéficient d'une dérogation pour
l o sent-ion de l'allocation de garde d 'enfant à domicile. Elle lui
demande donc si la même possibilité pourrait être offerte dans le
cas de l'exercice libéral des médecins non thésés.

Réponse. •- L'allocation de garde d 'enfant à domicile est attri-
buée, en application de l'article L 842-1 du code de la sécurité
sociale, au ménage ou à la personne employant à son domicile une
ou plusieurs personnes pour assurer la garde d ' un enfant de moins
trois ans !orque chaque membre du couple exerce une activité
profcsaisnnelle minimale. L'article R . 842-2 du code de la sécurité
sociale précise que pour l'appréciation de la condition d 'activité
professionnelle de chaque membre du couple ou de la personne
seule, il en tenu compte : pour le salarié, de son revenu net de
cotiaaticrns sociales au titre de l'activité exercée au cours du tri-
mestre d'emploi pour lequel !'AGED est demandée. Ce revenu tri-

mes-.riel duit être au moins égal à trois fois la base mensuelle de
calcul des allocations familiales en vigueur au cours du trimestre
(6 162,96 francs à compter du 1" janvier 1994) ; pour les non
salariés, d'une affiliation su régime d amurante vieillesse de sa pro-
fession au premier jour du mois civil au cours duquel le salarié à
dcrticile a été employé et du versement du dernier terme de cati-
savions d ' assurance vieillesse. Les médecins remplaçants non thésés
sont des personnes qui ont terminé leurs études de médecine mais
qui n'ont pas encore soutenu leur thèse . Durant cette période, ils
sont autorisés à effectuer des remplacements . N ' étant pas encore
docteurs en médedne, ils ne peuvent être aAiliés à . la caisse auto-
nome de retraite des médecins français. Des instructions ont été
données aux caisses d 'allocations familiales (CAF) peur que soit
retenue, comme modalité de preuve de leur activité professionnelle
minimale, leur affiliation au régime d 'assurance maladie, maternité
et décès des praticiens et auxiliaires médicaux auxquels ils sont rat-
tachés et de l 'acquittement du dernier terme exigible de leurs coti-
sations d'assurance maladie à ce régime d ' assurance maladie.

Retraites complémentaires
(AGIRC - pensions de réversion - conditions d'attribution)

18703. 3 octobre 1994. - M. Philippe Langenieux-Villard
attire l ' attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur un accord AGIRC concer-
nant les pensions de réversion accordées aux veuves . En effet, selon
ce texte, il apparaît que les pensions ne seront versées à taux plein
aux veuves que si elles ont atteint l 'âge de 60 ans lors du décès du
cadre retraité et que seule une pension minorée leur sera versée
pour le restant de leur vie si jamais elles ont subi leur veuvage
entre 50 et 60 ans, Certains cadres ont pris leur décision de
retraite aines que ce paramètre n'existait pas, se fondant sur
l 'ancien accord qui disposait que la pension était versée à taux
plein à la veuve du retraité dès lors qu'elle avait 50 arts. Le nou-
veau texte ayant une application rétroactive, cette situation peut
être préjudiciable à certaines personnes qui auraient pris leur déci-
sion de retraite en fonction de la sécurité qu ' induisait l 'ancien
texte . Aussi, il lui demande de lui préciser dans quelle mesure des
solutions palliatives pourraient être envisagées pour éventuellement
réparer le préjudice subi.

Réponse. - L'honorable parlementaire attire l' attention sur le
relèvement de l 'âge auquel les veuves pourront bénéficier de la
pension de réversion fixé par l' accord du 9 février 1994 relatif au
régime de retraite des cadres. Cet alignement de l'âge d'obtention
de la pension de réversion pour les hommes et les femmes a été
déddé par les partenaires sociaux, responsables du régime des
cadres et notamment de son équilibre financier à terme, lesquels
devaient faire face à une situation financière particulièrement
dégradée . Cette mesure va dans le sens des décisions récentes de la
Cour de justice de le Communauté européenne relatives à ; ' égalité
de traitement entre les hommes et les femmes dans les régimes
professionnels de retraite. Les règles des régimes complémentaires
sont librement négociées, arrêtées et révisées par les partenaires
sociaux. Ce rôle des pouvoirs publics se borne à vérifier la légalité
des dispositions des accords à l 'occasion de leur extension et de
leur élargissement et à autoriser les institutions dans le cadre des
dispositions du titre III du livre i/II du code de la sécurité sociale.
Les pouvoirs publics ne peuvent intervenir dans le fonctionnement
de ces organismes de droit privé, ni modifier ou interpréter les
règles régissant les régimes de retraite complémentaire qu ' ils
mettent en oeuvre.

NGpitaux et cliniques
(centres hospitaliers - e&ctift de personnel - radiologues)

18750. - 3 octobre 1994 . - M. Eric Doligé attire l'attention
de Mme k ministre d'Eut, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur le manque de radiologues dans les hôpi-
taux publics, alors que la charge imposée par .a segmentation de
l ' activité par organe ou par la restructuration des urgences ne fait
que s' accroître . C'est pourquoi il lui demande de lui faire
connaître les mesures que le Gouvernement envisage de prendre
afin de tenir compte de l'évolution des besoins ; il souhaite égale-
ment connaître le plan de création de nouveaux postes de radio-
logues dans les hôpitaux publics.

Réponse. - La vacance des postes de radiologues dans les hôpi-
taux publics a fait l'objet d' une analyse exhaustive réalisée par les
directions régionales des affaires sanitaires et sociales qui démontre
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que, sur l'ensemble des postes budgétaires de praticien hospitalier
autorisés, 88 p. 100 sont pourvus par des praticiens recrutés statu-
tairement ou 3 titre intérimaire. On constate d'autre part une aug-
mentation du nombre des postes demandés à l ' occasion du tour
national de recrutement en cours (51,4 p . 100 de postes déclarés
vacants au journal officiel ont suscité des candidatures, au lieu de
33,7 p . 100 en 1993) . Afin d ' améliorer néanmoins l'attraccsvité de
certains établissements publics de santé ou de certaines régions, des
mesures d 'accompagnement financières ont été mises en oeuvre,
notamment l'allocation de prise de fonctions instaurée par le
décret n° 92-1169 du 26 octobre 1992.

Retraitel : généralités
(annuités liquidables -

prise en compte des périodes de service nationaO

18836, - 3 octobre 1994 . - M . Aloyse 'M'acheta-ver appelle
l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la différence de traitement
au regard de la validation de trimestres pour la pension de retraite
réservée aux militaires du contingent selon que ces jeunes ont ou
non travaillé avant leur service militaire . Pour k jeune qui n'a pas
travaillé avant d'effectuer ses obligations militaires, le temps passé
sens ler drapeaux n ' est pas pris en compte pour la validation des
trimestres de retraite . Au contraire, ceux avant 'travaillé, ne
serait-ce que pendant les vacances scalaires, bénéficient de la vali-
dation des quatre trimestres du service national . Une réforme de
ce système de calcul des points retraite, accordant la validation de
l'année du service militaire à tous les jeunes, est-elle envisagée par
le Gouvernement ?

Réponse. - En application des dispositions législatives et régle-
mentaire; en vigueur (art. L 351-3 et R 351-2 du code de la
sécurité sociale), les périodes de service militaire légal effectuées en
temps de paix_ ainsi que celles de maintien ou de rappel sous les
drapeaux accomplies en métropole entre le 31 octobre 1954 et le
2 juillet 1962, ne peuvent être prises en considération pour l' ou-
verture du droit et le calcul de la pension de vieillesse du régime
général de la sécurité sociale que si les intéressés avaient, anré-
riesumment à leur appel sous les drapeaux . la qualité d'assuré social
de ce régime. Cette qualité résulte à. la fois de l'immatriculation et
du versement de cotisations, aussi minime soit-il, à l' assurance
vieillesse au titre d'une activité salariée ayant donné lieu à affilia-
tion . Ainsi, la validation gratuite des périodes de service militaire
légal se justifie par le fait que l'assuré t été contraint d'interrompre
le versement de ses cotisations et lui ppeermet de compléter sa durée
d'assurante en cours d'acquisition . Cette règle est toutefois assou-
plie du fait qu'il n'est pas exigé que le service national interrompe
effectivement l'activité salariée C'est ainsi qu'une activité salariée
et cotisée, fût-elle réduite (travail pendant In vacances par
exemple) est suffisante pour valider les périodes ultérieure; de ser-
vice milliaire légal, même si elle n'est plus exercée à la date d'in-
corporation, Lens difficultés financières a t elletsrent rencontrées par
le régime génèral d'assurance vieillesse rendent nécessaire la
recherche d'une plus grande contributivité de ce régime et ne per-
mettent pas d 'envisager ta création de nouveaux droits sans contre-
partie de cotisations .

Reteintes complémentaires
(AG'RC - majoration pour enfants - montant)

18860. - 3 octobre 1994. - M. Léonce Deprez demande à
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, si c'est à bon droit que la caisse des cadres
(ACIRC) a pu proposer un accord diminuant les bonifications de
pensions versées aux cadres ayant élevé plusieurs enfants . Comme
le souligne la Fédération des Familles de France, il apparat juri-
diquement contestable qu'un accord entre les cadres et leur caisse
de retraite puisse être ranis en cause rétroactivement . II lui
demande de lui préciser les perspectives de son action ministérielle
à cet égard,

Réponse, - L'honorable parlementaire attire l'attention sur la
réduction des majorations des pensions pour charges de famille
fis*Ee par l'accord du 9 février 1994 relatif au régime de retraite
des cadres, Cet abattement a été décidé pat les partenaires sociaux,
responsables ducfg'sme des cadres et notamment de son équilibre
financier à terme, lesquels devaient faire face à une situation finan-

cière particulièrement dégradée . Prévu pour trois années, il s ' inscrit
dans un ensemble de mesures qui visent à partager l ' effort de
redressement entre les entreprises, les cadres actifs et les cadres
retraités, conformément au principe de la répartition qui rég i t les
régimes complémentaires de retraite des sal ariés . Les ries des
régimes complémentaires sont librement négociées, arrêtées et révi-
sées par les partenaires sociaux. Le rôle ries pouvoirs publics st
borne à vérifier la légalité des dispositions des accords à l 'occasion
de leur extension et de leur élargissement et à autoriser les institu-
tions dans le cadre des disposerions du titre III du livre VII du
code de la sécurité sociale . Les pouvoirs publics ne peuvent inter-
venir dans k fonctionnement de ces organismes de droit privé ni
modifiez au interpréter les règles régissant les régimes de retraite
complémentaire qu' ils mettent en oeuvre.

Sécurité sociale
(caisses et organismes de sécurité sociale - bilan et pen-pectitei)

18903. - IO octobre 1994. - M. Léonce Deprez demande à
Mme le minime d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville s'il est prévu de présenter au Parlement, dès
cet automne, en même temps que le budget, un rapport sur l'évo-
lution des régimes de sécurité sociale, conformément à l ' annonce
faite au Parlement, lots de sa précédente session.

Rfponre. •- li est précisé à l ' honorable parlementaire qu 'un débat
sur la sécurité sociale sera organisé au Parlement lors de la session
d'automne star la hase d'un rapport jui aura été précédemment
soumis à l' avis de I ' ensemble des catisses nationales de sécurité
sociale.

Prestations familiales
(conditions d'attribution -

f roralités administratives - simpljlcatiovt)

	

t

19412. - 17 octobre 1994. - M. Patrick Delnatte appelle
l ' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des maires
sociales, de la santé et de la ville, sur l ' intérêt qui s'attacherait à
simplifier un certain nombre de procédures administratives exis-
tants au niveau des caisses d 'allocations familiales . Un document
faisant état de propositions dans ce domaine a été transmis, au
mois de lévrier dernier, par la Caisse nationale . Eu égard au rôle
important joué par cet organisme peur lutter contre 1 exclusion et
préserves 1 équilibre des familles, il lui demande quelle suite elle
compte réserver à cette initiative qui permettrait de faciliter k
fonctionnement desdites caisses et, c faisant, d'améliorer le service
rendu aux usagers.

Reoansc. - Le dispositif des prestations famililes, outil privilégié
de la politique familiale, poursuit trois finalités essentielles : une
finalité générale de compensation des charges de famille, une fina-
lité plus sélective d ' aide aux familles disposant de faibles revenus,
une finalité démographique. En outre, la prise en compte de l'évo-
lution des comportements sociaux a abouti à la mise en oeuvre de
mesure en faveur des familles mohoparentales ainsi que de dispo-
sitions permettant une meilleure conciliation de la vie familiale et
de la vie professionnelle. Par ailleurs, dans un contexte éoono-
mique difficile, imposant des contraintes financières, le souci de
répondre par priorité aux situations les plus délicates a conduit à
un ciblage de plus en plus précis des prestations . Le système, s'il
est ainsi devenu plus efficace a certes perdu en lisibilité. Cepen-
dant, il serait extrêmement difficile de procéder à une sim~nlifica-
tion radicale du système des prestations Familiales ; toute réforme
importante aurait un coût dépassant les disponibilités actuelles ou
se traduirait au contraire par une remise en cause des droits acquis
et par une diminution de revenus pour de nombreuses Familles.
Cependant, la Gouvernement a la_ volonté de simplifier la gestion
des prestations de façon à permettre aux allocataires de mieux
comprendre leurs droits . Ainsi à l'issue de l'important travail réa-
lisé par la caisse nationale des allocations familiales visant à simpli-
fier les prestations existantes, le Gouvernement a décidé, dans k
cadre du financement de la loi relative à la famille, de provisionner
200 millions de francs pour faciliter les simplifications qui se tra-
duiraient par des coûts supplémentaires. Sur la trentaine de propo-
sitions de simplification de la CNAF, sept ont déjà été mises en
oeuvre (dont une lors de la loi relative à la famille et une lors de la
loi relative à l'habitat), six devraient aboutir prochainement, les
autres demandant des éléments d'analyse complémentaires. Par ail-
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leurs, l 'c•nélioration des relations avec l 'usager a été au centre de la
pré mration du budget du fonds national de gestion administrative
de .a caisse nationale des allocations familiales : k Gouvernement a
donné à la caisse nationale les moyens de conduire une politique
dynamique dans ce sens .

Meures d'études
(enseignement secondaire - co

tute lle du eunistèrc des affu tes sociale - perspectives)

19423. - 17 octobre 1994 . - M. Jean Tardito attire l ' attention
de Mine le ministre c4' Etat, ministre des affaires sociales, de la
sang et de la ville. sur les conséquence, très préjudiciables pour
les familles à faibles menus ., du remplacer.tent des bourses par
l'aide à la scolarité, notamment per !es élèves des collèges et des
établissements technislne., dans le cadre de la loi relative à la
famille. ll lui demsnne quelles mesures elle entend prendre pour
remédier à ce:te situation z tc ptable.

Rot: es ditudes
(nreifinenent scAOndarre - collèges -

tutelle du ministère des a(Taitrs sociales - perspectives)

19432. - 17 oerrbre 1994 . - M. Daniel Colliard attire l ' atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de ;a sauté et de la Ale, sur l'impossibilité Faite aux familles
modestes n' ayant qu ' un caf. t de pouvoir se trouver en position
d 'ayant droit aux courses d' aide à la scolarité. En effet, le nouveau
système de bourses scolaires géré Far la Caisse d'allocations fami-
liales exclut toutes les familles roi n 'ont pas droit aux allocations
familiales, Cette situation nouvelle est injuste pour les ménages
aux revenus modestes mais n' ayant qu'un enfant à charge, qui,
'dans l ' ancien système de bourses, pouvaient avoir droit à cette
allocation. Crin pourquoi il lui demande quelle mesure elle
compte prendre pour que les ménages modestes exclus par k nou-
veau système de gestion des bourses puissent de nouveau avoir
droit à cette allocitior. .

Bourses d 'étude
renseignement secondaire - ceeges -

tutelle de minirt'n des affaires sociale - perspe ctives)

19455. - 17 ottohre 1994 - M . Jean Urbaniait attire l 'atten-
tion de Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de k raire, sur les conséquences de l ' application de
l'article 23 de la loi relative à !a famille. La transformation des
bourses de collèges est aides à la scolarité aura pour effet de dimi•
nuec les montants alloues pour 1f; p. 100 des bénéficiaires en
faveur desquels une com pensation financière serait accordée à titre
exceptionnel pour la seule année scolaire 1994-1995 sans garantie
de reconduction future . Compte tenu par ailleurs de l 'obligation
ppoo~~nnrr les rumines d ' être allocataires d'une caisse d ' allocations fami-
ilales pour se voir attribuer cette aide, il s 'avère qu ' un nombre
important d ' anciens foyers boursiers qui n'ont qu'un enfant à
charge se trouveront exclus du nouveau dispositif quoique remplis-
sant les conditions de ressources requises . En raison des imperfec-
tions d 'ores et déjà notables du système d'aide à la scolarité, il lui

demande s'il est clans ses intentions de prévoir lis conditions d ' api
plicetion de l 'article 23 de la loi relative à la famille susceptible de
garantir aux familles concernées un montant comparable aux
contributions jusqu'alors desservies dans le cadre des bourses de
collèges,

Repense - L'article 23 de la loi du 25 juillet 1994 relative à la
famille crée une aide à la scolarité attribuée sous condition de res-
sources pour chaque enfant scolarisé de onze à seize ans. Cette
prestatioit, financée par l'Etat, répond à une volonté rie malaise
des finances publiques et de simplification. La complexité du dis-
positif des bourses se traduisait, en effet, Qat un coin exorbitant
par rapport aux aides accordées, soit 250 francs pour un montant
moyen de bourse de 650 francs. Le versement de la nouvelle aide
par les caisses d'allocations familiales constituera également une
mesure de simplification : les familles n'auront aucune démarche
spécifique à effectuer, Its caisses disposant des éléments d'informa-
non nécessaires (âge de l'enfant, ressources des parents) . pour iden-
tifeer les familles bénéficiaires . Par ailleurs, le ministre d'Etat tient
à souligner que l'aide à la scolarité sera revalorisée comme les pres-
'riions familiales et progressera ainsi conformément attx prix.
En 1994, près d'un million d'enfants devraient en bénéficier . De

plus, l 'article 23 précité prévoit un dispositif permettant de garan-
tir aux bénéficiaires d 'une bourse durant l ' année scolaire 1993-1994
le versement d ' une allocation exceptionnelle servie par le ministère
de l'éducation nationale et destinée à compléter, pour l' année sco-
laire 1994-1995, l' aide à la scolarité si le montant de celle-d était
inférieur à celui de la bourse antérieurement reçue . Ces disposi-
tient !égisiatives, ainsi que la création envisagée dans le cadre du
nouveau contrat pour l'école s d'un fonds social collégien,

devraient permettre de traiter, au cas per cas, la situation des
familles en difficulté .

Retraites complémentaires
(montant des pensions - perspective)

19525. - 24 octobre 1994 . - M . Xavier Dugoin appelle
l 'attention de Mine le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les difficultés financières
auxquelles les retraités sont confrontés . En efet, le pouvoir d 'achat
des retraités, déjà réduit à l' instar de celui des actifs, subira, en
m,estt de l'accord du 9 février 1994 concernant les retraites
complémentaires gérées par I 'AGIRC, plusieurs minorations . Ainsi,
la contribution de solidarité pour les droits des chômeurs aug-
mentera de 0,3 p. 100 entre 1995 et 1996. De plus, les majora-
tions familiales seront réduites et les conditions d'attribution des

usions de réversion seront modifiées . Enfin, le calcul de la CSG
rasions du revenu brut accentuera la différence entre le montant
net perçu et le montant imposable . Cettes, l'effort de solidarité
s' applique à tous, mais les conséquences de la gestion des caisses
complémentaires de retraite ne doivent pas être supportées par les
seuls retraités. Toute ponction supalémentaire sur les revenus des
retraités hypothèque leur contribution à la reprise de l'économie.
Aussi il souhaite connaisse l ' avis du Gouvernement à 'ce sujet.

Réponse. - Un certain nombre de mesures ont été prises dans le
cadre de l 'accord du 9 février 1994 oancernant les retraites
complémentaires gérées par l 'AGIRC. Les règles des régimes
complémentaires sont librement négociées, arrêtées et révisées par
les partenaires sociaux. Le rôle des pouvoirs publics se borne à
vérifier la légalité des dispositions des accords à l ' occasion de leur
extension et de leur élargissement et à autoriser les institutions
dans le cadre des dispositions du titre III du livre VII du code de
la sécurité sociale. Les pouvoirs publics ne peuvent intervenir dans
le fonctionnement de ces organismes de droit privé ni modifier ou
interpréter les règles régissant les régimes de retraite complémen-
taire qu'ils mettent en oeuvre.

Sécurité sociale
(rntiratianu - paiement - délais - conséquences - entreprises)

19574. - 24 octobre 1994. - M. Michel Jacquemin appelle
l'attention de Mme k ministre d'Etat, ministre des affaira
sociales, de la santé et de la ville, sur le projet de décret tendant
à modifier les dates d' exigibilité dan cotisations de sécurité sociale
des entreprises occupant cinquante salariés et plus . Compte tenu
de la prtinyue du décalage de la paie largement répandue dans les
entreprises de main-d'oeuvre, une grande partie de celles-ci se ver-
ront obligées d'avancer de dix jours le paiement de leurs cotisa-
tions de sécurité sociale par rapport à la situation actuelle . En tout
état de camuse, l'acquittement de ces sommes au 75 du mois cou-
rant, et non plus au 5 du mois suivant, aura pour effet d ' aug
mener considérablement, pour les entreprises concernées, les crêtes
d'appel au crédit de trésorerie à court terme, et les frais bancaires
qui y sont liés. Pour ces diverses raisons, il lui demande s' il ne lui
parait pas opportun de prendre en considération les préoccupa-
tions des entreprises concernées et de réexaminer ce décret, en
tenant compte des risques que celui-ci ferai courir sur la vie d'un
certain nombre d'entreprises, et l'avenir de leurs salariés.

Réponse. - Le régime actuellement applicable aux dates de verse-
ment des cotisations des entreprises occupant cinquante salariés et
plus permet à certaines d'entre elles de bénéficier d'un délai plus
long et d'un avantage de trésorerie au détriment du régime général
selon da date de versement de la paie. Ainsi, un versement de la
rémunération le premier jour du mois suivant la période travaillée
permet à l'entreprise de bénéficier d'un délai de 10 jours : un ver-
sement de la rémunération k onzième jour du mois suivant la pé-
riode travaillée lui permet de bénéficier d'un délai de 30 jours. Le
Gouvernement a souhaité mettre fin à ce système qui, tout en
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affaiblissant la trésorerie du régime général, introduit une distor-
s ion de concurrence entre les cotisants. Aussi, un décret en cours
d 'adoption fixera de nouvelles dates d ' exigibilité permettant d'évi-
ter que des décalages minimes de la date de versement de la paie
ne génèrent des décalages importants du versement des cotisations.
Cette mesure assurera le traitement équitable des entreprises
devant leurs obligations sociales tout en permettant d ' améliorer de
près d ' un milliard de francs le profil de la trésorerie du régime
général .

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattent -
plaftad majorable - revalorisation)

19575 . - 24 octobre 1994. - M. Jean-Pierre Calvel attire
l ' attention de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires
seciales, de b santé et de la ville, sur le fait que les crédits
ouverts au budget 1994 n'ont permis qu'une augmentation de
6 400 francs à 6 600 francs du plafond majorable de la retraite
snutualiste du combattant. De nombreuses associations d'anciens
combattants ont estimé que cette revalorisation était tout à fait
insuffisante, étant donné le caractère de réparation attaché à cette
retraite . L'évolution de ce plafond en fonction du point de l'indice
des pensions militaires leur apparaît légitime et raisonnable et elles
souhaiteraient qu' il soit porté à 7 100 francs pour 1994-1995 afin
de combler le retard pris durant ces dernières années. Il lui
demande quelles sont ses intentions à ce sujet.

Réponse. - Le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales, de h
santé et de la ville ne méconnais, pas les préoccupations des anciens
combattants concernant leur retraite mutualiste . Le plafond majo-
rable des rentes mutualistes d 'anciens combattants fait l 'objet de
relèvements, en fonction des crédits budgétaires éventuellement
alloués à cet effet, dans le cadre des lois de finances annuelles . Le
décret n° 94-301 du i3 avril 1994 a relevé h montant maximal de
la rente donnant lieu à majoration de l'Ecet et l 'a porté à
6 600 francs, à compter du 1K janvier 1994. Le Gouvernement
examine actuellement les mesures qui pourraient Acre prises afin de
permettre une actualisation de la rente.

AGRICULTURE ET PÊCHE

Fruits et légumes
(champignons - ramassage - réglementation)

Question signalée

11552 . - 28 mars 1994 . - M . Hervé Mariton attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de (a pie sur le problème
des cueillettes abusives de champignons . Au-delà des a ramassages
du dimanche », bien admissibles et utiles au tourisme, c ' en avant
tout du ramassage à but commercial dont il s 'ait. Une régle-
mentation des ventes de champignons sauvages serait sans doute la
solution aux nombreux excès. i.a mise en islam d'un document
comme une carte ou un permis, spécifiant les conditions de ramas-
sage, pourrait compléter utilement cette réglementation . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître son avis sur le pro-
blème qu ' il vient de lui soumettre.

Réponse. - La cueillette des champignons sauvages est soumise à
des dispositions législatives et réglementaires . Le code forestier pré-
voit que l'enlèvement non autorisé de champignons peut donner
lieu à une amende, pouvant atteindre 12 000 francs en cas de réci-
dive, et que, en outre, il y a lieu d'envisager des dommages-
intérêts vis-à-vis des contrevenants. L'autorisation de cueillette est
à demander, pour les bois et forêts soumis au régime forestier, au
représentant local de l'Office national des forêts, et pour les
domaines privés au propriétaire ou à l 'usufruitier. Il est à noter
qu'en application du code rural, les préfets des départements sont
habilités 3 soumettre à autorisation ou à interdire, par des arrêtés
permanents ou temporaires, le ramassage ou la récolte et la cession

ratte gratuit ou onéreux de toute espèce• de champignon non
cultivé . Les auteurs d'infraction à ces derniers arr&tés sont passibles
des peines prévues pat les contraventions . De son côté, la commer-
cialisation des champignons sauvages est soumise à un ensemble de
dispositions réglementaires comptables, fiscales et sanitaires . Les
contrôles sont effectués tout au long du circuit de distribution

Aout vérifier la conformité des produits, ainsi que l' application de
la réglementation . Il apparaît donc que les textes en vigueur suf -
fisent à limiter la pratique des cueillettes abusives.

A

	

hure
(aides - co tions dattribution -

conjoints dirigeant deux exploitations agricoles distinctes)

Question signalée

13153. - 11 avril 1994 . - M. Didier Mathus appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la pêd ►e sur les
probièmes qui se posent dans l'application de l 'article 23 de la loi
d 'orientation agricole du 4 juillet 1980 . Cet article stipule que

pour bénéficier des droits et avantages que la loi confère à l 'ex-
ploitant agricole, le conjoint qui exploite un fonds agricole séparé,
doit apporter la preuve de l'exercice effectif de cette activité sépa-
rée. L exploitation par chacun des époux d'un fonds agricole s é
ne peut avoir pour effet de les placer dans une situation plus avo-
rable, en ce qui concerne leurs statuts économique, social et fiscal,
que celle dont iLc bénéficieraient s 'ils exploitaient ensemble un
fonds équivalent à la réunion de leurs deux exploitations . . Or de
nombreuses épouses d' agriculteurs se trouvent ainsi pénalisées pour
l'attribution des différentes aides (indemnité spéciale montagne,
prime vache allaitante, gel des terres, prime à l ' herbe, droit à pro-
duire en lait), !Hui demande donc quelles mesures il compte
prendre pour assouplir ces dispositions et, de ce. fait, assurer la
reconnaissance professionnelle des agricultrices qui constituent
aujourd 'hui près de 35 p. 100 de l ' ensemble des actifs du secteur
agricole.

Réponse. - L'amide 23 de la loi d 'orientation agricole du 4 juil-
let 1980 prévoit que l ' exploitation par chacun des époux d'un
fonds agricole ne peut avoir pour effet de les placer dans une
situation plus favorable que celle dont ils bénéficieraient s 'ils
exploitaient ensemble un fonds équivalent à la réunion de leurs
deux exploitations. Cette disposition a été édictée à h demande
des organisations professionnelles agricoles dans le souci d'éviter
que des exploitations familiales ne viennent à se scinder via rins-
tallation du conjoint afin de contourner des contraintes régle-
mentaires. Ce souci du législateur français d ' éviter de tels contour-
nements correspond à nos obligations communautaires s'agissant
en particulier du régime des aides compensatoires institué dans le
cadre de la réforme de la politique agricole commune. 1t reste que
dans sa rédaction actuelle très générale cette disposition conduit
systématiquement à ne considérer deux exploitants mariés que
comme un producteur unique . Il en découle certaines difficultés
dans le traitement des dossiers. Si les scissions fictives d ' exploita-
tions ne doivent pas entraîner un avantage, indu, la mise en valeur
de fonds autonomes distincts ne provenant pas de telles scissions
par des exploitants ne devrait pas donner lieu à un traitement
défavorable du seul fait des liens matrimoniaux qui unissent ces
producteurs. C'est la raison pour laquelle j ' ai demandé à mes ser-
vices dès cette année d'accepter que des époux exploitant des fonds
véritablement séparés puissent chacun, en leur nom propre, dépo-
ser une demande d'aide compensatoire aux cultures arables qui
sera traitée en tant que telle, En outre, et de façon plus générale, il
est envisagé de modifier le texte de cet article . 23 de la loi d'orien-
tation du 4 juillet 1980 pour éviter tout traitement discriminatoire
des couples mariés, tout en édictant une nonne explicite permet-
tant de sanctionner des abus de droit dans la gestion des aide,
indépendamment de toute considération matrimoniale.

Mutualité sociale agricole
(cotisations - assiette - pluriactifs)

Question signalée

13833 . - 2 mai 1994 . - M . Philippe Martin appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur les
modalités de détermination de l'activité principale des pluriactifs
non salariés agricoles et non agricoles, et sur les conséquences de la
mise en oeuvre de ces critères qui commandent les conditions d'af-
filiation des intéressés à un régime de sécurité sociale . Bien que les
lois n° 90-85 du 23 janvier 1990 et n° 91-407 du 31 décembre
1991 aient organisé le passage progressif pour le calcul des cotisa-
tiens de mutualité sociale agricole à une assiette établie sur les
revenus professionnels, te critère de l' activité principale demeure
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celui du revenu cadastral de l'exploitation. II en résttl e qu' avec un
revenu agricole supérieur à son -bénéfice industriel et commercial.
un pluriactif non salaria non agricole et non salarié agricole peut
se voir rattacher au régime des non-salariés non agricoles, tout en
étant tenu de verser au régime des agriculteurs une cotisation de
solidarité qui ne lui procure aucun droit à prestation en applica-
tion de l ' article L 622-1 du code de la sécurité sociale . il lui
demande, en conséquence, s'il envisage de modifier les règles de
détermination de l ' activité principale dans k sens de l 'évolution
engagée pont la réforme de l ' assiette des cotisations sociales et de
rationaliser les conditions d ' affiliation aux régimes dont relèvent les
pluriactifs non salariés agricoles et non agricoles.

Réponse. - En application de la loi du 9 juillet 1984, les per-
sonnes exerçant plusieurs activités professionnelles sont affiliées et
cotisent simultanément aux régimes d'assurance maladie dont
relèvent ces différente activités . Toutefois k droit aux prestations
maladie n'est ouvert que dans le régime de leur activité principale.
Cette dernière est déterminée dans les conditions fixées aux
articles R. 615-1 et suivants du code de la sécurité sociale : qui pré-
voient, en cas d 'exercice d ' une activité agricole non salariée et
d ' une activité non salariée non agricole, que l 'importance de la
première des deux est appréciée par rapport à l ' exploitation type
départementale . En l'état actuel de la réglementation, le revenu
agricole des exploitants pluriactifs demeure ainsi évalué . Les ques-
tions relatives à la détermination de l ' activité principale et les
éventuels aménagements de la réglementation auxquels il faudrait
procéder devraient être examinés en concertation avec les différents
ministères concernés .

Agro-alimentaire
(INAO - fonctionnement - cfctifr de personnel)

Question signalée

17500. - 8 août 1994. - M, Rémy Auchedé attire l ' attention
de M. le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur la situation
de l'INAO (Institut national des appellations d'origine) . Cet éta-
blissement, qui a fait la preuve de son utilité et de son efficacité

ne la défense et la promotion des produits viti-vinicoles de sua-
icé, a vu ses attributions étendues à l ' ensemble des productions

agroalimentaires par la loi du 2 juillet 1990 . Cette extension de ses
compétences - souhaitée par tous . professionnels, pouvoirs publics,
parlementaires - entraîne des charges de travail supplémentaires et
nécessite notamment plus de personnel . Le ministère de l'agri-
culture s ' était engagé à créer, en trois ans, les emplois indispen-
sables . Or force est de constater qu ' il n'en a rien été puisque,
aujourd'hui, il y a toujours un déficit de plus de quatre-vingts per-
sonnes. C ' est cette situation qui a conduit le personnel à engager
des actions pour obtenir les moyens de remplir correctement leur
rôle de service public . Les professionnels, conscients des difficultés
rencontrées dans le fonctionnement de leur institut, soutiennent
l' action engagée par les personnels et ont décidé de rie plus initier
de travaux nouveaux tant que le ministère n ' aura pas respecté ses
engagements . C'est pourquoi il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour apurer rapidement cette situation.

Rlpo:ue. - La loi n° 90-558 du 2 juillet 1990 a étendu les
compétences de l'INAO (Institut national des appellations d 'ori-
gine) à l'ensemble des appellations d'origine contrôlées des pro-
duits agro-alimentaires. Afin de faire face à ces nouvelles missions,
la subvention du ministère de l'agriculture et de la pèche a été
portée à 65,4 MF en 1994, contre 32,6 MP en 1990. Dans le
même temps, les effectifs de l ' INAO sont passés de 128 à
181 agents. De plus, l'institut a bénéficié de l'exemption de la
procédure du gel des postes au titre des années 1993 et 1994.
I outefais, comme le souligne l ' honorable parlementaire, il apparaît
Glue l 'effort de l ' Eaat reste en deça des demandes formulées par
I INAO et par les professionnels des secteurs concernés . Par ail-
leurs, dans le cadre de la mise en oeuvre du règlement du conseil
n• 2081-92 du 14 juillet 1992, relatif aux appellations d'origine
protégées (AOP) et aux indications géographiques protégées (IGP),
la loi du 4 janvier 1994 relative à la reconnaissance de qualité des
produits agricoles et alimentaires et des décrets d 'application
confient à l ' INAO de ' nouvelles responsabilités, notamment en
matière de protection des IGP. Il est donc nécessaire d 'examiner
aujourd'hui si l'ensemble des moyens dont dispose l ' institut est en
adéquation avec Ira missions qui lui sont confiées . Le ministre de
l'agriculture et de la pèche, conjointement avec le ministre des
finances, a demandé que l 'inspection générale de l'agriculture et

l ' inspection générale des finances procèdent à cet examen . Le
ministre de !agriculture et de la p&he entend ainsi pouvoir dispo-
ser des éléments nécessaires à toute décision relative au fonctionne-
ment de l'INAO.

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
ET COLLECTIVITÉS LOCALES

Fonction publique territoriale
(carrière - pespectirrs)

17173. - août 1994 . - M. Jean Urbaniek attire l ' attention
de M. le ministre délégué i l'aménagement du territoire et aux
collectivités locales sur la prise en charge des fonctionnaires terri-
toriaux victimes d'un incident de carrière . Il apparaît, en effet, que
l' accroissement du nombre de fonctionnaires privés d'emploi
semble dû pour partie à l'utilisation inappropriée de la cédure
de prise en charge, notamment dans des cas relevant de

la

ro
maladie

ou de la * discipline. Il lui demande en conséquence si les mesures
prévues par le projet de loi modifiant certaines dispositions rela-
tives à la fonction publique territoriale permettront de réaffirmer k
principe de garantie de carrière pour les fonctionnaires territoriaux,
tel qu'il a été conçu à l ' origine pour la prise en compte des
contraintes économiques on des différences de sensibilité entre les
élus et leurs collaborateurs.

Réponse. •• Les difficultés rencontrées du fait de l 'inadaptation
des mécanismes actuels de gestion des incidents de carrière affec-
tant les fonctionnaires territoriaux, aboutissent à une forte crois-
sance des agents pris en charge de manière durable, sans redasse-
ment professionnel. Le principe de garantie de carrière des
fonctionnaires territoriaux pris en charge est réaffirmé à travers
l'objectif d'amélioration de l 'encadrement des incidents de carrière.
Le Gouvernement, dans son projet de modernisation de la fonc-
tion publique territoriale, cherche à atteindre cet objectif en créant
les conditions d'une véritable responsabilisation des collectivités,
des instances de la fonction publique territoriale et des agents
concernés eux-mêmes, selon des dispositions simples et homo-
gènes, quelle que soit la cause de l ' incident de carrière. Cet objec-
tif passe par la création d'une période transitoire, d 'un an maxi-
mum, où l'agent, placé hais de son emploi, reste néanmoins sous
la responsabilité juridique et financière directe de sa collectivité
d'origine, au lieu d'être d'emblée mis à la charge du CNFPT ou
du centre de gestion . Cette période doit être mise à profit pour
favoriser le reclassement professionnel, le CNFPT et le centre de
gestion étant informés et mis en situation de contribuer à ce
reclassement . Ce n'est qu'en cas de non-reclassement à l'issue de
cette période qu'il sera recouru au sysième de prise en charge par
le CNFPT nu le centre de gestion, cette prise en charge donnant
alors lieu au versement de contributions financières majorées, par
rapport aux règles actuelles, de la part de la collectivité d'origine.
L'incitation au recrutement des agents privés d'emploi doit résul-
ter, par ailleurs, une politique plus active de reclassement du
CNFPT et des centres de gestion sanctionnée, à défaut, financière
ment, ainsi que par des mesures particulières (exonération de coti-
sations sociales) . Les droits et obligations des agents privés
d'emploi, enfin, seront clarifiés tant par l'encadrement de la procé-
dure de décharge de fonctions, la meilleure définition des préroga-
tives de l 'employeur conférées au CNFPT ou au centre de gestion,
que par les conditions d'acceptation ou de refus des postes propo-
sés pour le reclassement.

Communes
(personnel - secrétaires généraux - statut)

18842. - 3 octobre 1994. - Le 1" août 1994 devait constituer
la cinquième étape de l'application des accords Durafour relatif- à
la revalofisation des carrières dans la fonction publique et à la
nouvelle bonification indiciaire. A ce titre, un projet de décret,
actuellement à l'étude, s' attache plus particulièrement à la revalori-
sation des emplois de secrétaire général des villes de 5 000 à
40 000 habitants et de certains emplois de secrétaire général
adjoint, Selon ce texte, il semblerait que le reclassement des agents
dans leur emploi s'effectuera à un échelon comportant un indice
égal ou immédiatement supérieur à celui qu ' ils détenaient dans cet
emploi à la date de parution du décret en question, M . Jean-

.
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Jacques Delvaux attire l 'attention de M . le ministre délégué à
l'aménagement du territoire et aux collectivités locales sur les
effets négatifs et pervers que risquent d ' engendrer ces dispositions.
En effet, en appliquant un reclassement à indice équivalent dans
une grille de durée nettement plus réduite que l 'ancienne, c'est
admettre que la quasi-totalité des agents concernés subira une
perte d 'ancienneté qui variera de trois mois à six ans. Ce phéno-
mène, presque inexistant au niveau du premier échelon, s 'aggrave
progressivement avec l'ascension dans la grille et aboutit, à l 'ex-
trême, à favoriser les jeunes secrétaires généraux en garantissant
leur ancienneté et en leur permettant de combler une partie de
leur retard, au détriment des plus anciens . Les secrétaires généraux
auraient souhaité que le reclassement des agents dans leur emploi
se fasse d ' échelon à échelon, et non d ' indice à indice, permettant
ainsi de conserver l 'esprit novateur des accords Durafour . Aussi, il
lui demande son avis sut cette requête et les suites qu 'il entend lui
réserver.

Réponse. -- La revalorisation des grades d ' attaché, d ' attaché prin-
cipal et de directeur territorial entralne ta revalorisation, à compter
du 1'' eut 1994, des emplois de secrétaires général des villes de
moins de 40 000 habitants et de secrétaire général adjoint des
villes de moins de 150 000 habitants . Le décret revalorisant ces
emplois, parallèlement à la revalorisation des grades d 'attaché prin-
cipal et de directeur, est en cours de contreseing et devrai* paraître
prochainement. Comme par le passé, des fonctionnaires de grades
différents pourront occuper les mêmes emplois fonctionnels,
garantissant ainsi une souplesse et une diversité de recrutement.
Cependant, le Gouvernement a veillé à ce que la carrière sur ces
emplois soit toujours plus favorable que celle d 'un fonctionnaire
sut son grade d 'origine ; les perspectives de carrière sont ainsi net-
tement revalorisées non seulement par rapport aux grades d ' origine
(gains pouvant atteindre 194 points bruts), mais également par
rapport aux anciennes grilles avec un supplément net de
2 500 francs par mois en moyenne en fin de carrière ; les grilles
des emplois fonctionnels sont plus favorables que les grilles des
grades, garantissant ainsi que la situation d ' un secrétaire général est
toujours plus favorable que celle qui serait la sienne s ' il déroulait
sa carrière dans son grade d'origine ; la carrière est enfin accélérée
sur les emplois fonctionnels : celle-ci sera en effet beaucoup plus
rapide par rapport aux durées de carrière des grades d ' origine (de
cinq ans en moyenne) mais également plus rapide, à niveau d' in-
dice équivalent, par rapport aux durées de carrière actuelles de ces
emplois : ainsi la durée minimale de carrière reste fixée à treize ans
alors que les gains indiciaires pat rapport aux anciennes grilles
atteignent en moyenne 150 points bruts ; le reclassement des
agents sur ces nouvelles grilles n ' entraînera aucune perte indiciaire
quelle que soit leur situation d ' origine, le reclassement s' effectuant
dans tous les cas à l ' indice égal ou immédiatement supérieur à
celui détenu antérieurement. Ce principe de reclassement sur des
grilles appliquées à des durées de carrière plus rapides, à niveau
d 'indice comparable, ne peut donc que favoriser le déroulement de
carrière des agents. Il convient de rappeler que seule l 'ancienneté
détenue dans un cadre d 'emplois, d origine ou de détachement,
constitue un critère opérationnel dans le déroulement de carrière
des agents (avancement de grade, promotion interne) . Tel n ' est pas
le ;as des emplois fonctionnels, emplois de détachement à carrière
linéaire.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Anciens combattanu et victimes de guerre
(carte du combattant volontaire de la Résistance -

conditions d'attribution - statistiques)

118144. -- 12 septembre 1994 . - M. Bernard Charles demande
à M . le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
de bien vouloir lui communiquer les renseignements suivants
concernant l ' attribution de la carte de combattant volontaire de la
Résistance (carte verte) en ce qui concerne les départements limi-
trophes du Lot, à savoir le Lot-et-Garonne, la Dordogne, la Cor-
rèze, le Cantal, l'Aveyron et le Tarn-et-Garonne : 1° le nombre de
demandes déposées et examinées par chaque commission départe-
mentale ; 2° k nombre de CVR attribuées au plan départemental
et après appel et décision devant la commission nationale ; 3° le
nombre de demande CVR• transformées en carte de combattant au
titre de la Résistance ; 4. le nombre de réunions de la commission

nationale au cours des années 1992 et 1993, ainsi lue la durée
moyenne d'examen d'un dossier devant cette commission natio-
nale.

Réponse. -- L' activité des départements signalés par l ' honorable
parlementaire, en matière de carte de combattant volontaire de la
résistance depuis l'origine au 31 décembre 1993, a fait l ' objet du
tableau suivant :

DÉPARTEMENTS DEMANDES INSTRUITES 1
nu 31 décembre 1993

CARTES ATTRIBUÉES
au 31 décembre 1993

Lot-et-Garonne 	 3152 2 202
Dordogne	 5 889 3 307
Corrèze	 3 980 2 468
Cantal	 1790 648
Aveyron	 1980 995
Tarmet-Garonne	 1920 1219

Simultanément à l ' attribution du titre de combattant volontaire
de la Résistance, la carte du combattant a été délivrée aux per-
sonnes qui n 'étaient pas antérieurement titulaires de ce dernier
titre, conformément au 2' alinéa de l' article R. 224 C-11 du code
des pensions militaires d ' invalidité et des victimes de guerre . Qua-
torze réunions de la commission nationale de la carte de combat-
tant volontaire de la Résistance ont eu lieu au cours des années
1992 et 1993. Des mesures pratiques visant à accroître la produc-
tivité de la commission nationale ont été arrêtées en 1994 et leur
application s permis de réduire les délais d' instruction précédern-
ment constatés (quinze mois), qui n ' excèdent désormais plus
huit mois . Dès le début de 1995, les dossiers enregistrés au cours
d 'un mois à l ' administration centrale devraient avoir fait l ' objet
d' une décision dans les deux mois suivants.

Retraites : fonctionnaires civils et ;militaires
(annuités liquidables - rapatriée -

commissions administratives de reclassement •- composition)

19303. - 17 octobre 1994 . - M. Jean-Pierre Chevènement
attire l'attention de M. le ministre des anciens combattants et
victimes de guerre sur le décret n° 94-536 du 27 juin 1994 relatif
aux commissions administratives de reclassement prévues par l 'or-
donnance n° 45-1283 du 15 juin 1945 relative aux candidats aux
services publics empêchés d 'y accéder et aux fonctionnaires et
agents ayant dû quitter leur emploi par suite d ' évènement de

guerre . Ce décret . qui abroge k décret n° 85-70 du 22 janvierguerre
. minore considérablement la représentation des bénéficiaires

au sein des commissions administratives de reclassement qui passe
de 6 à 1 . Il lui demande s' il entend, en liaison avec ses collègues
du budget et de la fonction publique, revoir ce décret pour redon-
ner aux anciens combattants la place qui leur revient dans les ins-
tances concernées par le décret susmentionné.

Réponse. - Le Premier ministre, sur proposition des ministres
concernés, a décidé de procéder à un réaménagement technique
des commissions administratives de reclassement (CAR) prévues
par la loi du 3 décembre 1982 relative au règlement de certaines
situations résultant des évènements d'Afrique du Nord, de la
guerre d ' Indochine ou de la Seconde Guerre mondiale . Cette
modification a été réalisée par le décret du 27 juin 1994 dans le
souci d'une coordination plus efficace de l'action des administra-
tions et d'une meilleure représentativité des fonctionnaires requé-
rants. Le fonctionnement administratif des CAR, chargées
d'émettre un avis sur le reclassement des fonctionnaires ayant servi
en Afrique du Nord, était confié depuis 1985 au ministre des
rapatriés. Or, ce ministère ne dispose que de moyens très limités et
de compétences techniques exclusivement orientées vers l ' élabora-
tion et la mise en oeuvre de la réglementation spécifique relative
aux problèmes du rapatriement des Français d'outre-mer . Tel n'est
pas l ' objet des CAR qui ont à statuer sur des demandes de
reconstitution de carrière de fonctionnaire ayant subi un préjudice
lié à la Seconde. Guerre mondiale . Cette situation avait conduit à
un certain nombre de dysfonctionnements et de lenteurs dans
l'instruction des dossiers. En revanche, il est apparu que le service
des pensions de l'Etat relevant du ministère du budget possédait
dans ce domaine une compétence technique incontestable qui
devrait être de nature à faciliter et accélérer le traitement des don-
siers présentés aux CAR Cet aménagement a eu pour conséquence
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un accroissement du nombre des représentants de l ' administration
au sein des commissions pour tenir compte de la nécessité de faire
siéger des représentants du ministère du budget. En ce qui
concerne pas ailleurs la repprésentation des administrés, le rôle des
associations d ' anciens combattants de la seconde guerre mondiale
est confirmé puisqu'elles auront tan représentant . Toutefois, s' a Bis-

sant du reclassement d 'agents de l 'Etat, il a paru opportun d' élar-
gir cette re résentation en y faisant figurer les sept organisations
syndicales de fonctionnaires les plus représentatives comme cela
avait été demandé par les intéressés. Enfin, bien entendu, la parité
qui est de règle pour ce type de commissions administratives a été
respectée . Ainsi recomposées les î.AR seront opérationnelles dans
les prochaines semaines . Leur nouvelle organisation devrait per-
mettre un règlement accéléré des dossiers des anciens combattants
sur la situation desquels le Gouvernement souhaite mettre l 'accent.

BUDGET

Impôts et taxes
(politique finale - associations culturelles)

Question signal%

9672. - 27 décembre 1993 . - M. jeann-Marc Ayrault attire
l ' attention de M . le ministre de la culture et de la francophonie
sur le système d'imposition mis en place récemment à l ' encontre
des activités culturelles organisées par les villes et collectivités•
publiques . Le festival de musique de Radio France et de Mont-
pellier est considéré par l'administration des finances comme une
activité à caractère lucratif alors que son seul soutien provient de
subventions octroyées par les collectivités et du concours gratuit de
Radio France. L' extension éventuelle de cette nouvelle charge fis-
cale à d ' autres associations culturelles risque de mettre en péril le
développement des activités touristiques et culturelles des grandes
villes . L orchestre philharmonique de Montpellier et l 'orchestre des
solistes Montpellier-Moscou sont d 'ores et déj à confrontés aux
mêmes demandes relatives à la taxe professionnelle et à l 'impôt sur
les sociétés . Il lui demande donc de bien vouloir lui indiquer s ' il
entend remédier à cette déstabilisation des activités culturelles et
s 'il entend faire ado ter des dispositions permettant de préserver
les organisations de festivals réalisés par les grandes villes. - Ques-
tion transmise â M k ministre du budget.

Réponse. -- Les caociations dont l ' objet même est d 'organiser un
festival sont passibles des impôts commerciaux dans les mêmes
conditions que lest professionnels du spectacle afin que tous les
opérateurs soient placés dans les mêmes conditions de concur-
rence . Néanmoins, ces associations peuvent bénéficier de l 'exonéra-
tion de l ' imposition forfaitaire annuelle prévue par
l ' article 223 octies du code inéral des int ôts en faveur des asso-
ciations qui participent à I animation de la vie sociale locale . En
revanche, lorsqu'une association qui exerce une activité sans but
lucratif à gestion désintéressée exonérée de taxe sur la valeur ajou-
tée, d ' impôt sur les sociétés et de taxe professionnelle organise un
festival en vue de se procurer des recettes exceptionnelles pour
p oursuivre la réalisation de son objj et conforme aux dispositions
des articles 261-7-1° a ou b du code précité, elle peut également
bénéficier d'une exonération de ces impôts à raison des recettes de
six manifestations de bienfaisance ou de soutien organisées dans
l ' année à son profit exclusif. L'organisation d ' un festival peut le cas
échéant constituer, selon la durée du festival, une ou plusieurs
manifestations de bienfaisance ou de soutien de l ' association. Cette
exonération s'applique également en matiè.e de taxe sur la valeur
a ourée et dans les mêmes limites aux comités des fêtes à la gestion

esquels une municipalité prend part et dont elle contribue à assu-
rer l'éqquilibre financier au moyen de subventions . Une mesure
particulière d' exonération concernant les associations culturelles
qui se comportent comme de véritables entreprises de spectacles
irait directement à l'encontre du principe d'égalité de traitement
des contribuables devant l'impôt et mettrait inévitablement en dif-
ficulté un secteur d'activité économique source d 'emplois.

Prestations familiales
(allocation de rentrée scolaire - augmentation - financement)

Question signalée

9703 . - 27 décembre 1993 . - M. jean Urbaniak attire l ' atten-
tion de M. le ministre du budget sur le financement de l'alloca-
tion de rentrée scolaire . Alors que l 'article 3 du décret du
25 août 1993 prévoyait que le surcoût de 6,1 milliards de francs
engendré par la majoration. exceptionnelle de l'allocation de ren-
trée scolaire allait être pris en charge par l ' Est, il a été annoncé
que le financement de cette mesure devrait s' opérer au titre de la
dette de la sécurité sociale. Dans la mesure où il n ' incombe pas
réglementairement aux organismes sociaux d ' assumer cette
dépense, il lui demande s ' il est dans ses intentions de respecter
l 'engagement de prise en charge par l 'Etat de la majoration excep-
tionnelle de l 'allocation de rentrée scolaire.

Réponse. - Le Gouvernement a décidé au cours de l ' été 1993 de
porter, à titre exceptionnel, de 403 francs à 1 500 francs le mon-
tant de l 'allocation de rentrée scolaire versée par les caisses d ' allo-
cations familiales. Cette dépense sera entièrement compensée à
l ' occasion de la répartition entre les caisses du régime général de la
sécurité sociale des 110 milliards de francs de dette que l ' Etat a
repris à sa charge au 31 décembre 1993 en vertu de l 'article 55 de
la loi de finances pour 1994 . Cet article a prévu que la dette de
l ' agence centrale des organismes de sécurité sociale (ACOSS) à
l ' égard de la Caisse des dépôts et consignations, .constatée au
31 décembre 1993, serait transférée à l ' Etat dans la limite de
110 milliards de francs. La somme. des fonds de roulement cumu-
lés du régime général de sécurité sociale s ' est établie à 93,2 mil-
liards de francs au 31 décembre 1993 . L ' Etat a ainsi transféré à
l'ACOSS une somme supérieure de 16,8 miiliards de francs au
besoin de financement du caisses de sécurité sociale . En vertu de
l ' article 4 de la loi n° 94-637 du 25 juillet 1994 relative à la
sécurité sociale, cette somme sera répartie par arreté ministériel
entre les trois caisses du régime général . Il est prévu d ' affecter
5,8 milliards de francs à la Caisse nationale des allocations fami-
hales au titre du remboursement de la prise en charge de la majo-
ration d'allocation de rentrée scolaire 1993. Cette modalité de
remboursement répond ainsi à l 'exigence posée par l 'article 3 du
décret n° 93-1016 qui institue la majoration d ' allocation de ren-
trée scolaire et qui prévoit que le financement de cette majoration
est assuré en totalité par l ' Etat.

Transports routiers
(ambulanciers .- revendications)

Question signalée

15191 . - 6 juin 1994 . - M. Jean-Pierre Calvel attire l 'atten-
tion de M . le ministre du budget sur la situation financière des
ambulanciers . La législation française a transposé les dispositions
de la 18' directive TVA dont l'article 13 a prévoyait l ' exonération
des opérations de transport de malades ou de blessés à l ' aide de
véhicules spécialement aménagés à cet effet, effectués par des orga-
nismes dûment autorisés, à partir du 1° janvier 1990 . De ce fait,
les ambulanciers doivent acquitter sur tous leurs investissements
(véhicules, matériel médical) ainsi que sur les consommations (car-
burants, réparations, etc .) une TVA de 18,60 p . 100, qui n ' a pas
fait l 'objet de diminution, sans possibilité de réduire les paiements
par compensation avec la TVA sur les opérations de transport,
maintenant disparue . Qui plus est, cette :.égradation de la sttua-
tion fiscale des ambulanciers s ' est aggravée avec l ' instauration
d 'une taxe sur les salaires qui concerne tous les salariés de ces
entreprises, cadres et dirigeants propriétaires compris . Il lui
demande quelles messires spécifiques il envisage de mettre en
oeuvre pour parer aux difficultés des ambulanciers et aux licencie-
ments qui sont en cours, dans ces entreprises et chez leurs fournis-
seurs.

Réponse. - La dix-huitième directive comnttinautaire, adoptée le
18 juillet 1989 et que la France a acceptée, n_ permet plus de sou-
mettre à la taxe sur la valeur ajoutée les prestations effectuées par
les exploitants d ' ambulances . L'article 31 de la loi de finances
pour 1990 codifié à l'article 261-4-3° du code général des impôts
a intégré dans le droit interne cette disposition qui revêt un carac-
tère obligatoire . Cette exonération de la taxe sur la valeur ajoutée a
effectivement pour conséquence l'impossibilité de récupérer la taxe
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sur les dépenses professionnelles et l'obligation d 'acquitter la taxe
sur les salaires à concurrence des rémunérations versées par ces
employeurs . Mais les tarifs applicables par ces professionnels ont
été revalorisés pour tenir compte de ce nouveau régime fiscal.

,

Matériels électriques et électroniques
(commerce - pestes CR - taxe jearfoitaire

application - conséquences)

Question signalée

17160. -• 1" août 1994 . - M. Yves Marchand attire l ' attention
de M. le ministre du budget sur les graves distorsions survenues
dans le marché de la C3, en raison du non-respect par de nom-
breux professionnels spécialisés dans la vente de ce composant élec-
tronique des dispositions de l'article 83 de la loi de finances recel-
ficativc pour 1992 instituant une taxe forfaitaire de 250 francs par
poste CB applicable à compter du 5 janvier 1993 . Il souligne que
la société Président Electronic Europe dont le siège est à Bilame-
les- Bains (Hérault), route de Sète, et leader sur le marché français
de la CB au 31 décembre 1992., respectueuse de la loi, ne peur
que constater aujourd ' hui : d 'une part, que plus aucun de ses
clients ne lui achète de matériel parce qu 'elle applique la taxe for-
faitaire de 250 francs par appareil ; d'autre part, la carence des ser-
vices du ministère du budget à faire respecter l'article 83 de la loi
de finances rectificative pour 1992 . II lui demande donc de lui
faire connaître les dispositions qu'il entend prendre pour faire ces-
ser une situation extrêmement choquante qui voit pénaliser un
contribuable respectueux et absoudre les délinquants.

Réponse. - L' article 83 de la loi de finances rectificative
pour 1992 a profondément modifié le mécanisme de perception
de la taxe sur les postes CB . Cette taxe qui était due par les utili-
sateurs est désormais acquittée par les fabricants ou les importa-
teurs de postes CB . Ce dispositif simple et efficace a encore été
amélioré à la demande des professionnels par l 'article 27 de la loi
de finances rectificative peur 1993 . Le taux unique de 250 francs
a été remplacé par un taux proportionnel de 30 p . 100 du prix
avec un minimum de 150 francs et un maximum de 350 francs.
Le poids de la taxe a donc été sensiblement réduit pour les appa-
reils à faible prix. En outre le paiement de la taxe a été reporté au
moment de 1 encaissement, ce qui évite aux professionnels de faire
l'avance du paiement de la taxe. La réglementation actuelle est
donc désormais parfaitement adaptée aux réalités de ce secteur et
les services fiscaux veillent à ce qu'elle soit strictement appliquée.
Il est enfin précisé que les distorsions de concurrence relevées par
l'honorable parlementaire ont conduit la direction générale des
impôts à l 'engagement, dès 1993, de contrôles auprès des princi-
}naux professionnels concernés afin de s ' assurer du respect par cha-
cun d'eux des dispositions légales nouvelles.

Hôtellerie et restauration
(débits de boisons - licences •- cession -• réglementation)

Question signalée

17453 . - 8 août 1994 . - M . Gilbert Biessy attire l'attention de
M. le ministre du budget sur les conditions extrêmement limita-
tives du transfert de débits de boissons titulaires d ' une licence IV.
En l'état de la réglementation sont autorisés, sous certaines condi-
tions, les transferts motivés par une nécessité touristique dûment
reconnut . Ce cadre législatif ne tient pas compte de l ' évolution
démographique et sociale de notre pays . Aussi, un groupe de tra-
vail interministériel avait, semble-t-il, entamé une réflexion il y a
quelques années sur cet aspect précis, sans qu ' aucun résultat ait été
apparemment rendu public . L évolution de l'occupation du terri-
roue dans notre pays nécessite un assouplissement des possibilités
de transferts en ajoutant au critère de « nécessités touristiques
dûment constatées = celui de « raisons d'animation locale « . Il lui
demande si le Gouvernement a 1'intentibn de soumettre un texte
au Parlement en la matière ou, à défaut, s'il compte demander
l'inscription à l 'ordre du jour de la proposition de loi n• 1249
relative aux transferts de licences entre débits de boissons pour rai-
sons d'animation locale.

Réponse. - Ii n' est pas envisagé dans l'immédiat d'ajourer au cri-
tère de a nécessités touristiques dûment constatées • celui de « rai-
sorts d'animation locale s . Néanmoins, des réflexions sont en cours

pour déterminer les modifications qu'il serait nécessaire d ' intro-
duire dans le code des débits de boissons et des mesures contre
l'alcoolisme en vue de l' adapter notamment à l' évolution démo-
graphique et sociale de notre pays.

COMMUNICATION

Télévision
(satellites -- éns,ssions cryptées - conséquences - zones rurales)

18412 . -- 26 septembre 1994 . - M. Gratien Ferrari attire
l'attention de M. le ministre de la communication sur le risque
chue représente le cryptage de certaines émissions captées par satel-
lite pour éviter de ccncurrencer la diffusion des programmes par
les réseaux de câbles dont ne peuvent bénéficier que les habitants
des grandes villes . La réalisation d ' un tel projet pénaliserait surtout
les ruraux, qui sont mal desservis par les réseaux terrestres de télé-
vision . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
écarter cette opération ressentie comme une menace par de nom-
breux territoires ruraux.

.Réponse. - Le cryptage des émissions de télévision est la procé-
dure technique utilisée par les éditeurs de chaînes dont les res-
sources sont basées principalement sur le paiement des consomma-
teurs (abonnement, en général mensuel, à une chaîne à péage) . En
revanche les chaînes dont les ressources proviennent soit d ' une
redevance perçue par l'Etat, soit de la publicité, sont diffusées en
clair . Le cryptage d 'une chaîne diffusée par satellite, tel que le
décrit l ' honorable parlementaire, survient dès lors que cette chaîne
a vocation à être une chaîne payante, c ' est-à-dire dont les res-
sources proviennent d'abonnement : ceux-ci sont initialisés soit,
par des câblo-opérateurs qui distribuent la chaîne, soit directement
par l ' abonné dans le cas de la réception directe . Quelquefois le
cryptage n ' intervient que plusieurs mois apès le démarrage d ' une
chaîne lorsque cette dernière souhaite être connue d'un large
public avant de demander une rémunération, C 'est le cas de la
chaîne info qui est diffusée par satellite en clair depuis le mois 'de
juin et qui doit être cryptée fin octobre 1994 . La situation des
chaînes payantes et cryptées ne peut être comparée à celle des
chaînes diffusées en clair sur un réseau terreste de télévision dont
la couverture n ' est pas totale .sur le territoire national et qui uti-
lisent le satellite pour résoudre cette difficulté de réception . II n 'y
a donc aucune discrimination à l ' égard des habitants des zones
recevant ces chaînes par satellite par rapport à ceux de certaines
zones urbaines les recevant par des réseaux câblés, dans tous les cas
il s'agit d ' un choix de distribution commerciale.

Télévision
(chaînes publiques - programmes -

émissions éducatives - illettrisme - lutte et prévention)

18665. - 3 octobre 1994 . - M. Philippe Briand attire l ' atten-
tion de M . le ministre de la communication sur les problèmes
posés par l ' illettrisme . On constate aujourd ' hui qu' une catégorie
d'adultes représentant environ deux millions de personnes, est
incapable de suivre une formation, compte tenu du fait qu'ils ne
maîtrisent ni la lecture ni l 'écriture. Afin de combattre ce phéno-
mène, il serait intéressant d'inciter les télévisions publiques, et en
particulier la future chaîne éducative, à diffuser des émissions d 'al-
phabétisation. En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
communiquer sa position relative à cette proposition.

Réponse. - La responsabilité de la programmation des chaînes
du'secteur public incombe aux dirigeants de ces sociétés dans le
cadre des missions qui leur sons imparties par leur cahier des mis-
sions et des charges, sous le contrôle du Conseil supérieur de
l'audiovisuel, En ce qui concerne la question des émissions éduca-
tives, il convient d'indiquer que les sociétés nationales de pro-
grammes - France 2 et France 3 - ont vu leurs missions confortées
par le décret n° 94-813 du 16 se ptembre 1994 portant approba-
tion de leurs cahiers des missions et des charges . Surtout, la chaîne
du savoir, de la formation et de l'emploi, désormais appelée « La
Cinquième s, qui émettra sur le cinquième réseau hertzien de
7 heures à 19 heures, avant Arte, à partir de la mi-décembre, et
dont la vocation est d'être directement utile à la collectivité,
comportera notamment des programmes éducatifs de nature à
favoriser l'insertion dans le monde du travail . Des émissions d'al-
phabétisation pourraient donc tout naturellement trouver leur
place sur son antenne.
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Télévision
(redevance - montant)

19148. - 10 octobre 1994 . - M. Dominique Dupilet attire
l 'attention de M . le ministre de la communication sur les dif-
férentes annonces faites à l ' échelon gouvernemental d' une aug-
mentation supérieure à 6 p. 100 de la redevance de l'audiovisuel.
Compte tenu du nombre croissant de redifftuions, de l 'aug-
mentation du temps consacré à la publicité et de l'aide importante
déjà accordée en cours d'année aux télévisions publiques, il lui
demande si cette augmentation ne peut pas se limiter au coût de
l 'inflation constatée pour l ' année 1994.

Réponse. - Il convient d ' indiquer- au préalable que, si l 'aug-
mentation de la redevance télévision a été annoncée, le taux de
6,2 p. 100 ne sera confirmé qu'à l ' occasion du prochain vote de la
loi de finances au Parlement . Le Gouvernement ne s' est résolu à
prendre cette décision qu'en raison, d'un part des nouvelles mis-
sions importantes qui sont assignées au secteur audiovisuel public
et, d 'autre part des contraintes de financement qui s'exercent sur
celui-ci. Cette décision découle donc en premier lieu de la volonté
d 'améliorer le service fourni au citoyen par l 'audiovisuel public. Il
s' agit tout d 'abord de la nouvelle chaîne du savoir, de la formation
et de l' emploi, désormais appelée s la Cinquième », qui émettra sur
le cinquième réseau hertzien de 7 heures à 19 heures, avant Arte, à
partir de la mi-décembre. Cette nouvelle télévision, directement
utile à k collectivité, a l 'ambition de développer des programmes à
vocation culturelle, éveillant la curiosité et suscitant la réflexion . Sa
création vise également à relancer le secteur économique des pro-
ramrnes audiovisuels et à favoriser la création de produits spéci-

Îques . Ce cera également le cas, et pour un moindre coût, des
deux chaînes France 2' et France 3, qui par leurs nouveaux cahiers
des charges, se voient fixer des objectifs ambitieux en matière de
création, de programmes pour la jeunesse ou de programmes
régionaux . Il convient à cette occasion de rappeler 'que l 'aide bud-
gétaire accordée ers avril 1994 aux deux . chaînes a été consacrée
pour une part majoritaire à la nécessaire recapitalisation de
France 2 et qu'elle prévoyait également un montant conséquent
d'économies, Les rediffusions estivales notées par le parlementaire
s' inscrivent bien dans cet objectif et correspondent, lorsqu 'elles ne
sont pas excessives, à un principe de gestion tout à fart sain de
meilleure exploitation du stock de programmes . Face à cette aug-
mentation des dépenses, le Gouvernement se devait tout à la fois
de limiter le déficit budgétaire et de ne pas augmenter la part des
ressources publicitaires dans le financement du - secteur public
audiovisuel afin de préserver sa différence vis-à-vis du privé et de
ne pas nuire au confort des téléspectateurs. En conséquence, l'aug-
mentation de la redevance, au-delà de l ' inflation constatée en
1994, est apparue comme le mode de financement le plus sain et
le plus naturel du secteur, sans pour autant que la hausse deman-
dée (3,30 F par mois) puises réellement êtres considérée comme
excessive. Il importe de noter que la redevance sera en effet pro-
portionnellement moins élevée en 1995 qu 'elle ne l ' était en 1980
puisque l'évolution de son tarifa été inférieure à celle des prix sur
cette période . Enfin, la redevance française, qui finance non seule-
mens: les chaînes publiques de télévision, mais également Radio-
France, l'Institut national de l'audiovisuel et Radio-France Inter- .
nationale, reste l'une des plus faibles d 'Europe. Par comparaison,
la redevance s ' élève en effet à 726 F en Grande-Bretagne et à
1 000 F en Allemagne.

	

.

Radio
(Radio Bleue - réception des émissions)

19727. - 24 octobre 1994. - M . Jean-Jacques de Peretti attire
l 'attention de M. le ministre de la communication sur la situa-
tion de la station radiophonique Radio Bleue. Cette station du ser-
vice public qui diffuse exclusivement . des oeuvres françaises est trots
appréciée de ses auditeurs, et plus particulièrement de ceux du
troisième àgc. Malheureusement, :Radio Bleue émet en ondes
moyennes et, de ce fait, ses émissions souffrent d'une qualité
sonore médiocre, celles-ci ne pouvant être captées dans des condi-
tions acceptables dans de nombreuses régions de France, . et tout
spécialement ers Dordogne . Pour remédier à cet état de , fait, la
seule solution adaptée parait être la diffusion -de ses programmes
en modulation de fréquence. Radio Bleue a d'ailleurs lancé un
a

	

auprès de ses auditeurs afin de la soutenir dans sa volonté
d .̀ mettre sur cette, longueur d'ondes. II lui demande donc .de bien

vouloir lui préciser les mesures qu' il entend prendre afin de per-
mettre à Radio Bleue d'émettre en modulation de fréquence, cc
qui assurerait la survie de cette station de radio.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l 'article 26 de la
loi n" 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté
de communication, le Conseil supérieur de l ' audiovisuel a la possi-
bilité d'attribuer, en priorité, l' usage d ' une fréquence aux sociétés
nationales de programme pour l ' accomplissement de leurs missions
de service public. Conscient de l'intérêt du programe diffusé par
Radio Bleue, le ministère de la communication a, dans un premier
temps, souhaité faire l'application de l ' article 26 précité afin de
permettre à cette radio de diffuser à Paris sur la bande F .M.
Depuis, de nombreuses autres candidatures à :a même fréquence,
dont certaines également très sérieuses, se sont manifestées . Le
Gouvernement a donc préféré laisser le Conseil supérieur de
l ' audiovisuel apprécier l ' intérêt de chacun des projets en présente,
notamment au regard des besoins du public et du pluralisme des
programmes.

COOPÉRATION

Organisations internationales
(ONG - financement)

19080. - 10 -octobre 1994 . - M . Léonce Deprez demande à
M. le ministre de la coopération de lui préciser l 'état actuel de
ses propositions formulées en ces termes (Le Monde du
19 mai 1994) : « J'ai souhaité également qu'à l'instar de ce qui se
Fait chez nos partenaires des pays développés un système de finan-
cement moins tatillon soit mis en place pour les ONG (organisa-
tions non gouvernementales) qui ont fais leurs preuves . C est ce
que l'on appelle !es "dotations globales" . Je pense qu' il faut recou-
rir plus largement que bar le passé à des "appels à initiatives" qui
permettraient à des ONG de présenter aux pouvoirs publia, dans
le cadre d ' objectifs définis au préalable, des projets concrets
qu'elles réaliseraient. » Il lui demande la suite réservée à ces propo-
sitions, qu' il partage, s'inscrivant notamment dans le cadre de la
lutte contre le sida en Afrique.

Réponse. - La mise en place d'un système de financement des
projets des ONG recourant à des dotations globales fait l 'objet
d'une négociation entre les ministères concernés et les représen-
tants des associations, ces propositions sont sur le point d'aboutir.
Elles permettront aux ONG qui rempliront un certain nombre de
conditions de bénéficier de modalités de financements plus souples
assorties ' d ' un contrôle a posteriori de l 'exécution des projets.
S ' agissant des « appels à initiatives », ils visaient à permettre aux
pouvoirs publics, sur un pays ou sur un secteur donné, de mobili-
ser les associations . Ce sera chose faite dans les prochains mois
avec le Burundi. Une initiative de ce type a été lancée en ce qui
concerne la lutte contre le sida, 15 MF ont été mis à la disposition
des associations qui présentent des projets au . ministère dans ce
domaine.

Coopération et déveLppement
(Afrique subsaharienne - bilan et perspectives)

19081. - 10 octobre 1994 . M. Léonce Deprez demande à
M. le ministre de In coopération de lui préciser l ' état actuel de la
proposition tendant à « tenir cet automne une . table ronde réunis -
sant les ONG (organisations non gouvernementales) et les pou-
voirs publics pour dresser ensemble un bilan de notre coopération
avec l 'Afrique subsaharienne et définir de nouvelles perspectives
d'action en commun» (Le Monde, 19 mai 1994) .

	

- -

Ré+ onse. - A l'initiative du ministère de la coopération se tien-
dra les 21 et 22 novembre à Paris, au siège de l'UNESCO, une
table ronde intitulée « Avec l 'Afrique, perspectives pour une nou-
velle coopération ». Elle réunira les représentants des pouvoirs
publics et les associations;, Les travauxseront organisés en ateliers
consacrés aux thèmes suivants : développement rural, santé, éduca-
tion, appui au secteur productif, urgence et développement . Cette
table ronde, placée sous les auspices de la commission coopération
développement que préside le ministère de la coopération, est pré-
parée par un groupe de travail conjoint pouvoirs publics/ONG.
Elle cherchera à définir les termes d ' un nouveau contrat pour'
l'Afrique, - rassemblant I'Etat ec Ics associations autour d'objectifs
communs.
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Organisations internationales
(ONG - politique et réglementation)

19200. - 17 octobre 1994. - M. Léman.: Deprez demande à
M. le ministre de la coepératian de lui préciser les perspectives
de sen action mi n istérielle à l 'égard des organisations non gouver-
nementales (ONG), à propos desquelles il précisait qu'« il faut éga-
lement aider les . ONG françaises à participer puisement aux
conférences internationales où s'élaborent des stratégies de déve-
loppement » (Le Monde du 19 mai 1994).

Réponse. - En 1995 auront lieu deus imputantes conférences
internationales : le Sommet mondial pour le développement social
à Copenhague, la Conférence mondiale des femmes à Pékin . Le
ministère de la coopération, comme il l ' a fait à l'oc acion de pré-
cédentes conférences de ce type, notamment la récente Conférence
du Caire sur la population et le développement, appuiera les
ONG françaises qui souhaiteraient er à ces conférences, dis
lors qu'elles le saisiront de propositions en ce sens.

Coopération et déve nppement
(coopérants -• statut)

19251 . - 17 octobre 1994. -, M. Léonce Deprez partageant les
objectifs de son action ministérielle, notamment pour un dialogue
entre l 'Etat et les organisations non gouvernementales (ONG),
demande à M. le ministre de la coopération de lui préciser l'état
actuel . des propositions afin d'améliorer la cireation des volon-
mires et de développer cette forme irremplaçable de coopération a,
à propos de laquelle il précisait . qu'il faudra ade ter ce statut aux
nécessités du volontariat d 'urgence r . (Le Monde -• 19 mai 1994 .)

Réponse. - L'amélioration de la situation des volontaires et le
développement du volantariat constituent des axes prioritaires de
l 'action du ministère de la coopération . Ceci se traduit par : l' aug-
xnentation des crédits du volontariat de plus de 10 p. 100 en
1995, la refonte du décret du 15 mars 1986 relatif à la protection
sociale des volontaires ; la refonte de ce décret est sur le point
d ' aboutir, elle répondra, dans une large mes .re, aux attentes des
associations, l 'accroissement des moyens mis à la disposition des
associations pour l'envoi de volontaires en 1995, 3 MF y seront
consacrés notamment au profit d'actions des pays où notre coopé-
ration reprend, Haiti, Zaïre, etc.

DÉFENSE

Retraites : régime général
(palirique a l'égard des retraités -

militaires ayant fait une seconde carrière)

17908. - 5 septembre 1994 . - M. Jar-'louis Masson appelle
l 'attention de M. ministre d'Etft, ministre de la défense, sur
les souhaits ex rimés par l ' Union nationale des sous-officiers en
retraite. En effet, les intéressés considèrent que les dispositions du
protocole Durafour, adoptées en faveur des fonctionnaires civils et
transposées aux militaires, n'ont pas supprimé les inégalités existant
avant leur mise en application et réitèrent leurs demandes à ce
propos . Ils rappellent que le droit des militaires à une seconde car-
rière passe naturellement par la reconnaissance des droits sociaux
résultant de l'activité rémunérée droits qui, à ce jour, ne sont pas,
selon eux, respectés par ]'UNEDIC . Dans le cadre de l' améliora-
tion de la condition militaire, ils proposent l'intégration de cer-
tains points d' indemni té perçus par les militaires d'active, dans la
solde de base, pour le calcul de la retraite. Enfin, ils renouvellent
des revendications anciennes comme 'la majoration pour enfants
pour les retraités proportionnels d'avant décembre 1964 et la
modification des dispositions restrictives contenues dans la loi Veil
du 17 ;uillet 1978.

Réponse. - Les différents points évoqués appellent les remarques
suivantes : 1° le protocole du 9 février 1990 sur la rénovation de la
grille des rémunérations et des classifications de 1a fonction
publique a été transposé aux militaires conformément au principe
de l 'application simultanée aux militaires de carrière de toute
mesure de portée générale affectant la rémunération des fonction-
naires civils de l'Emat, posé par l'aride 19-11 du statut général des

milialires. Cette transposition a été conduite en tenant compte des
structures indiciaires et des rythmes de tanière spécifiques aux
militaires, tout en veillant à maintenir le principe de la parité exis-
tant entre certains corps militaires et cert-ins corps civils . C'est
ainsi que les principaux objectifs poursuivis ont été les suivants :
l ' amélioration des bases de rémunérations : celles des militaires du
rang à solde progressive, niveau auquel débutent la plupart des
sous-officiers, avec suppression de l 'échelle 1 et augmentation indi-
ciaire del 0 points pour les caporaux et de 12 points pour les sol-
dats ; et celles des sous-officiers classés en échelles 2 et 3 (revalori-
sation de 5 à 7 points) ; l'amélioration des déroulements de
carrière, notamment par le prolongement dans de bonnes candi-
dans de la durée des carrières des sous-officiers lei plus qualifié :
les adjudants promus au grade d 'adjudant-chef bénéficieront ainsi
à compter du 1° août 1996 de deux échelons supplémentaires,
l ' un après vingt-cinq ans de service (indice 462), 1 autre excep-
tionnel pour un contingent de 15 p. 100 des effectifs du grade
(indice 472) . Les relèvements indiciaire: dans chaque échelon vont
de 7 à 34 points ; l 'équivalence de l'indice terminal des sous-
officiers avec celui de la catégorie B . Avant la réforme, l'indice ter-
minal des sous-officiers (major échelon exceptionnel) était iden-
tique à celui des personnels de la catégorie B (troisième grade) :
indice brut 579, majoré 486 . Conformément au protocole du
9 février 1990, le décret n° 94-811 du 16 septembre 1994 a réor-
ganisé les grades de la catégorie B avec la fusion des deux premiers
grades qui deviennent le premier grade ; la transformation du troi-
sième grade en deuxième grade pyramidé à 25 p . 100 et la créa-
tion d'un troisième grade pyramidé à 15 p. 100 dont l 'indice ter-
minai est porté à l'indice brut 612, majoré 511 . Cet indice n 'est
toutefoir accessible qu'aux personnels qui seront, dans l 'avenir,
nommés au troisième grade de cette catégorie, dans la limite de
15 p . 100 des effectifs concern . Pour les sous-officiers l 'indice
terminal est également porté à l 'indice 612, majoré 511, mais sans
modification des grades actuels . Ainsi, l'augmentation indiciaire
profite aussi bien eux personnels en activité qu' aux retraités. Par
ailleurs, l ' acquisition par les sous-officiers de nouvelles qualifica-
tions a été prise en compte par le repyrantsdage de leurs grades et
le recul des limites d ' âge qui permet aux plus qualifiés d 'entre eux
de faire une carrière longue dans les arasées . Drs le 19 janvier. 1994,
des dispositions relatives aux prima de qualifications sont venues
compléter ces mesures . Enfin pour tenir compte des sujétions
propres à certains emplois, les militaires bénéficient, comme dans
la fonction publique, de la nouvelle bonification indiciaire . Les
deux objectifs principaux poursuivis par la transposition aux mili-
taires des mesures du protocole du 9 février 1990, amélioration
des basses rémunérations et alignement de l 'indice terminal des
sous-officiers sur celui de la catégorie B, ont été atteints ; 2° le
caractère pnaisant des dispositions de la délibération n° 5 de la
commission paritaire nationale de l 'UNEDIC du 17 avril 1992,
qui considérait la pension militaire de retraite comme un avantage
de vieillesse, n 'a pas échappé au ministre d ' Eut, ministre de la
défense qui est intervenu auprès du ministre du travail, de l' emploi
et de la formation professionnelle afin qu'il demande aux parte-
t'ai= sociaux d 'assouplir le.; règles de cumul. Mises en place à
compter du 1 «l' août 1992 puis assouplies pour les titulaires de
pension militaire de retraite à p mir du 19 mai 1993, ces r
ont à nouveau fait l 'objet d'importantes modifications . En effet,
lors de leur réunion du 22 septembre 1994, les ppartenaires sociaux
de l 'UNEDIC ont proposé que plus aucune distinction ne soir
désormais faite entre les avantages vieillesse non militaires et les
pensions militaires de retraite, les mêmes règles s 'appliquant à tous
les titulaires de pensions de retraite. Ainsi, des taux de réduction
d'alloations progressifs ont été établis selon les créneaux d'âge des
allocataires : avant cinquante ans l ' allocation d 'assurance chômage
reste cumulable intégralement avec h pension militaire, puis subit
une diminution de 25 p. 100 de cinquante à cinquante-cinq ans
et de 50 p. 100 de cinquante-cinq à soixante ans du montant de
l ' avantage vieillesse ou de la pension . La règle antérieure de dimi-
: ution à hauteur de 75 p . 100 de la pension ne subsiste qu'à
l ' égard des allocataires âgés de soixante ans ou plus . L'ensemble
des allocataires âgés de moins de soixante ans bénéficiera donc de'
ces assouplissements . Par ailleurs, un nouveau montant minimum
garanti d'allocation journalière correspondant au montant de l'allo-
cation unique dégressive minimale auquel l' allocataire peut pré-
tendre (soit 133,76 francs en cas de chômage total), remplacera le
minimum d'un franc par jour qui était jusqu'à présent versé. Ces
nouvelles dispositions sont toutefois subordonnées à la ratification

les partenaires sociaux de la décision portant modification de
rdélibération n° 5 ; 3° la détermination du montant de la pension
s'effectue, en principe, à partir des émoluments de base . En effet,

es
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l' article L . 15 du code des pensions civiles et militaires de retraite
dispose qu'ils sans cor itués par les derniers émoluments soumis à
retenue afférents à l 'indice cor:espnndanr à l'emploi, grade, casse
et échelon effectivement détenus depuis six mois au moins par le
fonctionnaire ou militaire zu moment de la cessation des services
valables pour la retraite . La prise en compte des primes et indem-
nités dans la liquidation du montant de la pension est donc en
principe exclue. Toutefois, des aménagements ont été apportés à
ce principe et tan certain nombre de personnels de la fonction
publique ont à ce jour bénéficié, à titre dérogatoire, de l ' intégra-
tion d'indemnités ou primes dans le calcul de leur pension. Ainsi,
les militaires ont bénéficié de l 'intégration progressive pour le cal-
mi de leur pension, de l ' indemnité de résidence, calculée en pour-
centage du traitement soumis à retenue pour pension . Par ailleurs
et à titre spécfique, les militaires de la gendarmerie bénéficient de
l'indemnité de sujétions spcéciales de police qui fait l'objet,
depuis 1984, d' une intégration progressive dans le calcul de la
pension. Cette mesure à caractère exceptionnel se justifie par les
contraintes permanentes spécifiques au service de la gendarmerie et
par les asques particulièrement élevés auxquels sont exposés dans
leur service quotidien les militaires concernés tout au long de leur
carrière . Il n ' est pas envisagé actuellement d'ales au-delà de ce dis-
positif; 4° le code des pensions civiles et militaires de retraite
de 1964 accorde, dans son article L. 18, le bénéfice d 'une majora-
tion pour enfants à tous les titulaires d ' une pension civile ou mili-
taire de retraite qu'elle soit proportionnelle ou d' ancienneté. Le
code des pensions civiles et militaires de retraite a pris effet le
I° décembre I964 es dispose pour I ' avenir à compter de cette
même date . De même que toutes les autres dispcuitions de ce
code, la majoration pour entant s'applique donc aux seuls person-
nels retraités à compter du décembre 1964 . Il s'agit de l 'appli-
cation du principe de la non-rétroactivité des lois qui a été à nou-
veau précisé par l'article 2 de la ioi n° .64-1332 dei
26 novembre 1964 portant réforme du code des pensions civiles et
militaires de retraite . Les militaires bénéficiaires d ' une retraite pro-
portionnelle dont la pension a été liquidée avant cette date ne
peuvent donc se voir accorder cet avantage qui, dans le cas
contraire, intéresserait non seulement les militaires mais ement
les fonctionnaires civils soit pl usieurs dizaines de milliers de retrai-
tés . Far ailleurs, la mesure échappe par sa portée générale à la seule
i 3mpétence de la défense et relève du domaine de la loi . Il
convient toutefois de rappeler que les anciens militaires t :_laires
d'une pension proportionnelle, devenus par la suite fonctionnaires
civils peuvent en application de l 'article 9 du décret n° 66-809 du
28 octobre 1966 obtenir au moment de la liquidation de la
deuxième pension le bénéfice de la majoration pour enfants.
Enfin, les anciens militaires titulaires d'une pension propor-
tionnelle avant 1964 et qui ont repris une activité dans le secteur
privé ont droit, en vertu des dispositions de l ' article L 351-12 du
code de la sécurité sociale, à une majoration de 10 p . 100 de leur
pension vieillesse dès lors qu ' ils ont eu trois enfants ou plus ; 5° aux
termes de l'article L 45 du code des pensions civiles et militaires
de retraite, tel qu'il avait été modifié par la loi du 11 juillet 1975,
l ' épouse divorcée, dont le divorce n ' avait pas été prononcé contre
elle, pouvait, sauf renonciation volontaire, remariage ou concubi-
nage notoire avant le décès de son premier mari, bénéficier d 'un
droit à pension de réversion au prorata de la durée respective de
chaque mariage . La loi du 17 juillet 1978 a notamment étendu ce
droit à tous les conjoints divorcés quels Glue soient les motifs du
divomm, Toute modification ou abrogation de ce texte, dent
l' application peut - entraîner dans certains cas une réduction du
montant de la pension de réversion de la veuve, ne vise pas la
situation spécifique des pensionnés militaires mais intéresse
l 'ensemble des retraités et relève de la compétence du législateur.

Armée
(hôpital tiermal d'Amélie-les-Bains - fermeture)

13505. - 26 septembre 1994 . - M. Claude Gaillard appelle
l'attention de M, le ministre d'Eut, ministre de la défense, sur
la situation des curistes de l ' hôpital thermal militaire d 'Amélie-les-
Bains. Ces curistes sont aujourd'hui hébergés dans différents éta-
blissements hôteliers à la suite de la fermeture de l 'hôpital thermal.
Les conditions de logement étant variables suivant les grades des
anciens combattants suivant des soins, il en résulte une inégalité
qui choque ces personnes qui se considèrent comme des frères
d 'armes . De plus, Ies coûts induits sont extrêmement importants
par rapport à ce qu'ils étaient auparavant . II lui demande donc de
reconsidérer sans tarder la décision de fermeture de l'hôpital ther-
mal militaire d'Amélie-les-Bains.

Rsponse. - Le service de santé des armées procède depuis plu-
sieurs années à la fermeture prog assive des établissements ther-
maux des armées en raison de la nécessité de concentrer ses
moyens vers les hôpitaux des armées afin de permettre le déve-
lappement des techniques de pointe et d'améliorer la qualité des
prestations sanitaires dont bénéficie directement le soutien des
forces. C'est dans ce contexte que l'hôpital thermal Victor-de-
Castellane d 'Amélie-les-Bains a fait l'objet d'une décision de fer-
meture définitive en raison de la diminution continue du nombre
de ses curistes, passé de 3 319 en 1982 à 2 381 en 1992, et du
coût jugé beaucoup trop élevé, dans une période de nécessaire
maîtrise des finances publiques, des aménagements nécessaires à
son maintien en activité . Pour tenir compte de ce désengagement
progressif du secteur thermal, le service de santé des armées avait
mis en oeuvre sous la forme de centre thermal des armées (CTA),
à titre transitoire, des organismes très réduits de quelques per-
sonnes, sans composante médicale et conçus comme permettant
d'organiser la transition. Dans ce cadre, des conventions ont été
parées par le service de santé des armées avec les médecins, les
thermes et les hôteliers assurant l 'hébergement des -curistes . A la
disparition des CTA, c'est le système de droit commun qui pré-
vaudra. Chaque curiste choisira lui-même son lieu d 'hébergement,
et ses frais seront pris en charge à hauteur des débours réels, pla-
fonnés à cinq fois le montant du forfait d 'hébergement alloué par
le rime général de la sécurité sociale à ses ressortissants curistes.
Les formalités prél i minaires aux cures seront par ailleurs entière-
ment traitées par les directions interdépartementales des anciens
combattants. Les modifications entraînées par la suppression du
CTA d'Amélie-les-Bains sont purement administrative et ne
changent donc rien aux modalités de déroulement des cures des
ressortissants de l ' article L 115 dû code des pensions militaires
d'invalidité.

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement personnel
(maîtres auxiliaire — statut)

17958. -- 5 septembre 1994. - M. Jean-Luc Reitretr attire
l 'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la
situation des maîtres auxiliaires. Malgré les mesures prises par le
passé, le nombre de maîtres auxiliaires a progressé d 'une façon
importante au cours des dernières années pour atteindre un effectif
de 45 000 personnes. Il souhaiterait connaître les dispositions
qqu'entend prendre le ministère pour mettre un terme à la précarité
de leur situation et faciliter leur titularisation.

Réponse. - Aucune mesure de la nature de celle mise en œuvre à
l 'occasion du plan de titularisation par voie d ' inscription sur liste
d'aptitude réalisée en application de la loi du 11 juin 1983 n 'est
envisagée. La réussite à un concours de recrutement dans un co s
relevant du ministère de l 'éducation nationale constitue la seule
voie de titularisation des maîtres auxiliaires. Le principe du
concours permet d 'assurer l ' égale admissibilité aux emplois publics
et de vérifier lis aptitudes professionnelles requises des futurs
enseignants. Ainsi entre 1990 et 1994, plias de 15 900 maîtres
auxiliaires ont été titularisés dans les corps enseignants, d'orienta-

l tion et d'éducation . Sensible au devenir des maîtres auxiliaires,
sans l'apport desquels le servit_ public de l'éducation n'aurait pu
être convenablement assuré, le ministre de l'éducation a développé
lis actions de formation et d'incitation à se présenter aux
concours. La circulaire n° 94-214 du 25 juillet 1994, publiée au
Bulletin officiel de l'éducation nationale n° 31 du septembre
1994, reconduit les dispositions de la circulaire ,h° 93-267 du
20 août 1993 ayant pour objet la résorption di l 'auxiliariat. Le
dispositif mis en oeuvre améliore les evnditions de préparation des
concours en recourant aux possibilités offertes par le congé de for-
mation professionnelle, le mécanisme des allocations d ' institut uni-
versitaire de formation des maîtres ou en permettant aux candidats
aux concours d'être affectés sur des postes de surveillant d 'externat
pour une année. Les mesures prises permettent également à des
maîtres auxili aires non réemployés d'exercer les fonctions de sur-
veillant d'externat dans l ' attente d'un emploi de maître auxiliaire
devant leur être proposé en priorité. Par ailleurs, le décret n° 94-
824 du 23 septembre 1993 publié au journal officiel du 24 sep-
tembre 1994 crée des concours internes spécifiques venant élargit
le champ des concours déjà existants, et ceci pour quatre sessions
de concours à partir de 1995. Ces concours sont spécialement
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conçus pour les maîtres auxiliaires, sans au plan des conditions
d'inscription (ils font appel à la notion de « services d 'enseigne-
ment dans un établissement d'enseignement du second degré A au
lieu de la notion de « service public s pour les concours interne
classiques), qu ' au plan de la simplification du déroulement des
épreuves (ils ne comportent que deux épreuves d ' admission)
complétant un dispositif construit en faveur de la meilleure inser-
tion possible des maîtres auxiliaires.

Orientation scolaire et professionnelle
(directeurs de centres d'informe ion a d'orientation - status)

18185 . - 19 septembre 1994..- M. Gérard Saumede attire
l ' attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la
situation de certains directeurs de centre d'information et d'orien-
tation . Le décret ri 91-290 du 20 mars 1991 relatif au statut par-
tirESlier des directeurs de CIO et conseillers d ' orientation-psycho-
logues dispose que le corps des directeurs de GO et conseillers est
clamé dans la catégorie A et prévoit l ' intégration des directeurs en
fonction dans un délai de quatre ans à compter du 1' septembre
1990 . Certains personnels s étant, depuis la mise en oeuvre de la
réforme, heurtés à un refus, il lui demande si, en conformité avec
les textes réglementaires, les in rations seront réalisées en totalité
à la date du 1R septembre 1994

Réponse. - L'article 27 du statut particulier des directeurs de
CIO et conseillers d'orientation-psychologues dispose que, à
compter du 1° septembre 1990 et pendant une période de quatre
ans, les directeurs de CIO régis par l 'ancien statut «peuvent être
nommés a dans le nouveau grade après inscription sur une liste
d'aptitude, celle -d étant arrêtée par le ministre chargé de l'éduca-
tion après avis de la commission administrative paritaire nationale
compétente. Le nombre de nominations est hxé annuellement
dans la limite d 'un pourcentage figurant dans le statut particulier,
qui correspond au cambre des emplois de directeurs de CIO par
rapport à l 'effectif budgétaire des conseillers d ' orientation-psycho-
logues . La nécessité d'assurer des perspectives de carrière, par avan-
cement de grade, aux conseillers d 'orientation-psychologues, ainsi
que celle de ne pas laisser sans directeur certains centre d'informa-
tion et d'orientation, ont jusqu'à présent empêché l'administration
de nommer tous les directeurs de GO ancien régime dans le nou-
veau grade . Une solution à cette difficulté est actuellement à
l'étude, en liaison avec les services du ministère du budget.

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
EY RECHERCHE

Bourses d 'études
(enseignement supérieur - conditions d'attr bution)

17950. - 5 septembre 1994 . - M. Philippe Maillot appelle
l' attention de M, k ministre de l'enseignement supérieur et ds
la redierche sur le caractère peu explicite des avis de rejet des
boumes de l'enseignement supérieur. L' attribution d'une bourse
dépend des ressources et des charges i des familles qui en font la
demande. Lorsque certaines charges n'ont pû être évaluées et que .
cela a entraîné un avis de rejet, il est indiqué sur l 'avis de joindre
un certificat d'inscription dès la rentrée pour que la candidature à
la bourse soit réexaminée. Or, ces indications étant peu lisibles et
les familles souvent mal informées, de nombreux étudiants se
voient privés de bourse alors même que leur situation leur y donne
droit. Il lui demande si, dans l'intérêt des étudiants et des familles;
il n 'est pas possible de revoir la présentation et la lisibilité des avis
de notification.

Réponse. - Les avis de rejet notifiés aux candidats boursiers par .
les rectorats sont établis grâce au système informatique dénommé
gestion automatisée des bourses de l ' enseignement supérieur

ABES) . Cet avis prévoit expressément que lorsque des modifica-
tions aitenr les éléments pris en compte pour établir le droit à
bourse, telles-d seront réexaminées sur présentation de justificatifs
pour réviser, le cas échéant, la décision de rejet . La liste exhaustive
de ces éléments figure au verso de l'avis de rejet . En outre, Ici rcc-
torats. auprès desquels les étudiants peuvent obtenir tous les rcn-
se~i~gtnuetments qu ' ils jugent utiles, ont la possibilité de compléter les
informations contenues dans ces avis de rejet . Par ailleurs, afin de
garantir au mieux les intérêts des étudiants, le ministère de l 'ensei-

gnernent supérieur et de la recherche a développé une nouvelle
application informatique, qui sera mise en place dans certaines
académies à partir de la rentrée 'universitaire 1995, pour assurer la
gestion des bourses ; ainsi, les avis de rejet notifiés aux candidats
boursiers comporteront une présentation différente et un texte
modifié répondant à un souci toujours présent de clarté et de lisi-
bilité.

Enseignement supérieur
(DEUG - technologie industrielle - perspectives - Tarbes)

18250. - 19 septembre 1994 . - M. jean Glavany appelle
l'attention de M. le ministre de ',l'enseignement supérieur et de
la recherche sur les menaces de fermeture qui pèsent sur le
DEUG technologie industrielle de Tarbes dans les Hautes-
Pyrénées. Malgré les nombre-lises inscriptions d ' étudiants déjà enre-
gistrées pour la rentrée prochaine, qui justifient pleinement la per-
tinence de la création de ce DEUG, les présidents des universités
Paul-Sabatier de Toulouse et de Pau et des Pays de l 'Adour nous
ont informés de la remise en cause de son existence du fait de la
non-reconduction par l ' Etat des crédits spécifiques de fonctionne-
ment et d'équipement de ce DEUG, Il lui demande de bien vou-
loir prendre route les mesures nécessaires pour que l 'Etat respecte
ses engagements comme ont su le faire les collectivités territoriales
et ce afin de conforter l 'existence du DEUG de technologie indus-
trielle à Tarbes et de permettre ainsi aux étudiants inscrits de
suivre leur formation sur le site qu ' ils ont choisi.

Réponse. - Le ministère de l'enseignement supérieur et de la
recherche avait notifié une dotation exceptionnelle d 'équipement
de 400 000 francs pour la rentrée 1993 . Afin de couvrir les
dépenses d'équipement pour 1994. le préfet des Hautes-Pyrédées a
décidé d ' accorder 400 000 francs sur lm crédits de reconversion du
ministère de la défense (FPED) . Pour sa part, le président du
conseil général apportera une participation de 400 000 francs.
Pour ce qui est du personnel d ' encadrement, i 'Erat avait notifié
en 1993 la création de trois postes d'enseignant à titre définitif.

ENVIRONNEMENT

Chauagge
(chauffage domestique - explosion dams une centrale thermique -

conséquences - Nanterre)

13112. - 11 avril 1994 . - M. Georges Sarre attire l' attention
de M. le ministre de l'équipement, des transports et du sou-
rime sir la situation des habitants de Nanterre après l'explosion
de la centrale thermique dans la nuit du mardi 29 au mercredi
30 mars 1994 . En effet, plusieurs secteurs ont été touchés privant
d ' eau chaude et de chauffage des centaines de familles . La société
de climatisation interurbaine de la défense qui est en charge du
bon fonctionnement et de l'approvisionnement en énergie s ' était
engagée à . rétablir la situation dans des conditions normales sous
quarante-huit heures . Or, à ce jour, rien n'a été fait et de nom-
breuses familles avec des enfants en bas âge sont toujours privées
d 'eau chaude et de chauffage. Plus grave encore, les locataires de
Nanterre viennent d'apprendre que les problèmes ne seront réglés
que sous une quinzaine de jours. Comment imaginer laisser les

tilles vivre dans ces conditions devenues si précaires? Aussi, il
lui demande de bien vouloir, d'une part, établit les degrés de res-
ponsabilités des établissements publics ou privés dans le méca-
nisme qui a conduit à la situation actuelle. D 'autre part, et c 'est là
l 'essentiel, il demande que, sans autre délai, les conditions nor-
males de vie soit rétal' lies. - Question traruasise à M. le ministre
mie Penaireansaneut.

Réponse. - L' explosion qui s'est produite dans la nuit du
30 mars 1994 a causé des dégâts considérables aux installations.
Elle a mis hors d ' usage le parc de chaudières privant immédiate-
ment de chauffage l 'ensemble des logements et bureaux raccordés.
Une fuite de gaz pourrait être à l ' origine de cet accident.
L'enquête judiciaire en cours rendra bientôt ses conclusions . La
société Climadef a dû faire face à une situation d 'urgence. Dans
les jours suivants, le rétablissement du chauffage et la distribution
d'eau chaude sanitaire n'ont pu être que partiels. Plusieurs chauffe-
ries, situées dans le périmètre desservi par Climadef, ont été réacti-
vées, des moyens légers ont été mis en place (groupes d'air chaud)
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complétés par le prêt de convecteurs électriques . La priorité fut
donnée aux logements notamment par le délestage de bureaux
aux: heures de pointe . Toutefois, l ' approvisionnement de Nanterre
et du quartier des Bouvets à Puteaux a fait défaut dans les jours
qui suivirent. Pour alimenter tes secteurs, la société Climadef a
im p lanté une chaufferie provisoire à proximité de la zone sinistrée.
L' installation, comportant deux chaudières de 9,7 MW fonction-
nant au fioul domestique, a fait l ' objet d ' un arrêté prér̀ectoral en
date du 22 avril .1994 lui imposant des conditions d 'aménagement
et d 'exploitation au titre de la législation sur les installations clas-
sées. Avec cette nouvelle installation, les zones non secourues ont
retrouvé des conditions normales en ce qui concerne la distribu-
tion d' eau chaude sanitaire . La société Climadef examine actuelle-
ment les solutions alternatives pour alimenter le quartier de
La Défense et les zones périphériques raccordées . Des propositions
devraient être faites d'ici à la fin du mois d'octobre 1994 . Le pré-
fet des Hauts-de-Seine vient de prendre un arrêté autorisant le
fonctionnement d ' une centrale de climatisation provisoire pour
une durée de trois ans sur le site de la chaufferie de Courbevoie.
Cette centrale devrait être moins puissante que la précédente
- 200• mégawatts au lieu de 499,7 - et répondrait à des
contraintes rigoureuses en matière de normes and-incendies, de
pollution et de nuisances sonores.

Cours d'au, étangs et lad
(Yerres - reee&bra, e - perspectives - Essonne)

15771 . - 20 juin I994 . - M. Jean de Boishue attire l ' attention
de M. le ministre de l'environnement sur le projet de recalibrage
de la riviète l 'Yerres, dans le département de l 'Essonne. En raison
de son intérêt écologique, le site est lassé par un décret du 7 juillet
1982 . Par conséquent, les travaux sont soumis à une autorisation
préalable, conformément à la loi du 2 mai 1930 . Il lui demande
de bien vouloir lui indiquer sa position sur le projet, ainsi que les
motifs qui l'ont amené à déclasser partiellement le site afin de per-
mettre la réalisation des travaux de recalibrage.

Réponse. -- Le projet de recalibrage de l 'Yerres, entre Montgeron
et Crosne, dans le département de l ' Essonne, s'inscrit dans le pro-
gramme de protection contre les inondations qui a été mis en
ceuvre par le syndicat intercommunal d'assainissement de la région
de Villeneuve-Saint-Gorges . Les crues de l 'Yerre sont en effet très
Fréquentes et dommageables dans sa partie aval, où l 'urbanisation
est dense. Les travaux devant s'effectuer dans le sire classé de la

pairie de Chalandray et de l'île des Prévosts, le ministère de
environnement a été saisi conformément aux dispositions de

l'article 12 de la loi du 2 mai 1930 pour décision . Après avis favo-
rables de la commission départementale des sites de l ' Essonne en
date du 27 mai 1991, et du délégué régional à l ' architecture et à
I°environnement d ' île-de-France le 7 décembre 1992, le ministère
de l'environnement a accordé l'autorisation demandée le
29 décembre 1992, sous réserve que certaines conditions visant à
réduire l' impact de l ' aménagement sur l'environnement, soient
remplies . Il ne s'agit donc pas d ' un déclassement de site . D ' autre
part, dans le cadre de l ' action menée par le Gouvernement en
matière de prévention des inondations et de gestion des zones
inondables, explicitée dans la circulaire interministérielle du 24 jan-
vier 1994 qui y est consacrée, le ministre de l ' environnement a
demandé au préfet de l ' Essonne de bien veiller à ce que ce projet
soit révisé pour s'inscrire dans une démarche globale et équilibrée,
au sens de la loi sur l' eau du 3 janvier 1992 . Ainsi, le programme
devra tenir compte des études actuellement menées pour identifier
des champs d 'expansion des crues sur le cours amont de l'Yerres ;
il devra également étudier les conséquences des aménagements qui
ont été opérés sur la propagation des crues dans les secteurs urba-
nisés à l ' aval.

Animaux
(oiseaux -- protection - chasse - réglementation)

16666. - 11 juillet 1994- - M. Jean-Claude Battu demande à
M. le ministre de l' environnement de bien vouloir lui préciser la
procédure en vigueur pour le classement des zones de protection
sp~'ale des oiseaux sauvages prévues par la directive n° 7914091
CEE du 2 avril 1979. 11 souhaite par !a même occasion connaître
la nature juridique de la décision de classement et des mesures
prises dams le territoire ainsi classé lorsque ledit territoire ne irait
pas l'objet d'une protection particulière en droit interne.

Réponse. - Les zones de protection spéciale (Z.P .S.) sont dési-
gnées en application de l 'article 4 de la directive communautaire
n° 79-409 relative à la conservation des oiseaux sauvages. En clas-
sant un site en . Z.P .S., l' état s' engage conformément à l ' article 4-4
de la directive à te que soient évitées la pollution ou la détériora-
tion des habitats ainsi que lm perturbations des oiseaux pour
autant qu'elles aient un effet significatif par rapport aux objectifs
de la directive. Il demeure libre des moyens à mettre en ceuvre
pour obtenir ce résultat. Les différents outils juridiques existant en
droit français sont la plupart du temps suffisants pour atteindre ces
objectifs : il peut s'agir de mesures réglementaires comme le classe-
ment en réserve naturelle ou en réserve de chasse, ou d'arrêtés pré-
fectoraux de protection de biotopes . 11 peut s ' agir également de
mesures agi-environnementale établies avec les agriculteurs dans le
cadre des OGAF-Environnement (opérations groupées d ' aménage-
ment foncier) . Dans les cas extrêmes, l ' Etat peut mettre en ouvre
des démarches d'acquisition avec différents partenaires, publics ou
non, pour mieux maîtriser les évolutions des territoires . La procé-
dure est la suivante : dans le cas où la préservation du site n 'est
pas garantie par des mesures prises dans le cadre de la r égle-
mentation nationale, la première étape consiste en la mise en place
de telles mesures de conservation, ce qui peut supposer la consul-
tation de la commission départementale des sites, voire la mise en
enquête publique selon les cas ; des consignes précises ont été don-
nées aux préfets pour qu 'une concertation assez large intervienne à
ce stade, même dans des cas où la procédure nationale ne le pré-
voit pas explicitement ; dans le cas où le site bénéficie déjà de
mesures de conservation au niveau national, la désignation de
celui-ci en Z.P.S . n' entraîne pas de contrainte supplémentaire
importante . Il peut alors être désigné en tant que Z.P.S . à la
Commission européenne sur proposition du préfe„ qui précise le
contour et la localisation exacts de la zone ainsi que les mesures
déjà prises noue garantir la préservation des populations d 'oiseaux.
Cette désignation car effectuée par l'intermédiaire du S .G .C .1.
(secrétariat général du combe 'nte .ministériel pour les questions de
coopération économique européenne) . La mise en place des futures
zones spéciales de conservation dais le cadre de la directive « habi-
tats » (CEE 92-43), qui s 'intégreront au réseau Nattas 2000 au
même titre que las Z .P .S . dans les prochaines années, fera appel à
une procédure plus structurée. Cette dernière comportera une
étape aei cours de laquelle le préfet recueillera l'avis de la commis-
sion départementale des sites.

Récupération

(pneumatiques - recyclage)

17403. - 8 août 1994 . - M. Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre de l'environnement de bien vouloir lui préciser
quelle peut être la destination des pneus usagés collectés par une
commune dans le cadre d'une politique locale de protection de
l ' environnement.

Réponse. - Les pneumatiques usagés peuvent être valorisés selon
différentes filières . Ces filières sont, notamment, le rechapage, l ' in-
cinération avec r&upération d 'énergie (principalement dans des
cimenteries telles les installations des Ciments Lafarge à la Malle
(13), des Ciments d'Origny à Altkirdh (68), de Vaierco à Saint-
Pierre-de-Chandieu (69) ... la production de poudre-te pour la
fabrication de revêtements sportifs, de murs antibruit, l ' utilisation
de pneus entiers ou en morceaux en travaux publics (procédé

Pneusol », mur antibruit . . .) . En raison de facteurs essentiellement
financiers, les débouches actuels sont insuffisants pour traiter les
400 000 tonnes de pneumatiques usagés produites chaque année
en France . Aussi, une réflexion avec tous les partenaires concernés
est en cours au niveau national, afin d 'élaborer un système de ges-
tion des pneumatiques usagés, intégrant le mode de financement
de la filière. Néanmoins, des initiatives régionales en Alsace, Midi-
Pyrénées, Rhône-Alpes, en matière d'organisation de la collecte et
de l'élimination des pneumatiques usagés se mettent progressive-
ment en place. Par ailleurs, en application de la loi n' 92-646 du
13 juillet 1992, relative à l 'élimination des, déchets ainsi qu'aux
installations classées pour la protection de l ' environnement, des
plans territoriaux d 'élimination des déchets, comprenant les pneu-
matiques usagés, doivent être établis avant le 4 février 1996. Ces
plans doivent notamment, pour les déchets qui les concernent,
recenser les installations de traitement en service, en cours de
montage ou à créer pour respecter les objectifs :usés. Aussi, compte
tenu des divers contextes locaux, une commune collectant des
pneumatiques usagés peut obtenir auprès de l'Agence de l'envi-
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ronnement et de la maîtrise de l 'énergie (ADEME) des informa-
tions plus complètes sur les moyens de traitement des pneuma-
tiques existant dans sa région.

Environnement
(réserve naturelle du tarais de Lavours -

bilan et perspectives - Ain)

17555 . - 15 août 1994. - M. André Labarrère appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l 'environnement sur la situation de la
réserve naturelle du marais de Lavours dans le département de
l 'Ain. Créé en 1984, ce site protégé ne remplirait pas, aux dires de
certaines associations de protection de l ' environnement, les condi-
tions minimales exigibles en pareil cas . Pollution par des effluents
et rejets divers, utilisation de produits démousricateurs toxiques et
inondations dévastatrices périodiques seraient signalées . Sur ce sire
a, par ailleurs, été menée une expérience d ' introduction de diverses
espèces animales (chevaux camarguais, poneys des Pyrénées, bovins
écossais) à titre d'expérience de débroussaillage et de sauvegarde de
ces espèces. Il lui demande quel jugement il porte sur I ' état de pré-
servation de la réserve au regard des conditions minimales exigées
notamment par son décret de classement . II lui demande égale-
ment quelle appréciation il porte sur l'expérience d' introduction
d ' espèces animales tentée et s'il estime que les conditions néces-
saires à son succès sont réunies.

	

'

Ré»onse. - La réserve naturelle du marais de Lavours, créée par
le décret n° 84-200 du 22 mars 1984, s ' appuie sur le territoire de
cinq communes du département de l 'Ain (Culot. Béon, Ceyzérieu,
Pollieu, Flaxieu) et couvre 424 hectares . La gestion de la réserve
naturelle a été confiée à l ' entente interdépartementale pour !a
démoustication qui dispose d ' une solide expérience de gestionnaire
de zones humides avec le souci de préserver la qualité de ce patri-
moine naturel exceptionnel - le marais de Lavours s'avère être un
des derniers grands marais alcalins de l 'arc alpin français . L' impor-
tance de la richesse botanique et faunistique du marais de Lavours
n'a pas échappé à la sagacité des chercheurs nationaux et euro-
péens (anglais, suisses, allemands) . La réserve naturelle est un ter-
rain privilégié d ' investigations scientifiques . Elle est aussi, comme
beaucoup de réserves, un terrain d ' expérimentation pour l' entretien
des milicien naturels. Le marais de .Lavours, comme beaucoup
d ' autres zones humides, est confronté à une sérieuse déprise agri-
cole. Aussi la création de la réserve naturelle du marais de Lavours
s 'est-elle accompagnée d ' une politique de restauration et de
reconquête des prairies de fauche et des parcours d 'estive, car il
était nécessaire de lutter contre le développement des broussailles
afin de préserver un marais témoin dans un état de conservation
exceptionnelle pour ia région Rhône-Alpes . Après étude approfon-
die des mesures de restauration des surfaces en herbe, de grands
ongulés domestiques ont été introduits pour combattre l 'atterrisse-
ment du marais . En juillet 1987, 12 vaches écossaises et 9 chevaux
camarguais ont été lâchés dans deux parcs spécialement aménagés
de 57 hectares qui ont fait l ' objet d' un inventaire détaillé de l'état
des lieux pour en suivre l' impact . Enfin, des poneys des Pyrénées
ont été introduits, en mars 1989, dans un parc situé à proximité
de la gare de Culot . Actuellement, en France, la gestion des zones
humides par le pâturage extensif est menée avec succès sur une
quarantaine de sites couvrant plus de 1 600 hectares (dont 75 hec-
tares sur la réserve naturelle du marais de Lavours) avec un recul
d ' au moins 15 années d'expérience de plein air intégral . Après plus
de six années de suivi de l ' impact du pâturage extensif dans la
réserve naturelle du ma-ais de Laveurs, il a été observé une nette
diminution des ligneux (bourdaine, saule cendré, viorne obier).
Seul l ' aulne glutineux résiste à la dent des bovins et des chevaux ce
qui est sans doute dû à son caractère astringent . Une intervention
mécanique s ' avère nécessaire pour en contrôler l 'extension et
compléter le travail d'abroutissement des ongulés . Les roseaux ont
farternent régressé car ce sont des plantes fourragères très appé-
tantes pour les animaux . De plus, de nombreuses espèces rares ont
vu -leur effectif augmenter, parmi lesquelles des orchidées, des
plantes carnivores, ainsi que divers oiseaux comme le courlis cen-
dré, les busards, le i,iorge bleu . . . Dès l ' hiver 1989, il a été décidé
de complémenter !alimentation du bétail. Du foin était alors
porté aux bêtes dans leurs enclos pendant les hivers 89, 90 et 90,
9I . Afin de faciliter le nourrissage et pour faciliter le travail du
gestionnaire ; les animaux sont maintenant sortis du marais,
chaque hiver, et placés dans des s étables proches de la réserve . Le
marais de Lavours, comme beaucoup de zones humides, est un
marais bombe ; la partie centrale étant la partie la plus haute du

marais. Lors des crues de décembre 1991 et novembre 1992, k
Séran a débordé sur le chemin en bordure du pont d 'Aignoz,
l ' inondation n'a pas atteint le parc aux 'bovins qui est positionné
au point le plus surélevé du marais. Seules des crues de l 'ampleur
de celle de févier 1990 peuvent inonder complètement le marais.
Mais il faut préciser que les conditions de cette crue ont été exep-
tionnelles : il y a eu addition de précipitations très importantes
(avec une durée de retour supérieure à 100 ans d ' après la Météoro-
logie nationale) et d ' un redoux qui a provoqué la fonte de la
couche de neige de 600 mètres jusqu' à 2 200 mètres d'altitude . La
hauteur d 'eau maximale atteinte dans le parc des bovins était de
40 centimètres, la submersion complète du parc n ' ayant duré que
quatre jours ; les vaches écossaises étaient absentes du marais . La
seule sortie d ' urgence date de février 1990, et uniquement cour les
chevaux . Même avec cette crue exceptionnelle, le hauteur d eau n 'a
jamais menacé de noyade des animaux dont aucun, au'demeurant,
n ' a subi quelque séquelle que ce soit . Est-il enfin besoin de rappe-
ler que les chevaux camarguais en particulier, sont parfaitement à
l ' aise sur un sol inondé . Plusieurs débouchés s'offrent pour les
vaches écossaise surnuméraires : auprès d ' autres gestionnaires de
zones humides (parcs naturels régionaux, réserves naturelles,
conservatoires du milieu naturel, particuliers) . Ainsi deux taureaux
on été vendus en 1992 au parc naturel régional des Vosges du
Nord . Auprès des circuits de distribution de viande de qualité, car
cette race est appréciée depuis longtemps par les gourmets . Pour
les chevaux, les demandes d 'achat de camarguais ou de pottocks
pour la monte sont supérieures à la production naturelle de la
réserve. Cette zone humide, entretenue par des troupeaux ru-
tiques, attire chaque année entre 10 000 et 15 000 visiteurs, dont
1 500 à 2 000 scolaires . Cette activité touristique rejaillit sur le
commerce local et a permis l 'installation d ' un débit de boissons,
dans le hameau d'Aignoz, à la porte d'entrée de la réserve natu-
relle . Les visites commentées ont permis, quant à elles, l 'embauche
d 'une personne è mi-temps durant la période estivale. Le pâturage
extensif mené dans le marais de Lavours s 'appuie sur un réseau de
compétences en matière d' hygiène, de reproduction et de prophy-
laxie et un savoir-faire du gestionnaire qui sont tout à fait exem-

c
laires. Accueillie avec prudence, il y a quinze ans, par de nom-
reux professionnels de l'élevage et de l'aménagement rural, cette

opération de gestion s'est développée au fil des années avec des
résultats positifs toujours consolidés . Les conditions de conduite
des troupeaux sont reconnues comme satisfaisantes tant par la
communauté scientifique que l'équipe de vétérinaires chargée du
suivi sanitaire des troupeaux. Ces conditions sont sans doute per-
fectibles, elles sont surveillées avec vigilance par le ministère de
l ' Environnement et elles s' inscrivent dans les préoccupations du
gestionnaire de la réserve de maintien et d ' enrichissement d ' un
patrimoine naturel de grande qualité . Au vu de son succès, cet
outil de gestion se révèle adapté aux objectifs de la réserve et sera
maintenu dans les années à venir, tout en veillant particulièrement
aux conditions de sécurité des animaux ainsi qu 'à leur santé. La

1 réserve du marais de Lavours et le réseau des réserves naturelles en
France confirment leur réputation pour la gestion des espaces pro-
tégés par le pastoralisme, tout en contribuant à l 'amélioration du
paysage, à r entretien écologique des friches, landes, parcours,
zones humides

Publicité
(panneaux publicitaires - implantation - réglemente-in n)

17878 . - 29 août 1994 . - M. Michel Hannoun attire l'atten-
tion de M . le ministre de l 'environnement sur la nécessité de
mieux réglementer l ' implantation des panneaux publicitaires . Afin
de mettre un frein à la multiplication parfois anarchique de ces
panneaux et de mieux préserver le cadre naturel de nos paysages, il
serait peut-être utile de subordonner leur implantation à des
conditions d ' acceptation préalables plus rigoureuses . Ii lui
demande, ers conséquence, quelles mesures il compte prendre pour
améliorer le dispositif déjà existant, avec la loi de 1979, ou pour
en assurer une meilleure application.

Réponse. - La multiplication et l'implantation désordonnée de
panneaux de toutes sortes, en particulier publicitaires, sont une
cause majeure de dégradations de nos paysages. Conscient de ce
pproblème, ie Gouvernement a donné mission à Mme Marie-
Thérèse Boisseau, député d' Ille-et-Vilaine, de faire ua bilan des
difficultés rencontrées et de proposer des mesures pour améliorer
la situation actuelle . Le Gouvernement se déterminera après avoir
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pris connaissance des condusions de cc parlementaire et proposera
les dispositions nécessaires quant aux règles en vigueur et à leur
application .

Ordures et déchets
(traitement - déchets provenant de la publicité -

financement - participation des publicitaires)

17911 . - 5 septembre 1994 . - M. Hervé Mariton attire
l ' attention de M . le ministre de l 'environnement sur ie problème
de l ' élimination des déchets provenant de la publicité_ Les docu-
ments publicitaires, les journaux d 'annonces gratuites ou les
surernballages de produits de consommation courante représentent
une part importante des déchets traités par les collectivités . Le
coût du traitement de ces déchets s 'effectue sans participation de
leurs créateurs . Il lui demande si la mise en place d ' une régle-
mentation ne serait pas utile pour faire évoluer cette situation.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
recouvre deux domaines distincts : les suremballages de produits,
d ' une part, et les imprimés publicitaires, d 'autre part . En ce qui
concerne les premiers, le décret n° 92-377 du 1 tt avril 1992
impose, depuis le î- janvier 1993, aux conditionneurs de pourvoir
eux-mêmes à la valorisation des emballages de leurs produits desti-
nés aux ménages ou d'y contribuer au travers d'organismes agréés
comme la société Eco-Emballages, qui développe progressivement
son appui financier aux collectivités locales pour la collecte et le tri
des matériaux recyclables, mais aussi pour la valorisation par inci-
nération avec récupération d ' énergie ou par compostage . Ce décret
concerne l'ensemble des emballages accompagnant les produits
chez les particuliers, qu'il s'agisse d' emballages dits « primaires »,
au contact de ces produits, ou d 'emballages « secondaires » ou
«surembailages », qui assurent des fonctions publicitaires mais
aussi d ' information et de commodité pour le consommateur
(regroupement de portions individuelles, transport et utilisation
facilités. . .) . A cc titre, test souvent hâtivement qu 'on accorde une
connotation péjorative au terme de « suremballage », comme s ' il
signifiait «emballage inutile » . Quoiqu ' il en soit, il est certain que
l 'effort de limitation des déchets d ' emballages dès la conception de
ceux-ci doit se poursuivre. C' est une priorité explicite de la loi du
13 juillet 1992 relative aux déchets, reprise également dans k pro-
jet de directive européenne sur les emballages et les déchets
d 'emballages. La contribution introduite par le décret n° 92-377,
assise sur le poids de matériaux dans le cas des emballages souples
que sont les suremballages, participe de cet objectif préventif
puisque k conditionneur aura moins à payer s ' il parvient à en
limiter la quantité, à fonctionnalité égale . En ce qui concerne les
imprimés publicitaires, le flux de déchets occasionné par la distri-
bution de prospectus et de journaux gratuits d ' annonces est effec-
tivement important. Il ne paraît toutefois pas envisageable d ' en
restreindre autoritairement l'édition et la diffusion. S ils impor-
tunent certains, ces papiers répondent, pour d 'autres, à un besoin
et leur offrent un service . Ils font partie tout à la fois de l 'essor
très important de l ' information dans nos sociétés, que personne
n'imagine remettre en cause, et des outils de l 'activité économique
et commerciale, dont nous cherchons aujourd ' hui à favoriser la
relance. En revanche, la question du choix, pour le çftoyen, d ' ac-
cepter ou non de recevoir ces papiers mérite d 'être posée . De
même qu' il est possible de marquer sa volonté d ' échapper à des
publicités par voie postale (retrait des listes de diffusion ou usage
du retour à l'envoyeur), il pourrait être possible de négocier, avec
les éditeurs et distributeurs de ces gratuits, leur non-dépôt dans les
boîtes aux lettres qui en mentionneraient le refus explicite . Par ail-
leurs, la réponse prépondérante au gaspillage que représenterait ces
papiers tient sans doute à la mise en place, par les collectivités
locales, de collectes sélectives des vieux papiers en vue d'un tecy-
clage . Ces collectes se sont régulièrement développées ces dernières
années, grâce au cadre institué ?ar le protocole d 'accord national
signé par les pouvoirs publics, l Association des maires de France
et les professionnels récupérateurs et papetiers.

Chasse
(permit de chasse- - conditions d 'attribution -

contrevenants condamnés au retrais ou à la suspension du permis)

18100. - 12 septembre 1994. - M. Pierre Hellier attire
l 'attention de M . k ministre de l'agriculture et de la pèche sur
une contradiction résidant entre l'article L 223-5, d'une part, et

l'article L. 228-21 . d'autre part, du code rural . En effet, au terme
de l ' article L 228-21, il est stipulé que le tribunal peut en cas
d' infraction à la police de !a chasse priver l ' auteur de l ' infraction
du droit de conserver ou d ' obtenir un permis de chasse et ce, pour
une durée maximum de cinq ans . Or, parallèlement
l 'article L 223-5 de ce même code impose quant à lui le passage
obligatoire à l ' examen du permis de chasser pour tout chasseur
contrevenant condamné dans le cadre de l ' article L. 228-21 . Du
fait même de cette contradiction, certains chasseurs sous le coup
de poursuites pour avoir commis des infractions au titre de
l'article L. 228-21 du code rural s ' interrogent sur leurs possibilités
pour la campagne de chasse 1994-1995 de prendre ou non un
permis de chasse . Ii lui demande donc de bien vouloir l ' informer
quant aux mesures réellement opposables aux contrevenants et
d'autre part de lui confirmer la possibilité pour les magistrats de
passer outre l 'obligation de passage à l ' examen du permis de chasse
stipulée dans l ' article L 223-5 si ces mêmes magistrats souhaitent
permettre à l ' auteur de l ' infraction de conserver son permis de
chasser, comme le leur permet,l 'article L. 228-21 du code rural . -
Question transmise à M. le ministre de l'environnement

Réponse* - Les sanctions judiciaires en matière de permis de
chasser sont de deux natures : soit la suspension, soit le retrait du
permis de chasser . La suspension du permis de chasser
(art . L. 228-22 à L. 228-24 du code rural) est une mesure que
peut ordonner le juge avant que l ' infraction ne soit jugée sur k
fond . Cette suspension est immédiate et provisoire . D ' ailleurs
l ' auteur de l ' infraction a la possibilité de demander la restitution
provisoire de son permis à tout moment avant la décision du tri-
bunal . Le retrait du permis de chasser peut être prononcé par
l 'autorité judiciaire à titre de peine complémentaire en vertu de
l 'article L 228-21 du code rural en cas de condamnation pour
infraction à la police de la chasse ou de condamnation pour homi-
cide involontaire ou pour coups et blessures volontaires survenus à
l 'occasion d 'une action de chasse ou de destruction d ' animaux nui-
sibles . Les juges peuvent ne pas prononcer cette peine complémen-
taire . Si k permis avait été suspendu, il est alors rendu au contre-
venant sans que celui-ci ait à repasser l 'examen du permis de
chasser. Si le retrait du permis est prononcé en vertu de
l 'article L. 228-21 du code rural, cela entraîne pour l ' auteur de
l' infraction qui désirerait à nouveau chasser l 'obligation d ' obtenir
un nouveau permis de chasser . En effet, l ' article L 223-5 qui défi-
nit les catégories de « personnes astreintes à l ' examen avant tonte
nouvelle délivrance d ' un permis de chasser » mentionne « les 'per-
sonnes frappées de la privation temporaire du droit d 'obtenir ou
de détenir un permis de chasser par décision de justice prise en
vertu de l 'article L . 228-21 du code rural ». Il n ' y a donc pas de
contradiction entre les articles L. 223-5 et L. 228-21 du code rural
et le magistrat ne peut passer outre à cette obligation légale. Le
législateur a tenu à ce que l ' auteur d ' une infraction commise en
action de chasse, suffisamment grave pour que le juge la sanc-
tionne par un retrait du permis de chasser, soit à nouveau tenu de
satisfaire aux épreuves de l 'examen prévu par l ' article L 223-3 du
code rural . Sa condamnation a en effet confirmé qu 'il ne respectait
pas des règles dont l ' examen a pour but de vérifier la connaissance
chez chaque chasseur. Il est admis que cette personne puisse se
présenter à l ' examen avant l' expiration de la peine. Il en va dif-
féremment pour les personnes condamnées en vertu du code rural
à un retrait temporaire du permis de chasser comme peine
complémentaire ou de substitution pour des actes généralement
étrangers à la pratique de la chasse . Dans ce cas, la personne
condamnée recouvre le permis de chasser à l ' expiration de la peine.

Chasse
(permis de chasser - visas - délivrance)

18426. - 26 septembre 1994 . - M . Henri de Gastines attire
l ' attention de M . le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur
les complications abusives auxquelles doivent faire face chaque
année les chasseurs pour obtenir le visa et la validation de leur per-
mis de chasser. Le nombre de démarches qu'il faut accomplir est
en effet tout à fait excessif et il conviendrait de confier à un seul
organisme le soin de centraliser celles-ci car, actuellement, à titre
d'exemple, dans une commune de la Mayenne limitrophe d'Ille-et-
Vilaine, il faut, pour obtenir la délivrance du visa d ' un permis bi-
départemental de chasser : 1) se rendre dans un cabinet d 'assu-
rances de son choix ; 2) se rendre au guichet des deux banques
accréditées en Mayenne et en Ille-et-Vilaine pour acheter le
« timbre » exigé, soit 8 kilomètres x 2 = 16 kilomètres en Mayenne
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et 18 kilomètres x 2 = 36 kilomètres en Weser-Vilaine ; 3) se
rendre dans un autre établissement bancaire spécialement accrédité
pour s'y procurer le timbre « gros gibiers » réglementaire, soit à
nouveau 16 kilomètres ; 4) se rendre à la mairie de la commune
de résidence pour obtenir k visa ; 5) enfin, se rendre à la percep-
tion du canton pour effectuer le règlement du cour du permis,
située dans k cas d ' espèce dans la commune différente, à 13 kilo-
tn2tres, soit encore 26 kilomètres . Il est habituel que, pour un
chasseur domicilié, dans des conditions normales, dans une
commune rurale, l 'ensemble de ces démarches représente plus de
51)1 kilomètres. Dans ces conditions et compte tenu des' possibilités
offense par l'informatique, il lui demande s' il ne lui apparais pas
souhaitable de faire procéder le plus tôt possible à une étude des
problèmes ainsi posés afin que, pour la sais' ni de (-basse 1995, des
mesures de simplification puissent être ptom , .lguées et qu ' il soit
ainsi mis un terme aux difficultés excessives rencontrées par les
chasseurs . - Question transmise d 115. le ministre de l'environne-
nom-nt.

Péponse. - Les procédures annuelles de visa et de validation du
permis de chasses nécessitent des démarches successives auprès
d 'une compagnie d ' assurance, d' une fédération départementale de
chasseurs (adhésion obligatoire), de la mairie (déclaration d 'absence
d ' incapacité, visa du maire) et de la perception (validation par
acquittement de redevances) . Le ministre de l ' environnement a
demandé à la fédération interdépartementale des chasseurs de
Paris-Hauts-de-Seine, Val-de-Marne et Seine-Saint-Denis qui
regroupe les chasseurs urbains particulièrement sensibles à la lour-
deur de ces démarches d'étudier les possibilités de simplifie : ces
procédures grâce à l ' informatique et à la télématique. Une expé-
rience lrst menée auprès de ses adhérents pour la saison de
chasse 1994-1995 . Les premiers résultats sont très encourageants,
les chasseurs concernés se déclarant très satisfaits du système expé-
rirrsenté. ll est dès lors possible d'envisager une modification légis-
lbtive visant à étendre k nouveau système de la validation . Le,
concertations interministérielles préalables pont êt-,e très prochaine-
Incisa engagées avec les ministères concernés, notamment l ' intérieur
et le budget.

Animaux
(ours Itou - pretecrion)

18519. - 26 septentâre 1994 . - M. Henri d 'Attilio attire
l 'attention de M. le ministre de l'environnement sur les menaces
de disparition qui pèsent sur le plus grand de nos mammifères,
l 'ours brun des Pyrénées, dont il ne reste aujourd 'hui qu ' une
dizaine d'individus . Or, un arrêté du ministère de l 'environnement
daté du 22 juillet 1993 a délassé l ' ours des espèces totalement
protégées pour autoriser sa capture ou sa destruction sous certaines
conditions. Par ailleurs, les projets d'aménagement en vallée
d 'Aspe, l 'autorisation accordée aux travaux d'élargissement d ' une
route et de pe,rement d'un tunnel, situés dans la zone à ours.
aggravent considérablement ces menaces . Chacun sait aujourd' hui

qu en l' absence d 'une protection rigoureuse des 10000 hectares
- soit l 'équivalent d'un carré de 10 kilomètres de côté seulement
- regroupant leurs zones vraies (tellières d 'hibernat .rn et de mise
bas) . les derniers ours de: Pyrénées sont voués à une disparition
certaine. C 'est pourquoi il lui demande si des mesures sont envisa-
gées afin d 'accorder à nos derniers ours une protection juridique
totale.

Repense. - L'honorable parlementaire a appelé l ' attention du
mimiistre de l'Environnement sur la protection de l 'ours brun des
:yrénées, Pour que les mesures de protection et de restauration de
la population d ours brun de Pyrénées scient efficaces et réelle-
ment applicables et afin de rétablir un indispensable climat de
conf once, il est apparu nécessaire de renouer le dialogue avec les
différets partenaires concernés, Une charte de développement
dura)- e des vallées béarnaises et de protection de l'ours a ainsi été
signé` le 31 janvier 1994 en présence du ministre de l ' Environne-
ment . Elle morde *_putes les activités humaines ayant des consé-
quences sur le développement des populations d'ours : chasse,
exploitation forestière et pastorale. En particulier, la pratique de la
ch sse est, dès cette année, totalement un partiellement interdite
sur tune grande partie des zones à ours, Plus de 20 000 hectares
sont ainsi protégés datls des sites vitaux pour l'ours, contre
6 000 hectares plus ou moins respectés et rejetés par la population
il y e quelques mois encore . S'agissant de l'aménagement de la
RN 134, il convient de souligner que diverses mesures ont été
mises en place afin de mattriser l'impact de cette infrastructure sur

l'environnement : insertion paysagère, aménagement de passages à
faune, protection du Gave . Par ailleurs, des procédures de protec-
tion de sites bordant la RN 134 ont été lancées, et l ' emprise de la
voie ferrée Pau-Canfranc a été préservée pour une réutilisation
éventuell e . Eefin, une opération de réintroduction de l 'ours sera
menée dans les Pyrénées centrales . Trois individus pourraient être
réintroduits progressivement dans ce secteur à partir de 1995 . Ce
projet, qui repose sur une demande des communes concernées,
démontre qu'au-delà des protections juridiques mises en place par
l 'Etat, c'est l ' adhésion des populations locales qui sera décisive
pour l ' avenir de l'ours dans les Pyrénées.

ÉQUIPEMENT, TRANSPORTS ET TOURISME

Transports fluviaux
(canal Seine-Nord - construction - perspectives)

15673 . -. 20 juin 1994. - M. Jean Urbaniak attire l ' attention
de M. le ministre de l ' équipement, des transports et du tou-
risme sur la nécessité de doter la France d ' infrastructures fluviales
adaptées à une économie des transports modernes . La politique
fluviale mise ers oeuvre à l'échelon national ne semble pas per-
mettre pour l 'heure au transport par voie d'eau de jouer un rôle
pleinement efficace au service du développpement économique.
L'évolution attendue de ce mode de transport au niveau européen
appelle la construction d' infrastructures fluviales aptes à relier les
bassins qui connaissent un trafic important, à élargir les hinter-
lands portuaires et à présenter une rentabilité économique élevée.
La réalisation de la liaison Seine-Nord à grand gabarit par le canal
de Saint-Quentin, qui répond pourtant à de tels objectifs, n 'a à ce
jour donné lieu à aucun engagement ferme de la part des pouvoirs
publics . Il lui demande en conséquence les mesures qu'il envisage
de prendre pour favoriser le décloisonnement économique des bas-
sins fluviaux de première importance et en particulier favoriser
l'aboutissement du projet Seine-Nord .

	

.

Réponse. - L'évolution attendue du trafic de marchandises dans
les prochaines décennies a été à l 'origine des réflexions inter-
modales qui sont menées tans au niveau national qu 'au niveau
européen . Celles-ci insistent sur la nécessité d ' une meilleure
complémentarité entre modes et d 'une optimisation de l ' utilisation
des infrastructures existante et futures en vue d ' améliorer les
conditions de transports pour l ' avenir. Pour ce qui concerne le
mode fluvial, la liaison Seine-Nord apparaît en effet comme le
maillon manquant dont la réalisation permettrait de telle- le bassin
de la Seins et de l'Oise au bassin du nord de la France et au-delà
au réseau du nord de l'Europe. Elle fait actuellement l'objet de la
procédure relative à da conduite des grands projets . Un débat sur
les enjeux socio-économiques ainsi que sur ses aspects environne-
mentaux a été conduit par le pré et de la région Picardie. Les
conclusions de ce débat devraient être connues d ' ici la fin de
l'année. Une décision ministérielle interviendra alors, quant à la
poursuite des procédures. Parallèlement, le Gouvernement étudie
les solutions qui pourraient être apportées au difficile problème de
financement des grandes liaisons fluviales . Il s'agit d ' une part, de la
création d ' un fonds d 'investissement fluvial prévu dans le projet de
loi d ' orientation sur le développement du territoire approuvée en
première lecture par l'Assemblée nationale et d'autre part, de l'uti-
lisation de la rente hydroélectrique du Rhône.

Aéroports
(Aéroports de Paris - bruit - lutte et prévention)

Question signalée

15856. - 27 juin 1994. - M . Patrick Devedjian appelle
l 'attention de M. le ministre de l ' équipement, des transports et
du tourisme sur les nuisances provoquées pat la circulation
aérienne aux approches d 'Orly, de Toussus-le-Noble et de Villa-
coublay. II semblerait que le trafic se soit considérablement inten-
sifié depuis le printemps 1993 et que la réglementation relative
aux sites, aux dégagements et à l ' altitude minimum ne soit plus
respectée . Ainsi les résidents de sa circonscription souffrent du
bruit occasionné par k survol de leurs villes. C'est pourquoi il lui
demande s 'il entend prendre des mesures afin de faire cesser cette
nuisance sonore.

Réponse. - Le schéma de circulation aérienne en vigueur en
région parisienne a été instauré en 1973, au moment de l ' ouver-
ture de l'aéroport Charles-de-Gaulle. Les règles générales appli-
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tables aux phases de vol proches des atterrissages et d 'es décollages,
d ' une part, et aux altitudes minimales de vol, d'anse part, sont
restées inchangées . La partie sud du département des Hauts-de-
Seine est principalement survolée dans le sens sud-ouest nord-est
par des avions de Iigne en phase d'approche vers Orly, lorsque le
régime des vents impose que cette plate-forme set utilisée en
configuration face à I ouest . L' altitude de passage des aéronefs en
descente s ' établit alors à plus de 2 000 mètres . Le volume de trafic
concerné par cette procédure ne représente par ailleurs que la moi-
tié environ des appareils qui vont atterrir à Orly dans cette conft-

uration d 'utilisation de l'aéroport . L' insertion de la plate-forme
d ' Orly en tissu urbain dense ne permet plus d 'accroître le trafic
aérien sur cette plate-forme qui est stabilisé depuis plu,ene, années
à un niveau proche de 200 000 mouvements commerciaux par an.
C ' est l ' aéroport Charles-de-Gaulle qui absorbera c -or s st ,ement
l'augmentation du trafic . Des mesures réglementa. .t. viennent
d'être prises pour maintenir le trafic commercial de l'aéroport
d'Orly à 200 000 mouvements commerciaux par an environ.
Ainsi, par arrêté publié au Journal officiel du 9 octobre 1994, le
nombre de créneaux horaires d'atterrissage et de décollage pouvant
être attribué a été limité en conséquence. En outre, le nombre de
créneaux horaires qui pourra être attribué aux heures proches du
couvre-feu est réduit à la moitié de la capacité disponible aux
heures normales . Il convient par ailleurs de souligner l 'ampleur des
mesures qui ont été adoptées par les pouvoirs publics tant au
niveau national qu'au niveau international pour réduire le bruit
perçu autour des aéroports en diminuant les émissions sonores des
moteurs d'avion . C 'est ainsi en particulier que les appareils subso-
niques de première génération, les plus bruyants, sont définitive-
ment interdits d'exploitation depuis l 'année 1989 . C'est ainsi éga-
lement que les appareils de deuxième génération, qui restent
aujourd ' hui les plus bruyants, seront progressivement retirés d 'ex-
ploitation dès 1995, au fur et à mesure qu' ils atteindront 25 ans
d ' âge, pour être définitivement interdits de vol en 2002, laissant
alors la place aux seuls appareils de troisième génération les moins
bruyants. Ces mesures ont dès à présent des effets sensibles en
matière de réduction des nuisances sonores . Certaines communes
de la partie sud du département des Hauts-de-Seine sont égale-
ment survolées, à plus basse altitude, par des avions de moindre
importance au départ ou à destination des aérodromes de Toussus-
le-Noble et de Villacoublay. Indépendamment de son trafic local,
Toussus-le-Noble accueille de l'aviation générale de voyage, qui est
appelée à évoluer à distance de l 'aérodrome. Ce trafic ne repré-
sente que le dixième du trafic fréquentant cette plate-forme . Il
apparais essentiellement en semaine. Les appareils évoluant à des
altitudes de l 'ordre de 1 000 à 1 200 mètres, le bruit perçu eu sol
reste faible, souvent moins élevé que celui du bruit ambiant des
agglomérations survolées. Cette activité ne se déroule par ailleurs
que de 6 heures à 22 h 30 . Le trafic de l'aérodrome de Toussus-le-
Noble n 'a enfin cessé de diminuer au cours des trois dernières
années .

Urbanisme
(permis de construire - politique et réglementation)

16440. - 11 juillet 1994 . - M. Léonce Deprez appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur le rapport d 'activité pour 1993 du Conseil d ' Etat.
Souhaitant être vigilant en madère d ' urbanisme, le Conseil d ' Etat
cite l ' exemple de la loi sur l ' urbanisme et la construction pour rap-
peler l ' impératif de la sécurité juridique. On ne peut, à cet égard,
que regarder comme préoccupant que, à l 'occasion du vote d' un
seul texte, la loi sur l urbanisme et la construction, il ait été pro-
cédé à trois catégories de validations : celle des permis de
construire délivrés en contravention aux dispositions du code de
l ' urbanisme (volet paysager du permis de construire issu de la loi
du 8 janvier 1993 sur les paysages), celle des permis de construire
délivrés en contravention aux dispositions relatives aux pro-
grammes de référence des opérations d ' aménagement visant
notamment à la mise en valeur des quartiers anciens, à la protec-
tion du patrimoine historique et architectural et des sites urbains
(loi du 13 juillet 1991 sur la ville) et celle des ventes de terrains
constructibles et de droits à construire intervenues en contraven-
tion aux dispositions de la loi du 29 janvier 1993 a . Il lui
demande de lui préciser la nature, les perspectives et les échéances
de son action ministérielle relative à ce rapport du Conseil d'Etat.

Réponse. - A la suite du rapport du Censeil d ' Etat • L'urba-
nisme : pour un droit plus efficace », une réflexion sur la réforme
du code de l'urbanisme a été engagée. L'objectif recherché vise,

d 'une part, à simplifier la législation et la réglementation nationale,
d 'autre part, à garantir la clarté, la stabilité, la sécurité juridique et
la légalité des règles de droit applicables au niveau local . Une pre-
mière étape a été franchie avec la promulgation de la loi n° 94-112
du 9 février 1994 portant diverses dispositions en matière d ' urba-
nisme et de construction . bus dispositions relatives aux contentieux
administratifs et celles visant à clarifier la règle de droit applicable
s' inscrivent dans le droit-fil des propositions formunées par le
Conseil d ' Etat. L'adoption par le Parlement de la loi d 'orientation
pour le développement du territoire, dont les articles 4 et 5 relatifs
aux directives territoriales d' aménagement introduisent un outil
nouveau dans le droit de l ' urbanisme, constituera une seconde
étape de cette réforme, correspondant également à une proposition
du Conseil d'Etat . Un important travail de réflexion est en cours
en ce qui concerne la planification urbaine et le contentieux de
l'urbanisme, la réforme engagée dans ce dernier domaine avec la
loi du 9 février 1994 précitée devant être complétée . Cette
réflexion n ' a cependant pas encore atteint son terme et il est
important de laisser le temps nécessaire à une mise au point aussi
précise et pertinente que possible des dispositions nouvelles à pré-
voir. Un chantier réglementaire vient par ailleurs d ' être ouvert qui
pourrait se traduire assez rapidement par une modification du
code de l'urbanisme . Toutes les modifications à apporter à ce code
ne sont pas, en effet, de nature législative . Ce chantier portera
notamment sur les documents d ' urbanisme : schémas directeurs,

lans d'occupation des sols, zones d 'aménagement concerté et sur
les autorisations d'urbanisme. Ce chantier devrait déboucher dans
quelques mois. Tous les travaux précités s'inspiient des analyses et
propositions exprimées par le Conseil d' Etat et visent à ce que les
différents acteurs qui interviennent dans le domaine dei, l'urba-
nisme puissent assumer leurs responsabilités grâce à un droit plus
équilibré, plus transparent et plus sûr.

Taxis
(exercice de la profession -

stationnement dans les gares - réglementation)

17394. - 8 août 1994 . - M . François Rochebloine appelle
l'attention de M . le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur les dispositions de l ' article 6 du décret du
22 mars 1942 qui confie au préfet la police de l ' accès et du sta-
tionnement dans les cours des gares . En application de ce texte, le
préfet ne peut, en ce qui concerne la prise en charge des usagers,
établir une discrimination entre les taxis en fonction de leur
commune de rattachement. Or cette disposition est en contradic-
tion avec l' organisation générale de la profession de taxi, qui
repose sur la délivrance d'autorisations de stationnement valables
sur le .erritoire d'une commune . Elle entraîne une désorganisation
de la profession et constitue un obstacle à la mise en place d ' une
politique communale de transport cohérente. Il lui demande en
conséquence si une modification de la réglementation actuelle peut
être envisagée.

Réponse. - L'article 6 du décret du 22 mars 1942 modifié confie
au préfet le soin de prendre les mesures de police destinées à assu-
rer ,e bon ordre dans les parties des gares et de leurs dépendances
accessibles au public . Il résulte de ce texte et de la jurisprudence
que le préfet ne peut, en ce qui concerne la prise en charge et la
dépose d'usagers dans les cours de gare, faire de discrimination
entre les taxis quelle que soit leur zone de rattachement. Une
réforme qui tendrait à réserver le monopole du stationnement dans
les cours de gare aux seuls taxis de la commune où se situe la gare
irait à l ' encontre de la vocation d ' intérêt général de ces équipe-
ments ferroviaires. Une modification dans ce sens de la régle-
mentation actuelle n'est donc pas envisageable.

Transports aériens
(Air France - personnel -

apprentis mécaniciens de l école de Vilgénis - affectation)

17572. - 15 août 1994 . - M. François Asensi souhaite attirer
l ' attention de M. le ministre de l 'équipement, des transports et
du toossisme sur l'affectation des ex-apprentis de l 'école de Vilgé-
nis d'Air France à. des emplois d 'OS ou d'OP qui ne corres-
pr~ndent pas à leur formation . Chaque année, l ' école de Vilgénis
forme, en trois années d'apprentissage, au métier de mécanicien de
l ' aéronautique. Véritable cheville ouvrière de la compagnie, ces
jeunes sont pour la plupart d'entre eux affectés sur l 'organigramme
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professionnel de la direction du matériel. Or, depuis quelque
temps, les apprentis, qui ont fait le sacrifice du baccalauréat en
s'engageant dans une filière d 'enseignement professionnel aéro-
nautique, sont intégrés en équipe et font des travaux d'OS ou
d ' OP en fonction de la charge de travail . Cette situation nuit à
l'ef ceacité de la production et à ia qualité du service. L ' école de
Viigénis, subventionnée par l ' ftat. re doit de respecter ses engage-
ments et de tout mettre en oeuvre pour que la formation dispensée
soit qualifiante. Devant l'inquiétude de ces ex-apprentis, psycho-
logiquement déstabilisés, il lui demande s 'il compte prendre des
mesures pour assurer leur rl . ::rteration sur des ,,ostes de travail en
qualité de mécaniciens de l'aéronautique afin qu ils puissent mettre
en pratique l 'acquisition de leur savoir-faire.

Réponse. - Le centre d'instruction de Vil3énis, filiale de la
compagnie Air France, dispense en trois années d'apprentissage
une formation au métier de mécanicien de l 'aéronautique civile.
Ces jeunes, qui ont renoncé au baccalauréat en s 'engageant dans

r une filière d ' enseignement professionnel aéronautique, se plaignent
d ' être depuis quelque temps intégrés en équipe et d 'accomplir des
tâches d'ouvriers spécialisés ou d ' ouvriers qualifiés. Cette situation,
liée aux charges de travail d'Air France Maintenance, devrait être
transitoire. En effet, les besoins en effectifs du centre de Roissy
n ' ont pas permis de leur proposer immédiatement une affectation
sur tan poste correspondant à leur qualification . Cette information
est portée dans le contrat de travail qu ' ils ont signé au mois de
luillce 1994, date de leur intégration . Il leur a été précisé, par une
lettre du début du mois d'août, qu'ils sont administrativement
embauchés comme mécaniciens et que le déroulement de leur car-
rière ne serait pas affecté par la nature des tâches qui leur ont été
provisoirement confiées . La compagnie, consciente des difficultés
de ces jeune, s'attache à écourter autant que possible ces affecta-
tions provisoires. Un point régulier sera effectué sur les perspec-
tives de mise en poste de mécanicien . Celles-ci devraient être effec-
tives au 3I octobre 1994.

Transporte ferroviaires
(SNCF - chèques vacances - conditions d'attribution)

1'7671 . - 15 août 1994 . - M. Michel Fromet appelle l'atten-
tion de M, le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur les conditions discriminatoires d'octroi des chèques
vacances par la SNCF La nationalité des demandeurs, l'importance
de leur revenu professionnel, voire l ' importance de leur outil de
travail, constituent la panoplie des critères retenus pour apprécier
le droit au chèque vacances de chaque catégorie de postulants
(salariés, anisant, agriculteurs. . .). Un agriculteur (dont on prend la
précaution de préciser qu ' il ne doit pas être imposable) qui
exploite moins d'un hectare de terre (le revenu cadastral moyen
des terres et prés ressort à 245 francs à l'hectare en Loir-et-Cher)
se voit ainsi privé du bénéfice du chèque vacances alors que tout
salarié peut y accéder sans restriction, sans discrimination de natio-
nalité, de ressources ou de patrimoine . Dans ces conditions, cerce
différence de traitement paraît difficilement acceptable. Il lui
demande s ' il compte prendre des mesures pour remédier aux dis-
parités constatées.

Réponse, - Le billet d'aller et .retour de congé annuel est accordé
aux salariés, et sous certaines conditions, aux artisans, aux agri-
culteurs et aux chhmeirra. Ce tarif est un tarif à caractère social
c'est—à-dire que la perte de recettes qui résulte de son application
pour la SNCF est compensée par les finances publiques . Une révi-
sion à la hausse du plafond du revenu cadastral exigé dans le cas
des agriculteurs pour bénéficier du billet de congé annuel se tra-
duirait donc par une augmentation des dépenses de l' Etat qui n'est
pas envisageable dans la situation économique et budgétaire
actuelle. Il convient par contre de rappeler l'existence depuis plu-
sieurs années d'une tarification à caractère commercial de la SNCF
dit tarif séjour, qui Ouvre droit à une réduction égale à celle du
billet de congé annuel . soit 25 p . 100 de réduction sur le plein
tarif. Elle est accessible sous certaines conditions, notamment pour
des voyages aller-retour ou circulaires effectués sur un parcours
d ' au moins 1 000 kilomètres, le voyage de retour ne pouvant
commencer au plus tôt que le premier dimanche ou jour f é sui-
vant le jour de départ.

Agriculture
(entreprises de travaux agricoles et ruraux -
transport de marchandises - réglementation)

18199. - 12 septembre 1994. - M. Yves Deniaud attire
l ' attention de M. le ministre de l' équipement, des transports et
du tourisme sur la situation des entreprises de travaux agricoles et
forestiers qui souhaitent diversifier leur activité en dehors du
monde agricole. Ces entreprises doivent pour cela s ' inscrire au
registre des transporteurs en conformité avec la réglementation en
vigueur et avoir obtenu la capacité de transporteur résultant d'un
examen prévu à cet effet. Or, !es conditions d'obtention de cette
attestation sont devenues difficiles, et pratiquement inaccessibles
aux ETAF en activité qui se présentent à l'examen avec des candi-
dats qui se destinent à la seule profession de transporteur . Il lui
demande donc s'il ne serait pas envisageable d 'établir une différen-
ciation, avec examen distinct, entre les transporteurs dont l 'activité
principale est le transport et les professions amenées à faire du
transport sans que ce soit pour autant leur activité principale.

Réponse. •- Devant la situation très difficile que connaissent
notamment de nombreuses petites et moyennes entreprises de
transport public routier, il a été décidé, en concertation avec les
organisations professionnelles concernées et les organismes de for-
mation professionnelle du secteur, de relever le niveau d 'entrée
dans la profession, en insistant particulièrement sur les compétence
des candidats en matière de gestion, principale condition de survie
et de développement d'une entreprise . Cette orientation fait partie
d' un processus global de modernisation de la profession du trans-
port routier souhaité, avec l ' appui des pouvoirs publics, par
l'ensemble des organisations professionnelles du secteur du trans-
port routier. Ces dernières sont, ainsi que les organismes de forma-
tion concernés, largement associées à la réflexion sur les conditions
d ' accès aux professions du domaine du transport public routier et
notamment aux modalités de l'examen d ' attestation de capacité, de
telle sorte que les décisions prises par l ' administration soient adap-
tées à la réalité des pratiques et des besoins de la profession . Les
arrêtés du 20 décembre 1993 relatifs à la délivrance de l 'attestation
de capacité ont ainsi été pris après concertation et en accord avec
les membres de la commission mise en place sur ce sujet et qui
assure un suivi attentif de leur application et des problèmes qui
peuvent en résulter . Les candidats à l 'attestation ont pu constater
une forte diminution du taux de réussite à l ' exament d'attestation
de capacité due à ces mesures, ce qui affecte les candidats de
toutes origines professionnelles . L'attestation de capacité profes -
sionnelle donnant droit à l 'exercice de l ' ensemble des activités du
transport routier de marchandises, il n'est pas envisageable d 'en
moduler les conditions d'obtention en fonction du profil de
chaque candidat . En effet, l'exigence de la capacité professionnelle
ne constitue pas une mesure discriminatoire prise à l 'égard d'une
catégorie professionnelle particulière . II n ' est pas non plus légale-
ment possible de faire bénéficier une catégorie professionnelle
d'une mesure dérogatoire concernant l'accès à la profession de
transporteur public routier de marchandises.

FONCTION PUBLIQUE

Fonctionnaires et agents publics
(supplément familial de traitement - conditions d'attribution)

15719 . - 20 juin 1994 . - M. André Santini avait attiré l'atten-
tion de M. le ministre de la fonction publique sur les différents
aspects de la réglementation relative au supplément familial de
traitement. Le 1° mars 1993, le ministre d'Etat, ministre de la
fonction publique et des réformes administratives, lui signalait
qû un décret devait déterminer les modalités de mise en oeuvre du
droit d'option du. bénéficiaire du supplément familial de traite-
ment dans un couple d'agents publics ainsi que des conditions
d'attribution du SFT en cas de divorce ou de séparation. Il lui
serait reconnaissant de bien vouloir l'informer de l'état d ' avance=
ment de ce dossier.

Réponse. - L'article 4 de la loi n' 91-715 du 26 juillet 1991
partant diverses dispositions relatives à la fonction publique a
modifié la ementation s'appliquant au supplément familial de
traitement (SF1) Il a abrogé la référence à la notion de R chef de
famille . qui subsistait jusqu'alors pour le versement du SFT et
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institué un droit d ' option accordé au coupple . Il a affirmé, en
outre, le princi de l 'unicité du droit au SFT ouvert au titre d ' un
même enfant dans un couple d ' agents publics et dans un couple
oit l'un des conjoints est agent du secteur public . Cette disposition
législative impose la modification du décret du 24 octobre 1985
relatif à la rémunération des fonctionnaires . A cette occasion . il a
paru souhaitable de préciser dans le texte réglementaire les modali-
tés d 'attribution du supplément familial de traitement en cas de
divorce ou de séparation . Compte tenu, d 'une ppart, de la nature
du SFT et, d ' autre part, de la complexité de la réglementation
appliquée en la matière jusqu ' à ce jour, l ' avis du Conseil d ' Etat a
été sollicité afin de lever les ambiguïtés subsistant pour ce qui
concerne l ' interprétation des textes. La Haute Assemblée ayant
rendu son avis en début d'année, les travaux interministériels se
sont poursuivis et le décret prévu devrait être pris dans les meil-
leurs délais.

Fonction publique territoriale
(indemnité de résidence - montant -

classement des communes - co séquences)

18026. - 12 septembre 1994 . - M. Olivier Darrason attire
l' attention de M. le ministre d 'Etat, ministre de l 'intérieur et de
l 'aménagement du territoire, à propos du classement des
communes en zones à 3 p . 100 d ' indemnité de résidence. Au
terme de la circulaire FP/7 n° I776 B2A n° 87 du 25 mars 1987
sont admises au bénéfice de l ' indemnité de résidence à 3 p. 100
les communes dites « agglomérations urbaines multicommunales »
au sens du recensement de l'INSEE. Parmi celles qui ont été rete-
nues figurent toutes les communes 4e l 'Ouest de l ' étang de Berre
et toutes les communes du pourtour de celui-ci, à l 'exception
d ' une, Saint-Mitre-les-Remparts, commune rurale à population
faible_ Cette commune a saisi les services du ministère de cette
anomalie résultant du classement INSEE 90. Il lui a été répondu
lue les dispositions relatives au classement des communes visent à
limiter les disparités parfois arbitraires de taux d 'indemnité qui
peuvent résulter d' un système de zones territoriales différenciées ».
N 'est-il pas précisément choquant qu 'un fonctionnaire en poste
dans l 'une des villes éligibles qui, par mutation, se trouve nommé
ou accède à un poste d ' une commune non éligible se voit dépos-
sédé de 3 p . 100 de ses revenus ? De même, est-il vraiment
inconcevable que la réglementation relative à l ' indemnité de rési-
dence ne puisse comporter aucune procédure permettant de reclas-
ser les communes exclues. En effet, c ' est paradoxalement une
prime à la mobilité vers des collectivités de grande taille que favo-
rise ce mécanisme au lieu d ''encourager la mobilité entre collectivi-
tés locales faisant partie d 'un même bassin d ' emploi . - Question
transmise à M le ministre de la fonction publique.

Réponse. - Le classement actuel des communes du territoire
métropolitain dans les différentes zones d 'indemnité de résidence
résulte pour l'essentiel d 'une répartition opérée en 1945 sur la base
de divers critères fonciers parmi lesquels fi urait notamment
l 'ampleur des dommages de guerre subis par les communes ; il
peut, de ce fait, apparaître moins justifié aujourd 'hui. Les mesures
d ' intégration progressive de l' indemnité de résidence dans le traite-
ment, mises en oeuvre de façon continue depuis 1950, ont toute-
fois permis d'atténuer sensiblement l 'acuité de ce problème.
Depuis le 1" novembre 1983, la structure des taux varie 'en effet
de 3 p. 100 en première zone à 0 . 100 en troisième zone . Les
écarts entre taux extrêmes revêtent donc désormais, par rapport à
ceux de 1963 par exemple où l ' indemnité pouvait représenter jus-
qu' à 20 p . 100 du traitement, un caractère . tout à fait résiduel . Le
système de Bassement . des communes hérité de 1945 a été en
outre assoupli grâce à l'introduction de deux procédures de .reclas-
sement. En effet, depuis le 1" octobre 1973, les agents affectés
dans une commune faisant partie d'une même agglomération
urbaine multicommunale délimitée lors du dernier recensement de
l 'INSEE bénéficient du taux applicable à la commune la plus favo-
risée au sein de ladite a ;, :lomération. De même, depuis le
1" novembre 1974, les agents exerçant leurs fonctions dans le péri-
mètre d'une agglomération not velle bénéficient du taux de l'in-
deittnité de résidence applicable à ia commune la plus favorisée au
sein de cette agglomération. Ces dispositions visent à limiter les
disparités parfois arbitraires de taux d indemnité qui peuvent résul-
ter d'un système de zones territoriales différenciées et à tenir
compte de l'évolution démographique et économiqyue des
communes urbaines . A l'occasion du recensement général de popu-
lation intervenu en 1990, la composition des . agglomérations

urbaines multicommunales a été revue par l ' INSEE. En consé-
quence la circulaire FPI7 n° I776 - B2A n° 87 du 25 sep-
tembre 1991 a modifié les zones d 'indemnité de résidence à
compter du i" janvier 1991 . Ainsi, s'agissant du département des
Bouches-du-Rhône, las communes d'Aix-en-Provence et Venelles
ont été reclassées en première zone d ' indemnité de résidence par
alignement sur Marseille, et la commune de Grans a été reclassée
en deuxième zone par alignement sur Salon-de-Provence . La régle-
mentation relative à. l ' indemnité de résidence ne comporte aucune
autre procédure permettant de reclasser les communes dans une
zone d'indemnité de résidence.

Fonctionnaires et agents publics
(concours internes - acc~és -

fonctionnai es en rongé parental ou en disponibilité)

18121 . ' - 12 septembre 1994 . - M, Marc Le Fur apppeelle
l 'attention de M. le ministre de la fonction publique sur l 'im-
possibilité qu ' ont les fonctionnaires, en congé parental ou en dis-
ponibilité, d' accéder aux concours internes d ' adis à la fonction
publique . Au terme de l 'avis du Conseil d'Etat, eprès délibération
de son assemblée générale le 26 juin 1986, il ré ulte que les fonc-
tionnaires en congé parental ou en dis ►onibilité ne peuvent être
candidats à un concours interne de la fonction publique . Ces dis-
positions sont particulièrement préjudiciables pour les femmes
devant reprendre leur travail après une période de mise en disponi-
bilité qu elles ont sollicitée pour répondre aux besoins de la
famille. Par ailleurs, 3 l ' issue d une séparation, la situation précaire
du conjoint en disponibilité ne peut être améliorée financièrement
que par l'accès à un emploi et, dans bien des cas, cela passe par le
concours interne . Ii lui demande de bien vouloir lui donner son
avis sur le sujet qu' il vient de lui soumettre et les dispositions qu'il
envisage prendre pour faciliter la réintégration de ces personnels.

Ré onse. - La loi du 25 juillet 1994 relative à la famille, dans
ses dis sitions relatives aux congés et au temps partiel pour rai-
sons f miliales applicables aux fonctionnaires et agents publics,
assouplit les conditions d'accès aux concours internes de la fonc-
tion publique. En effet, son article 19 étend à de nouveaux bénéfi-
ciaires l 'accès aux concours internes. Dans sa nouvelle rédaction
l ' article 19-2° de la loi du 11 janvier 1984, pportant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique de l'Eut, dis se que les
concours internes « sont réservés aux fonctionnaires deol'Etat, et,
dans les conditions prévues par les statuts particuliers, aux agents
de l 'Etat, militaires et magistrats, et aux fonctionnaires et agents
des collectivités territoriales et des établissements publics, en acti-
vité, en détachement, en congé parental ou accomplissant le ser-
vice national, ainsi qu'aux candidats en fonction dans une organi-
sation internationale intergouvernementale ( . ..) » . L' article 19 de la
loi du 25 juillet 1994 modifie dans le même sens la loi du 26 jan-
vier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale (art. 36-2°) et la loi du 9 janvier 1.986 portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique he°pitalière
(art. 29-2°) . L' avis du Conseil d 'Etat du 26 juin 1926, aux termes
duquel les fonctionnaires en disponibilité ste peuvent bénéficier du
droit à concourir à titre interne, conserve sa validité.

INDUSTRIE, POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Céramique
(politique et réglementation - porcelaine de Limoges -

appellation d'origine - protection)

3981 . - 19 juillet 1993 . - M. Main Rodet attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur sur la situation des fabricants de porce-
laine de Limoges qui ont à faire face à une concurrence déloyale et
à des contrefaçons portant préjudice à leur fabrication et qui
regrettent de ne pouvoir obtenir la protection d'appellation d'ori-
grne . La loi n° 66-482 du 6 juillet 1966 modifiant. et complétant
la loi du 6 mai 1919 relative à la protection des appellations d 'ori-
gine n ' a pas, contrairement à l'exposé des motifs du projet, fait
référence expresse à la porcelaine de Limoges, mais a prévu une
procédure administrative particulière de protection des appellations
d'origine sanctionnée cas par cas par un décret en Conseil d Etat,
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Le 31 janvier 1973, le Conseil d'Etat a repoussé le projet de décret
relatif à l 'appellations Limoges ~ . dans l ' industrie et le commerce
de la porcelaine . Toutefois, un mémorandum établi par les profes-
sionnels et élus de la Haute-Vienne permettrait d'envisager l'éta-
blissement d'un nouveau projet de décret sur des bases différentes.
Il lui demande donc quelle est la position de son département
ministériel et s' il est permis d'espérer l'adoption d'une mesure
réglementaire de protection efficace, dans un délai raisonnable.

Réponse. - Le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur est conscient de l'im-
portance pour les fabricants de porcelaine de Limoges d'être proté-

'efficacementefficacement contre les contrefaçons et les imitations qui
détournent la clientèle des produits authentiques et portent
atteinte à leur image, la protection par appellation d'origine pour
séduisante et prestigieuse qu ' elle soit, présente toutefois une diffi-
culté de fond tenant à la nature des produits industriels . Il est en
effet difficile de démontrer, compte tenu des technologies
modernes et de la diffusion du savoir-faire, que les caractéristiques
de tels produits sont suffisamment liées aux facteurs naturels et
humains . Le concept d' appellation d'origine ne bénéficie, en outre,
que d 'une reconnaissance très limitée au plan international . En
conséquence, lors d' une réunion qui s ' est tenue a Limoges le
3 novembre 1992 sous la présidence du préfet de région et qui
rassemblait des représentants des professionnels et des administea-
rions concernées, des propositions constructives se sont dégagées
dans une perspective pragmatique : exploration des possibilités
ouvertes par les mécanismes de certification de qualité et les
marques collectives, organisation d' une campagne de promotion
collective pour laquelle l ' Etac a accordé une aide financière . Il a été
envisagé qu' un comité local soit constitué afin de faire progresser
ces idées . Ainsi qu ' ils l 'ont prononcé, les représentants des diverses
directions et services compétents du ministère de l'industrie, des
postes et télécommunications et du commerce extérieur ainsi que
la DGCCRF, aux niveaux national et régional, sont prêts à partici-
per à la mise au point de tout projet que les professionnels bâti-
raient en ce sens . Les industriels ont déposé une marque collective

Porcelaine de Limoges . le 15 décembre 1981, renouvelée le
19 novembre 1991 mais ne l ' ont jamais fait fonctionner . Ceci est
essentiel car, si la marque collective fonctionne, il est possible
d'avoir recours à la loi sur :a contrefaçon que le ministre a fait
voter et qui prévoit le délit douanier pour la contrefaçon de
marque .

Automobiles et tacles
(Somenor - emploi et activité - Douai)

14007. - 9 mai 1994 . - M . Georges Nage attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur sur la situation très difficile que tra-
versent les salariés de l'entreprise Somenor (groupe Arbel) de
Douai, spécialisée dans la production d'équipements automobiles.
Des tergiversations difficilement justifiables compromettent son
avenir . Chômage et plans sociaux se succèdent, alors que d ' autres
solutions existent. Ainsi, il est nécessaire que l'entreprise nationale
de la Régie Renault rapatrie un certain nombre de fabrications qui
avaient été confiées à Volvo dans le cadre de l 'accord de fusion.
Cette décision doit être prise ra?idement car la situation ne cesse
de se dégrader. Il lui demande s il entend impulser rapidement ce
choix, seule condition du maintien d'activité de cette entreprise et
de l 'emploi.

Réponse. - La société Somenor, appartenant au groupe Arbel et
dont l'usine est implantée à Douai (Nord), a une activité de
découpage-emboutissage . Ses principaux clients sont les construc-
teurs automobiles. Cette société a effectivement connu des diffi-
cultés en fin 1993, en raison de la récession qui a affecté
l'ensemble de l 'industrie, l'industrie automobile ayant subi cette
année-là une forte baisse de production. Face à ces difficultés et à
la baisse sensible de son chiffre d'affaires, Somenor a été contrainte
d'adapter ses moyens de production . La réduction des effectifs a
fait l 'objet d'un plan social en cours d'application . La reprise d'ac-
tivité qui se manifeste dans l' industrie et notamment clans l 'auto-
mobile, à la suite des mesures de soutien prises par le gouverne-
Ment, apporte à Somenor une stabilisation de son activité et de sa
situation .

Electricité et gaz
(facturation EDF et GDF - relevés spéciaux - coût)

14349. - 23 mai 1994 . - M . Georges Mothroa attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l 'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur les éventuelles
conséquences qu' entraînerait le comportement des responsables
locaux EDF-GDF qui se proposent de facturer un relevé physique
de leurs agents en dehors des relevés habituels de 8'h 30-12 heures
et 14 heures-17 heures . En effet, cette décision pourrait être à l 'ori-
gine de la création d 'une deuxième catégorie d'abonnés, qui, pris
par leurs occupations et absents de leur domicile lors du passage
de l ' agent, devraient payer, en sus, un service qui se devrait d ' être
normal. Dès lors que l'on sait que ce relevé sur demande ne peut
se faire que dans les plages des horaires précités, les abonnés sont
en droit de considérer que cette pratique relève de l'abus . Malgré
la crise sociale et,économique, la direction et le personnel EDF-
GDF, qui bénéficient d ' un statut économique et social privilégié,
devraient pouvoir trouver des solutions leur permettant de se
mettre à la portée des abonnés et de remplir leur mission de ser-
vice public dans le respect de l ' égalité pour tous . Aussi, il lui
demande quelles dispositions il compte prendre pour remédier à
cette inégalité.

Réponse. - En règle générale, sur l'ensemble du territoire
desservi par EDF-GDF services, les compteurs d'électricité et de
gaz sont relevés deux fois par an . Cette relève est organisée, sur la
base de tournées géographiques prévues à l' avance, pendant les
heures normales d 'ouverture des services publics . Dans la plupart
des cas, cette relève ne pose aucun problème car les agents d'EDF-
GDF ont facilement accès aux compteurs . Dans 45 p. 100 des cas
cependant, les compteurs sont situés à l ' intérieur des logements et
sont donc inaccessibles en l 'absence de l ' abonné . Les abonnés ont
la possibilité d ' effectuer eux-mêmes le relevé de leur compteur et
de l ' adresser à l'agence EDF-GDF par une carte d'auto-relevé, ou
par communication téléphonique . Il reste néanmoins nécessaire de
procéder, au moins une fois par an, à la relève des index de
consommation par un agent du service public . Les abonnés sont
informés à l'avance du passage du releveur et peuvent toujours se
faire confirmer le jour exact . Lorsqu 'un abonné ne peut être
présent au moment de la tournée normale, les agents releveurs
doivent programmer une nouvelle visite en accord avec lui . C ' est
ce service supplémentaire dérogatoire du droit commun qui
motive la participation forfaitaire de 52 francs hors taxes, qui a été
validée le 24 juin 1993 par la commission de l 'exploitation EDF-
GDF à laquelle sont représentées les organisations de consomma-
teurs . Toutefois, compte tenu de l ' importance de la question sou-
levée, le ministre a demandé à EDF de lui faire des propositions
allant dans le sens d'une meilleure qualité de service à sa clientèle,
en tenant compte à la fois de l 'évolution des modes de vie des
abonnés et de la nécessaire organisation du travail dans les services
publics,

Poste
(fonctionnement - boite aux lettres -

réinstallation après travaux - Paris XVI arrondissement)

15273. - 13 juin 1994 . - M. Gilbert Gantier attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur la disparition de la boîte aux
lettres située devant l ' immeuble qui est à l'angle de la rue des
belles-Feuilles et de la rue Mérimée, dans le XVI' arrondissement
de Paris . La suppression momentanée de cette boîte, due aux tra-
vaux de démolition de l'immeuble, ne paraît aujourd 'hui plus jus-
tifiée. En effet, le bâtiment étant actuellement terminé et occupé
par des bureaux, plus aucun obstacle ne semble pouvoir être
opposé à la réimplantation de cette boîte, très utile, en particulier,
aux personnes âgées de ce quartier. II lui demande de bien vouloir
lui préciser les raisons pour lesquelles cette boîte n' a toujours pas
été réinstallée et les délais dans lesquels cette installation pourrait
intervenir.

Réponse. - La boîte aux lettres située devant l'immeuble à
l'angle de la rue des Belles-Feuilles et de la rue de Mérimée, dans
le , arrondissement de Paris, a été déposée afin de permettre
des travaux de démolition et de reconstruction dudit bâtiment . La
remise en service de cette boîte avait été programmée dès juil-
let 1994, sur la façade rénovée de l'immeuble occupé par la société
Lafarge Coppée au 63-65, rue des Belle-Feuilles, mais n 'a pu être
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effective, cet-e société s 'étant opposée à la réinstallation . Dans ces
conditions, il est difficile de répondre aux attentes de l ' honorable
parlementaire . Toutefois, les responsables locaux de La Poste
s'emploient à consulter tous les propriétaires et syndics des
immeubles proches de l'implantation initiale afin de trouver un
nouvel emplacement pour cette boîte aux lettres . Il convient de
souligner que son installation sera subordonnée à l ' accord des
copropriétaires et du cabinet de gestion de l ' immeuble concerné.
En ce qui concerne l ' implantation de boîtes-colonnes sur la voie
publique, le service de la voirie de la mairie de Paris refuse toute
pose supplémentaire de boîtes aux lettres sur !es trottoirs de
l 'arrondissement . Enfin, il est bon de noter la proximité immédiate
de trois boîtes aux lettres, situées à environ 200 mètres du 63-65,
rue des Belles-Feuilles : 30, rue Gustave-Courbet et 77, avenue
Foch et 123, avenue Victor-Hugo.

Poste
(bureau du Château-Blanc de Saint-Etienne-du-Rouvray - .

fonctionnement - tifctifi de personnel)

16799. - 18 juillet 1994. - M. Michel Grandpierre attire
l ' attention de M. le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la situation du
bureau de poste principal du Château-Blanc, à Saint-Etienne-du-
Rouvray près de Rouen . Situé au coeur d 'un quartier faisant partie
des priorités du contrat de ville visant à sa requalification, le
bureau de poste, depuis un an et demi, a très sensiblement amé-
lioré le service rendu aux usagers, largement touchés par les diffi-
cultés sociales . Or, en dépit de son bilan positif, et au moment où
le débat sur l 'aménagement du territoire affirme la nécessité de
privilégier les zones rurales qui se désertifient mais aussi les quar-
tiers périphériques des grands centres urbains, le pe miel du
bureau de poste s 'inquiète de l' annonce de huit suppressions de
postes dans le groupement dont il fait partie et s ' Indigne de la
mutation d' office r dans l 'intérêt du service » de Mme la receveuse.
Il lui demande donc de lui confimer si r l ' intérêt du service » mis
en avant consiste à poursuivre les améliorations du service rendu
aux usagers ou bien de mener une politique toute orientée vers la
rentabilisation financière . Il lui demande, dans la première hypo-
thèse, que la mutation de Mme la receveuse et les suppressions de
postes soient annulées.

Réponse. - La loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 relative à l ' organi-
sation du service puldic de La Poste et des Télécommunications
confère à La Poste l 'autonomie de gestion qui s' accompagne pour
cette dernière de l'obligation de veiller à l'équilibre financier de ses
activités et d 'être attentive à une utilisation optimale de ses person-
nels. Confrontée à uni intensification de la concurrence tant dans
le secteur des activités du courrier que dans le domaine des ser-
vices financiers, La Poste s'adapte en améliorant la qualité et la
performance de ses équipements. Cela se traduit par la nécessité de
réorganiser certains services . Ainsi, en ce qui concerne les services
postaux du département de Seine-Maritime, l'installation d'un
lecteur indexeur de courrier au centre de tri de Rouen a effective-
ment pour corollaire la suppression à terme des postes d ' indexa-
tion décentralisés en bureaux de poste . Le groupement dont fait
partie le bureau de poste de Saint-Etienne-du-Rouvray devra donc
participer, comme 1 ensemble des autres groupements du départe-
ment, aux gains de productivité induits par la mise en place du
nouvel équipement. S'agissant de Saint Etienne-du-Rouvra , les
gains réalisés seront laissés à la disposition du bureau, afin de
mettre en place un poste d'assistant de vente . Par ailleurs, les
mesures prises pour améliorer l'accueil du public à Saint-Etienne-
du-Rouvray seront bien entendu maintenues . Certaines d'entre
elles ont d ' ailleurs été décidées antérieurement à l 'arrivée du chef
d 'établissement actuel, dans ` cadre de la politique de la ville
(création d'Inn quatrième guichet et rénovation de l'accueil) . Enfin,
l'évolution de la carrière du responsable d'établissement sera exa-
minée en fin d'année dans le cadre global des nouvelles mesures de
gestion du personnel de La Poste.

Matériaux de construction
(emploi et activité -- Provence - Alpes - Côte d'Azur)

17247. - 1° août 1994 . M. Henri d'Attilio attire l'attention ,
de M. k minstre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé den petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat, sur la situation très préoccupante des

producteurs de granulats, qui constituent le principal fournisseur
de la branche du bâtiment et des travaux publics par le volume de
matériaux extraits, transports et mis en oeuvre . Malgré les dif-
férentes mesures prises au cours des derniers mois, tant en matière
de logement, de routes que de génie civil, la situation prend un
tour dramatique pour cette profession qui devient sinistrée. En
effet, par rapport à 1991, on constate une baisse en volume de
près de 30 p . 100 pour les producteurs de granulats de la région
Provence-Alpes-Côte d'Azur et les entreprises n ' attendent aucune
amélioration avant la fin de cette année compte tenu du faible
niveau des commandes. Les mesures de sauvegarde prises au cours
de l 'année écoulée (restriction de personnel, chômage partiel) ne
sont plus suffisantes pour faire face à une situation financière
aggravée par les difficultés de la clientèle . C ' est pourquoi il lui
demande si des mesures sont envisagées afin de préserver le secteur
du B7'P, particulièrement sinistré dans la région méditerranéenne,
ainsi que le tissu des petites entreprises indispensables pour
l 'approvisionner. - Question transmise à M le ministre de l 'in-
dustrie, des postes et télécommunications et du commerce exté-
rieur.

Matériaux de construction
(emploi et activité - Provence - Alpes - Côte d'Azur)

"17248. - août 1994. - M. Marius Masse attire l ' attention
de M. le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l' artisanat, sur la situation très préoccupante des
producteurs de granulats, qui constituent le principal fournisseur
de la branche du bâtiment et des travaux publics par le volume de
matériaux extraits, transportés et mis en oeuvre. Malgré les dif-
férentes mesures prises au cours des derniers mois, tant en matière
de logement, de routes que de génie civil, la situation prend un
tour dramatique pour cette profession qui devient sinistrée . En
effet, par rapport à 1991, on constate une baisse en volume de
près de 30 p . 100 pour les producteurs de granulats de la région
Provence - Alpes - Côte d'Azur et les entreprises n'attendent
aucune amélioration avant la fin de cette année compte tenu du
faible niveau des commandes . Les mesures de sauvegarde prises au
cours de l'année écoulée (restriction de personnel, chômage partiel)
ne sont plus suffisantes pour faire face à une situation financière
aggravée par les difficultés de la clientèle . C ' est pourquoi il lui
demande si des mesures sont envisagées afin de préserver le secteur
du BTP, particulièrement sinistré dans la région méditerranéenne,
ainsi que le tissu des ipetites entreprises indispensables pour
l'approvisionner. - Question transmise à M. le ministre de d ïn-
dusi`rie, des postes et télécommunications et du commerce exté-
rieur.

Réponse. - La baisse des ventes de granulats de la région Pro-
vence-Alpes-Côte d'Azur a été très importante de 1991 à 1993,
excepté pour le département des Hautes-Alpes dans lequel la
consommation a augmenté . Toutefois, la variation des ventes de
granulats du premier trimestre 1994 par rapport au premier tri-
mestre 1993 Indique une baisse moins forte par rapport à la pé-
riode 1991-1993, excepté pour le Vauduse. Cette amélioration se
poursuivra jusqu 'en 1998, en raison de la politique entreprise par
le Gouvernement en matière des grands travaux au cours de ces
derniers mois. Les effets de cette politique se traduiront en parti-
culier dans cette région par des consommations supplémentaires
estimées, d 'une part, en 1995, à environ 100 000 tonnes pour la
réalisation de l'autoroute ASU Salon-Arles et, d'autre part, sur la
période .1995 à 1997, à 1 400 000 tonnes pour la construction des
voies ferroviaires du TGV. Par ailleurs, les effets de la politique
engagée par l 'Etat pourraient être amplifiés par les décisions qui
pourraient être prises parallèlement, en matière de travaux publics
par les collectivités locales.

Energie
(centrales privées - développement - perspectives)

17367. - 8 août 1994 . - M. Maurice Dousset attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur le potentiel énergétique dont
dispose la France grâce à la production privée d'électricité d'ori-
gine hydraulique . Notre pays compte actuellement environ
1 500 exploitants de cette énergie renouvelable non polluante . Son
développement est . d'ailleurs encouragé par l'Union européenne
qui souhaite son triplement d ' ici à l'an 2005 . Dans l'état actuel, il
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semble que certains obstacles administratifs et réglementaires
empêchent le secteur d'activité de créer, -selon la Fédération natio-
nale des producteurs indépendants d ' électricité, près de
20 000 emplois dans des régions isolées ou déshéritées . A l' heure
où tout le Gouvernement monopolise son énergie pour lutter
contre le chômage, cette situation semble dommageable . C'est
pourquoi il lui demande quelles mesures il envisage de prendre
afin die permettre la création de ces emplois.

Réponse. - L'énergie hydroélectrique est en effet une forme
d 'énergie nationale renouvelable et qui n 'engendre ni pollution
atmosphérique ni déchet, Dans la conjoncture actuelle, le Gouver-
nement veille à ce que les évolutions juridiques nécessaires (décrets
d ' application de la loi sur l 'eau notamment) restent compatibles
avec le développement de cet outil de production. L'instruction
des dossiers de renouvellement des titres d 'exploitation ou de pre-
mière autorisation est assurée dans le respect des conditions néces-
saires à la protection de l'environnement. Cependant, la quasi-
totalité des sites économiquement intéressants ayant été équipée, il
n ' est pas étonnant d' observer actuellement une raréfaction des pro-
jets. En ce nui concerne plus particulièrement l 'énergie hydrau-
lique de faible puissance, la réglementation applicable en matière
d ' autorisation d'aménagements hydroélectriques d ' une puissance
inférieure ou égale à 4 500 kilowatts relève des attributions du
ministère de l'environnement au titre de la police des eaux et l ' ins-
truction des demandes relève, quant à elle, des préfets de départe-
ment .

Politiques communautaires
(commerce extra-communautaire - enveloppes de couette -

droits de douanes - montant - conséquences)

Question signalée

17487. - 8 août 1994 . - M. Yves Van liaecke attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur les problèmes
que rencontrent les fabricants de couettes, notamment en plumes
et duvets, suite à une décision de Bruxelles. En effet, un change-
ment de tarif douanier européen, faisant passer les enveloppes de
couette du code 63.07 au code 63.02 (rode douanier «linge de
lit »), va frapper celles-ci d'une taxe à l'importation de 13 p. 100,
alors que, dans le même temps, les couettes finies importées de
Chine ne subissent aucune taxation . De nombreux producteurs
français utilisent les enveloppent importées afin de les garnir de
plumes et de duvets, sous-produits de l' élevage français ou euro-
péen, protégeant ainsi les emplois de leurs entreprises . Cela consti-
tue donc un très grand préjudice pour eux, leur production n 'étant
plus compétitive par rapport aux produits asiatiques . Dans cette
situation, si rien n'est fait rapidement, c'est la mort de tout un
secteur d'activité qui se profile. En conséquence, il lui demande s 'il
envisage de taxer à leur arrivée en Europe les couettes terminées
importées de Chine et de Hong-kong. 11 lui demande également
s'il 'pense tenir compte des nombreuses distorsions de concurrence,
notamment sur les prix du coton non conformes aux prix du mar-
ché.

Réponse. - Les difficultés récentes actuellement rencontrées par
les fabricants de couettes ont été effectivement provoquées par la
modification du tarif communautaire appliqué aux housses inté-
rieures de couettes . Après concertation des services concernés, il
semble qu'une solution puisse apparaître qui devrait donner satis-
faction à la majorité des entreprises fabriquant des couettes . Il
s'agirait de réintégrer dans la position douanière 63 .07 les enve-
loppes non lavables de couettes qui bénéficieraient alors à nouveau
du régime douanier favorable antérieur. Seules les housses exté-
rieures lavables resteraient classées dans 63 .02 (linge de lit) et
seraient soumises au droit de 13 p . 100. Une proposition française
allant dans ce sens a été déposée à Bruxelles, le 5 juillet 1994,
auprès du comité du code des douanes (section nomenclature tex-
tile). Les organisations professionnelles qui s'étaient manifestées dès
le mois de juin, comme en émoignent certains courriers, pour-
raient utilement appuyer la demande officielle française en effec-
tuant des interventions à Bruxelles, auprès de la commission, de
préférence par l'intermédiaire d'une fédération européenne . Ces
démarches sont d'autant plus nécessaires que d'autres groupes de
pression hostiles à notre demande se• sont déjà manifestés . Il est
toutefois confirmé qu'à l'heure actuelle, et en attendant qu' une
décision soit prise par le comité du code des douanes à Bruxelles,
l 'importation des housses de couettes non lavables se poursuit en

France au tarif précédemment appliqué . L' honorable parlementaire
mentionne, parallèlement à ce problème tarifaire, celui des impor-
tations de couettes en provenance de la Chine . Il est exact qu ' au
titre du système de préférences généralisées (SPG) de !a commu-
nauté, les importations de couettes et d ' enveloppes de couettes,
notamment de Chine, peuvent dans certaines limites bénéficier de
l ' exemption du droit de douane . Toutefois, ce système est en cours
de révision et dans le futur SPG ces produits en provenance de
Chine ne devraient plus bénéficier de ce régime préférentiel après
une période transitoire . L'honorable parlementaire peut être assuré
que l ' importance du problème tarifaire pour les industriels spéciali-
sés dans la fabrication de couettes est tout à fait reconnue et que
le gouvernement français défend leurs intérêts.

Electricité et gaz
(lignes électriques - enfouinement - bilan et perspectives)

18049. - 12 septembre 1994. - M. Jean-Luc Reitzer attire
l ' attention de M . Fe ministre de l 'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur le protocole du
25 août 1992 relatif à l'insertion des réseaux électriques dans
l ' environnement. Par ce protocole, Electricité de France lest enga-
gée à accentuer son effort visant à utiliser la technique souterraine
pour la construction de ses lignes à basse, moyenne et haute ten-
sion. Il désirerait connaître l 'état d'avancement de ce programme
et les objectifs que le Gouvernement entend poursuivre dans le
domaine de l ' enfouissement des lignes électriques.

Réponse. - Electricité de France s ' est engagé, en signant en ce
sens un protocole avec l'Etat le 25 août 1992, à augmenter sensi-
blement son effort en matière de dissimulation de ses réseaux élec-
triques . L' objectif global de ce protocole est que, à compter de sa
signature et juqu ' à sen échéance fixée au 31 décembre 1996,
55 000 kilomètres de lignes soient construits en souterrain, toutes
tensions confondues . En basse tension, l'utilisation plus systéma-
tique des techniques du souterrain et des réseaux torsadés en
façade conduit à-construire 5 000 kilomètres de lignes par an au
lieu de 3 000 précédemment. En moyenne tension (20 000 volts),
le kilométrage du réseau aérien national sera stabilisé à la fin
de 1996 . Toute ligne nouvelle doit, ou être enterrée, ou donner
lieu à l ' enfouissement d' un kilométrage équivalent de lignes exis-
tantes. Ainsi sont mis en souterrain 11 000 kilomètres de lignes
chaque année, au lieu de 8 000 auparavant. Pour la haute tension
(45 000, 63 000 et 90 000 volts), la technique souterraine est plus
souvent utilisée dans les zones sensibles (sites classés, sites inscrits
monuments historiques, parcs nationaux et régionaux), les zones
périurbaines denses et les abords de postes de transformation . Pour
la très haute tension (225 000 et 400 000 volts), le surcoût très
important et les problèmes techniques rencontrés s'opposent à leur
enfouissement sauf dans des cas bien particuliers (pénétration dans
les zones urbaines pour le 225 000 volts) . L ' effort porte, dans ce
dernier cas, sur les mesures de compensation mises en oeuvre lors
de la construction de tels ouvrages. Le premier bilan de cette poli-
tique, portant sur les ouvrages mis en service en 1993, est très
satisfaisant . Ainsi, 5 I00 kilomètres de réseau basse tension ont été
construits en technique discrète . L'engagement d'une stabilisation
en 1996 de la longueur du réseau aérien moyenne tension est
d'ores et déjà tenu du fait, il est vrai, d'une décroissance des
besoins en alimentations nouvelles liée à la stagnation de l'activité
économique. Pour la haute et très haute tension, les chiffres ne
sont pas significatifs dans la mesure où les modifications régle-
mentaires intervenues début 1993 ont entraîné la remise de cer-
taines procédures en cours et donc retardé des décisions de
construction. Néanmoins, dans la période considérés, environ
90 kilomètres de lignes à haute tension souterraines ont été incor-
porées au réseau . L'évolution du réseau très haute tension a
conduit à enfouir ou à programmer l'enfouissement de 160 kilo-
mètres de lignes à moyenne tension . Ce protocole, qui représente
pour Electricité de France un investissement supplémentaire de
un milliard de francs par an, les différents fonds existants qui ont
également pour objet d'améliorer l'esthétique des réseaux élec-
triques, l'action des collectivités locales concédantes et des distribu-
teurs non nationalisés sont autant de moyens mis en oeuvre pour
diminuer le nombre de kilomètres de lignes aériennes. L'effort
financier affecté à cette tache doit néanmoins rester mesuré pour
ne pas faire peser sur le consommateur d'électricité une charge
trop lourde.
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Electricité et gaz
(EDF et GDF - représentants des salariés -

élections - réglementation)

18162 . - 12 septembre 1994 . - M. Marius Masse attire
l'attention de M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur les prochaines
élections de représentativité syndicale qui doivent avoir lieu le
24 novembre prochain à EDF-GDF . Il semblerait qu' un syndicat
autonome soit pressenti pour pparticiper à ces électicns alors qu'un
contentieux l 'opposant aux directions générales d ' EDF-GDF à
propos de précédentes élections n'a toujours pas été tranché par le
Conseil d ' Etat . Par ailleurs, cette porte ouverte aux .syndicats auto-
nomes et corporatistes dans les industries électrique et gazière n 'est
pas sans présenter de multiples risques, comme on a pu le consta-
ter dans d 'autres branches de l ' économie . C'est pourquoi il lui
demande de bien vouloir lui apporter toutes précisions sur cette
information qui, si elle s'avérait fondée, engage fortement l ' avenir
de l 'entreprise.

Réponse. - Le règlement électoral adopté par les directions géné-
rales d'EDF et de GDF pour les élections de représentativité qui
doivent se dérouler le 24 novembre 1994 définit les organisations
syndicales habilitées à résenter des listes de candidats pour procé-
der à la désignation des membres des différentes institutions de
représentation du personne!. Le syndicat Union des travailleurs de
l 'énergie- Union générale des travailleurs de la Guadeloupe
(UTE - UGTG) qui a été reconnu représentatif au sens de
l ' article L . 133-2 du code du travail par jugement définitif du
3 novembre 1988 rendu par ' le tribunal d'instance de Pointe-à-
Pitre, a contesté devant le Conseil d' Etat les dispositions des précé-
dents règlements électoraux, confirmées dans le règlement actuel,
lui interdisant de déposer une liste pour ces élections. Ces recours
contentieux ne sont pas encore instruits, mais les parties ont
convenu de s'en remettre à la sagesse du Conseil.

Politiques communautaires
(commerce intra-communautaire -

statistiques - Incr-astat - fonctionnement)

18718. -• 3 octobre 1994. - M. Léonce Deprez appelle l 'atten-
tion de M. le m(nistre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur les statistiques
officielles du commerce extérieur, quant à leur fiabilité . La sup-
pression des frontières pour les marchandises, le 1" janvier 1993 a,
en effet, entraîné un nouveau système de collecte des statistiques
des échanges de biens intracommunautaires (Intrastat) . Il apparaît
notamment que la qualité er la disponibilité des données, très
grandes en France, sont très variables d'un Etar à l'autre, certains
Etats, tels le Royaume-Uni, le Portugal et l 'Allemagne accusant de
grands retards dans la publication des statistiques . D'autres diff-
cultés émanent de la classification des marchandises qui serait à
préciser. Il Iui demande la nature, les perspectives et les échéances
de son action ministérielle tant en France qu'à l'égard de nos par-
tenaires de la Communauté européenne.

Réponse. - L'entrée en vigueur du Marché unique européen, le
1° janvier 1993, s'est traduite par la suppression des contrôles et
des formalités douanières ou fiscales liés au franchissement des
frontières intérieures de l ' Union européenne. Elle a eu pour consé-

quence une profonde modification du système de collecte des sta-
tistiques du commerce extérieur intra-Union européenne qui ne
repose plus sur des documents remplis par les commissionnaires en
douane mais sur des déclarations directement transmises par les
entreprises mensuellement aux douanes : Jusqu'à présent (c'est
encore le cas pour les échanges entra-Union européenne.), les flux
d 'échanges commerciaux étaient enregistrés au moment du
dédouanement, c'est-à-dire au passage des biens à la frontière, ou
sur leur: lieu de départ ou d'arrivée, Gest-à-dire avec au lus un ou
deux jours de décalage par rapport à leur passage effectif à la fron-
tière. Dorénavant, les entreprises n'ont plus à adresser aux douanes
qu'une déclaration mensuelle récapitulative de leurs échanges intra-
Union européenne (en France, au plus tard le dixième jour
ouvrable du mois suivant la réception ou l'établissement de la fac-
ture, selon qu'il s 'agit d ' une importation ou d'une exportation) . la
mise en place du système Intrastat, au début de l'année 1993, s'est
traduite par un accroissement temporaire de l'incertitude sur les
résultats du, commerce extérieur intracommunautaire et par une
certaine sous-évaluation des flux d'échanges commerciaux . Celle-ci

est attribuable à plusieurs facteurs : non-enregistrement des flux
inférieurs à un certain seuil (250 000 francs annuels, dans le cas de
la France), non-déclaration, surtout de la part des petites entre-
prises . . . Enfin, le nouveau dispositif a introduit un décalage tem-
porel entre le passage des biens à la frontière et leur enregistre-
ment, ce qui a entraîné mécaniquement une certaine diminution
des flux la premiè-e année d'entrée en vigueur du nouveau disposi-
tif. Le bilan qui peut être dressé dix-huit mois a rès l'entrée en
vigueur du nouveau système est plutôt favorable dans le cas fran-
çais : l'ajustement à la baisse de l 'excédent commercial douanier
pour 1993, opéré par l'INSEE pour assurer la continuité de cer-
taines séries statistiques der comptes nationaux, a été en définitive
limité, de l 'ordre de 4 milliards de francs alors qu' il avait été
estimé dans un premier temps légèrement supérieur à 10 milliards
de francs ; le délai de publication est stabilisé depuis quelques
mois : les statistiques du commerce extérieur du mois n sont
publiées dans la troisième semaine du mois n+2, soit un allonge-
ment de trois semaines par rapport à la situation antérieure. La
douane envisage à moyen ternie de réduire ce délai d ' une semaine
environ ; la fiabilité s 'est grandement améliorée depuis la mise en
place du nouveau dispositif, comme en témoigne la forte réduction
des révisions d ' un mois sur l'autre. De plus, des opérations spéci-
fiques menées par la douane (relances, contrôles statistiques, . . .) et
le développement prévu de la transmission électronique devraient
encore améliorer la qualité de l ' information, notamment dans le
domaine de la classification des produits . En revanche, le constat
est plus nuancé en ce qui concerne les autres pays de l'Union
européenne. Toutefois, la situation semble s 'être relativement amé-
liorée dans le courant de l ' été, notamment pour les grands pays :
seuls, le Danemark, la Grèce et l' Irlande n'ont pas fourni à ce jour
de données sur les échanges intra-européens pour la totalité de
l ' année 1993 à l 'office statistique communautaire. Même si des
progrès ont été réalisés en matière de disponibilité, il n'en demeure
pas moins que les redressements effectués par certaines administra-
tions nationales peuvent être encore considérés comme relative-
ment opaques, ce qui rend hasardeux tout rapprochement bilatéral.
En conséquence, trois axes doivent être privilégiés pour améliorer
le système Intrastat : la poursuite des travaux de l ' office statistique
européen sur le redressement des données manquantes, dans un
esprit de transparence afin que les chiffres conservent leur lisibi-
lité ; l'accentuation des actions de formation et d ' information déjà
engagées auprès des entreprises, avec l' extension en parallèle de
l'usage des outils informatiques de transmission des déclarations ;
enfin, le développement de la collaboration entre les administra-
tions nationales, notamment dans le domaine de la confrontation
des fichiers. Par contre, en ce qui concerne le moindre niveau de
détail de la nouvelle ,riomendature, qui a~'ait été mise en place
pour simplifier l'obligation déclarative des entreprises, il paraît
délicat de la remettre en cause, même partiellement, alors qu elle a
été adoptée après consultation des Etats-membres.

Sidérurgie
(Arus - financement - conséquences - concurrence)

18792. - 3 octobre 1994 . - M. Eric Duroc souhaite connaître
quelles dispositions compte prendre M. le ministre de l'industrie,
des postes et télécommunications et du commerce extérieur
pour rétablir les conditions de traitement pour un marché, qui
doit retrouver tous les éléments nécessaires à une libre concur-
rence. Les professionnels dru négoce en produits' sidérurgiques s'in
quiètent de l'inj)jection de fonds publics réalisée . au profit des négo-
ciants filiales du groupe public. L' intervention publique entrave
considérablement l'activité normale des négociants privés indépen-
dants des groupes publics.

Réponse - La nouvelle société de distribution de produits sidé-
rurgiques Arus a été créée le 31 décembre 1993 . Le capital en est
détenu à 41 p. 100 par Usinor-Sacilor, 41 p . 100 par Arbed, le
solde par le public; le titre étant coté sur le second marché de la
Bourse de Paris . Elle fédère les réseaux de négoce d'Usinor-Sacilor
et d'Arbed,' essentiellement Nozal, Merlin et Hardy-Tortuaux en
France, ainsi qu'ASD (Associated Steed Di.tributor) . en Grande-
Bretagne. Le nouveau groupe de négoce est ainsi constitué p ar le
rapprochement des éléments d'actif et de passif de ces sociétés . Les
re ations financières entre les sociétés constitutives et leurs action-
naires ont régulièrement fait l'objet des publications légales . De,
plus, le bilan consolidé du groupe °.rus au 31 décembre 1993 a
été publié à l ' issue de l'assemblée générale du 23 juin 1994 et per-
met d'évaluer la situation financière de l'entreprise . Cette création .
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a été approuvée par k Commission des Communautés euro-
péennes le 10 décembre 1993 au titre de la réglementation sur les
concentrations . Elle a fait l'objet d'un visa de la Commission des
opérations de bourse le 3 décembre 1993 au titre de la régle-
mentation relative aux sociétés cotées en bourse. La commission de
privatisation a donné un avis favorable sur les modalités de la ces-
sion de Nozai le 30 décembre 1993. La mise en place 'e cette
société vise, d ' une part, à traduire au niveau du négoce les rap-

ochements déjà effectués dans le secteur des produits longs parL deux groupes sidérurgiques français et luxembourgeois et,
d 'autre part, à permettre une réorganisation utile face à la crise à
laquelle le recteur est confronté depuis plusieurs années . Cette
réorganisation devrait être favorable à l ' ensemble de la profession
dans la mesure où elle conduit à une réduction du nombre de
centres de décision et a été accompagnée d'une rationalisation des
moyens . Il convient de souligner que k nouveau groupe a été
constitué avec un endettement significatif, essentiellement auprès
du secteur bancaire ?prés le remboursement des prêts anté-
rieurement cnrsentis par Usinor-Sacilor. L'amélioration de sa
situation financière demeure donc la priorité stratégique d 'Arus.
Ainsi, les chiffres publiés au bulletin des annonces légales obliga-
toires sur l'activité de l'entreprise au cours du semestre 1994
font apparaître qu'en dépit d: la hausse des prix et du renforce-
ment de la demande, l'évolution du chiffre d affaires d 'Arus a été
limitée par rapport à la croissance du marché. Contrairement à
certaines raintes exprimées, la constirstion de la nouvelle société
Anus traduit bien le souci de ses actionnaires, approuvés par l ' Etat,
de voir cette société cotée en bourse se comporter en entreprise
privée, aussi bien au plan financier que commercial, sur un marché
ouvert au plus grand nombre de sociétés indépendantes.

4e4utomobiles et curies
(commerce - concessionnaires -

concurrence déloyale - 3seaux de dinribution parallèles)

19388. - 17 octobre 1994. M. Gérard Larrat attire l'atten-
tion de M. le ministre de l 'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur les conditions de
la distribution automobile en Europe au moment où le règlement
121'85 est en cour de renégociation . puisqu ' il vient à échéance en
juin 1995. Au regard de dix années de pratique_, il apparaît que
cette législation peut être amendée et adaptée ; cependant, il est
aussi nécessaire que le nouveau réglement respecte les principes du
droit communautaire, préserve la productioA nationale (en parti-
culier face aux dévaluations compétitives) et assure un juste équi-
libre entre constructeurs et mandataires, sans léser les consomma-
teurs. li lui demande quelles dispositions et mésuses il entend
proposer à ce sujet.

Réponse- - En application du règlement communautaire 12385
qui expire le 1" juillet 1995, le secteur automobile bénéficie d ' un
système de commercialisation dérogatoire, dit de distribution sélec-
tive et exclusive. La Commission européenne avait préparé, au
cours du premier semestre, un projet interne qui remettait en
tause les fondements de ce système . Or, le bilan de l' application
du système de la distribution sélective et exclusive donne toute
satisfaction. On peut relever, en particulier, qu'il ne réduit en rien
la vigueur de la concurrence entre les différentes marques auto-
mobiles et qu'il permet d'offrir au consonunateur un mei lleur ser-
vice après-vente. En outre, ce système est essentiel à l ' équilibre
économique de l'industrie automobile et de l'ensemble de la filière
de distribution. C 'est pourquoi, dans le cadre d'une roopération
étroite entre les ministères de l'économie et de l''industrie, le gou-
vernement français a fermement pris position pour le maintien du
système actuel et est intervenu dans ce sens, à de multiples
reprises, auprès pie la Ganunission. Celle-ci a finalement approuvé,
le 5 octobre, un avant-projet de règlement, très différent de son
ieatte initial, qui prolonge pour dix ans lesystème de distribution
sélective et exclusive. Cet avant-projet apporte un certain nombre
de modifications au . système actuel, mats il en préserve les prin-
cipes essentiels . Une étape décisive a ainsi été franchie dans la pro-

dure de reconduction du règlement 12385 . La Commission doit
prochainement engager diverses consultations, notamment auprès
des Etats membr,s, sur son avant-projet. Il va de soi que le gou-
vernement français restera très vigilant sur ce dossier jusqu'au
terme de la procédure.

- INTÉRIEUR ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

DOM
Guadeloupe : groupements de communes -

communauté de commune de Marie-Galante -
finances - aides de l 'Etat)

15233. - 13 juin 1994 . - M. Frédéric Jalton attiré l 'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de Pansé-
nageaient du territoire, sur la siteation de la communauté de
communes de Marie-Galante. Instituée le 18 janvier 1994 en pré-
sence du ministre des départements et territoires d 'outre-mer, cet
établissement de coopération intercommunale - première commu-
nauté de communes de l ' outre-mer - se trouve privé des moyens
nécessaires à la réalisation de ses objectifs uniquement parce qu' il a
été créé après le 31 décembre 1993 ; autrement dit, pour 18 jours,
l ' action intercommunale se trouve ralentie Aussi, afin de pet
mettre à cet établissement d 'être rapidement opérationnel et donc
d' être en mesure de répondre à 1 impérieuse nécessité de déve-
loppement de cette région de la Guadeloupe, les élus des trois
communes concernées avaient sollicité l 'intervention du ministre
des départements et territoires d ' outre-mer pour obtenir le béné-
fice, dès cette année, à titre dérogatoire, d'une partie des dotations
de l'Etat. En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître les mesures concrètes qu'il envisage de prendre pour
régler cette question.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l' attention sur la
situation de la communauté de communes de Marie-Galante, pre-
mier établissement de coopération intercommunale institué en
outre-mer et demande, pour cette nouvelle collectivité, créée le
18 janvier 1994, le bénéfice de la dotation globale de fonctionne-
ment (DGF) à titre dérogatoire, pour l ' année 1994. En application
des dispositions de l'article L 234-10-2 du code des communes,
les groupements de communes perçoivent une attribution au titre
de la DGF, l 'année où ils lèvent pour ia première fois leur fiscalité
propre. A cet titre, il convient de préciser que les conditions rela-
tives à la perception d'une fiscalité propre par un groupement de
même qu à l'étendue de son périmètre sont enserrées dans des
règles précises de délais. Ainsi, confcrmémenc à l 'article 1415 du
code général des impôts (Titre 1, chapitre 1", section IV : disposi-
tions communes aux taxes foncières et à la taxe d 'habitation), la
taxe foncière sur les propriétés bâties, la taxe foncière sur les pro-
priétés non bâties, la taxe d'habitation sont établies pour l 'année
entière d ' après les fais existants au' 1° janvier de l ' année d ' imposi-
tion. Par conséquent, la nouvelle collectivité créée le 18 jan-
vier 1994 n'a pu lever de fiscalité directe pour l ' exercice 1994.
D'autre part, et selon Ies dispositions contenues dans l'amide 230-
10-4 du code des' communes, les périmètres à prendre en compte,
en cas de modifications, sont appréciés au 1" janvier au titre de
laquelle la répartition est effectuée . Compte tenu de sa date de
création, la communauté de communes de .Marie-Galante n'a donc
pu réunir les conditions requises pour bénéficier de la DGF, ces
dernières s'appuyant sur des règles strictes auxquelles il n 'a pas été
possible de déroge..

Délinquance et criminalité
(dégradations et dommages - man: testions du printemps 1594 --

réparations - financement)

Question signalée

15265 . - 13 juin 1994. - M. Gilbert Gantier attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de ramé-
nagement du territoire, sur le montant des dommages causés par
un certain nombre d'individus lors des différentes manifesrations

p
i se sont déroulées, ces derniers mois, dans diverses villes de

France. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître le mon••
tant de ces dommages et de lui indiquer de quelle m. nière seront
financées les réparations nécessaires.

Réponse. - Au cours des premiers mois de 1994, plusieurs mani-
festations d'ampleur nationale ont donné lieu à des violences qui
ont causé des dommages ouvrant aux victimes un droit à répara-
tion à la charge de l 'Etat. L'Etat est en effet civilement respori-
sable, aux termes de l'article 92 de la loi n° 83-8 du 7 janvier
1983, des dégâts et dommages résultant des crimes et délits
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commis, à force ouverte ou par violence, par des attroupements ou
rassemblements armés ou non armés, soit contre les personnes, soit
contre les biens . Lorsque les conditions légales de mise en jeu de la
responsabilité de l'Etat sort réunies, les préfets indemnisent à
l 'amiable les victimes des attroupements, au moyen des médits ins-
crits au chapitre 37-91 du ministère de l'intérieur et de l'aménage-
ment du territoire. (frais de contentieux et de réparations civiles).
Les crédits de ce chapitre, à caractère évaluatif, sont inscrits en bi
de finances initiale (323,7 MF en 1994 pour l'ensemble des
domaines de responsabilités du ministère, de l ' intérieur) et, si
nécessaire, a 'oonciés en loi de finances rectificative . Les manifesta-
tions qui se sont déroulées au premier semestre de 1994 dans
diverses villes de France ont conduit les préfets à engager et man-
dater des dépenses d'indemnisation pour les montants suivants :

Montant des indemnités accordées au 30 juin
1994	 50 084 637 F

Montant des indemnités mandatées au 30 juin
1994	 22 630 910 F

Montant des indemnités sol?icirées depuis le la juil-
let 1994	 57 227 667 F

La répartition de ces montants selon l 'origine des attroupements
est la suivante :

ORIGINE MONTANT MONTANT MONTANT
des indemnités

des préjudices
invoqués ou réparés

des indemnités
accordées

des indemnités
m0 soluis

depe risei. 30 juin 1994 eu 30 juin 1994
juin 19

le 1 . ju~llet 1994

Mouvements des
marins-pècheurs .. 24 968 376 11354 654 17 834192

Manifestations
contre le contrat
d'insertion

	

pro-
fessionnelle
(C.I.P.)--d_ 6 850 838 1939 258 5 é69 618

Manifestations
d'agriculteurs	 _ 12948 904 7 364 464 7125 564

Troubles dans les
banlieues	 5306519 1972534 26998293

Autres manifesta-
tions ..__ 11 440318 5212150 16686167

Total

	

.. 61524 955

_

i

	

27 843 060 73 913 833

Les actions récursoires engagées par l 'Etat pour assurer le recou-
vrement auprès des auteurs des sommes versées aux victimes
s'élèvent, pour le premier semestre de 1994, à un montant de
2 473 894 F .

Communes
(domaine public et domaine privé -
terrains - revente - réglementation)

15911 . - 27 juin 1994. - M. Jean-Marie Deme~n demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de l'aménage-
ment du territoire, si une commune ayant acquis à l'amiable et à
bas prix un terrain privé en vue de créer un parc de stationnement
(projet abandonné) peut le revendre ultérieurement en terrain à
bâtir au prix du nia ;ché.

Réponse - Si en appli,.ation des dispositions du décret n° 86-455
du 14 mars 1986, les communes sont tenues de consulter, le cas
échéant, le service des domaines avant de procéder à des aoquis ii-
tiens, elles ne sont par contre soumises à at+cune obligation parti-
culière s'agissant des cessions qu'elles réalisent . Les biens immobi-
liers des communes relevant de leur domaine privé priment être
vendus sait l 'amiable, soit par adjudication publique, à un prix
librement fixé par ce les-ci . Rien ne paraît par conséquent devoir
s'opposer à ce qu'une commune puisse revendre, au prix du mar-
ché, um bien qu'elle a acquis à I amiable, à un prix moindre, dès
lors qu'il n'y a pas volonté dolosive de la part de la commune,
cette décision municipale, dament motivée, étant en tout état de
cause soumise au contrôle de l4galité.

Police
(commisseiats - création - Clichy-sous-Bois - Montfermeil)

Question signalée

16047. - 27 juin 1994 . - M. Eric Raoult attire l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de l'aménage-
ment du territoire, sur la création d ' un véritable commissariat de
police sur les villes de Clichy-sous-Bois et de Montfermeil (Seine-
Saint-Denis) . Ces deux villes, qui s'inscrivent dans le cadre d ' un
grand projet su-bain connaissent, depuis plusieurs années, de
grands problèmes de sécurité . Depuis ces mêmes années, existe un
projet de restructuration de la circonscription administrative de
police, par la création d'un commissariat de plein exercice sur les
villes de Clichy et Montfermeil. Un projet, maintes fois relancé,
mais toujours repoussé par une inertie administrative qui ne per-
met pas de poser clairement et efficacement la nécessité de créer
un nouveau commissariat de police sur les deux villes de ce grand
projet urbain. Cette lourdeur semble constituer un blocage quel-
que peu incompréhensible et qui pose le problème de I autorité
politique sur ses services. Il serait tout à fait nécessaire que ce dos-
sier puisse être examiné dans la transparence avec un véritable
débat et une réelle concertation avec les élus . Il lui demande de
bien vouloir lui préciser sa position sur cette question.

Réponse. - L'affirmation d ' une présence policière accrue et vigi-
lante sur la voie publique est l'un des objectifs prioritaires auquel
s 'emploie le Gouvernement pouf• réduire les phénomènes d 'insé-
curité. S 'agissant plus particulièreriient du département de - la
Seine-Saint-Denis et notamment des villes de Clichy-sous-Bois et
de Montfermeil, ainsi qu'il a déjà été répondu à 1 'honorable par-
lementaire, ces villes respectivement rattachées aux circonscriptions
de sécurité publique du Raincy et de Gagny, bénéficient chacune
de l 'implantation d ' un bureau de police, où la population peut
effectuer toute démarche judiciaire et administrative . Les cir-
conscriptions du Raincy et de Gagny sont par ailleurs pourvues
sur l'ensemble de leur assise territoriae, d ' un dispositif de surveil-
lance mobile de voie publique, sous forme de rondes et patrouilles
organisées vingt-quatre heures sur vingt-quant par les unités du
service général des deux commissariats centraud avec le renfort des
unités départementales spécialisées et, le cas échéant, des compa-
gnies républicaines de sécurité dont le préfet de Seine-Saint-Denis
continue de disposer pour les missions de sécurisation . La création
d 'une troisième ° ructure, qu'il s'agisse d'un commissariat sub-
divisionnaire ou d' un commissariat de plein exercice n' améliorerait
gas l ' efficacité des services locaux de police qui se traduit par une
baisse de la délinquance observée depuis le mois de janvier dernier
(- 1,32 p . 100 pour te Raincy dont - 6,28 p . 100 pour les seuls
faits de voie publique ; - 8,8 p. 100 pour Gagny dont
- 11,97 p. 100 pour les faits de voie publique). En effet, cette
création provoquerait un accroissement des charges administratives
et de maintenance des services (garde du commissariat, per-
manence, services généraux, etc .) qui obligerait à retirer de la voie
publique des fonctionnaires qui y travaillent . Enfin, le grand projet
urbain de Clichy-Montfermeil inscrit dans le cadre de la politique
de la ville peut, quant à lui, parfaitement intégrer les structures
actuelles des deux circonscriptions de sécurité publique du
Raincy-Clichy-sous-Bois et de Gagny-Montfermeil.

Aménagenumt du territoire
(délocalisation - perspectives)

16124. - 27 juin 1994 . - M . Léonce Deprez se référant à ses
déclarations (Lyon, 4 mars 1994) précisant que des décisions sur
de nouvelles délocalisations seraient prises « vers la fin du mois de
juin », demande à M. le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur
et de l'aménagement du territoire, de lui préciser la nature, les
perspectives et les échéances de ces délocalisations.

Réponse. - En accordant à l'aménagement du territoire un carac-
tère prioritaire pour le développement du pays et le maintien de sa
cohésion sociale, le gouvernement s est engagé à utiliser, en parti
culie► , le levier offert par le redéploiement des administrations
publiques sur le territoire. Conscient toutefois des difficultés de
mise en oeuvre d 'une telle politique, qui s' inscrit dans le sens
opposé de la centralisation qui caractérise historiquement l 'admi-
nistration française, le gouvernement a souhaité adopter une
méthode de travail qui tienne compte des intérêts d'une part des
organismes concernés au regard de leur mission, d'autre part des
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persanneis qui ne peuvent utiliser pleinement les possibilités de
mobilité géographique que cette politique leur offre si des précau-
tions et un accompagnement particuliers ne sont pas pris. Le
CIAT du 12 juillet 1993 a défini le objectifs et la méthode de
travail. Celle-ci a été mise en oeuvre et a débouché sur de nou-
velles mesures rendues publiques à l ' issue du CIAT de Troyes, le
20 septembre 1994 . Le calendrier de réalisation des opérations
citées à cette occasion est en cours d 'élaboration. Parallèlement, le
travail se poursuit pour prolonger une action qui pourrait se tra-
duire par des transferts hors d'Ile-de-France de directions et sous-
directions d ' administration centrale, voire même de ministères
dans leur entier. Bien entendu, cette réflexion doit se situer dans la
problématique générale de la modernisation de l ' Etat et des admi-
nistrations publiques, seules ayant vocation à Paris les fonctions de
souveraineté.

Trompons routiers
(politique des transports - fonds de péréquation -

création - conséquences))

Question signalée

16477. - 11 juillet 1994 . - M. Charles Mu-mante attire l'atten-
tion de M. le ministre d 'Etat, ministre de l 'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les inquiétudes que suscite la
création d 'un fonds de péréquation des transports terrestres auprès
des trans porteurs publics de marchandises. En effet, après un arrêt
de la surîscalisation de ce secteur, le projet de loi d ' orientation sur
le développement du territoire risque de ponctionner encore un
peu plus les entreprises de transport au bénéfice du transport fer-
roviaire. Cette contribution de la route ne résoudrait rien et ne
ferait que retarder la mise en place de véritables remèdes . C' est
pourquoi il l'interroge sur l ' opportunité d'une telle mesure et sur
son attitude face à l 'hostilité des usagers de la route - particuliers
ou professionnels du transport - pour un bénéfice aussi mince.

Réponses - La création d'un fonds d ' investissement des trans-
ports terrestres est prévue par le projet de loi d ' orientation de
développement et d aménagement du territoire et le projet de loi
de finances pour 1995 en cours de discussion au Parlement . Il par-
ticipera, entre autres, aux investissements nécessaires au développe-
ment des transports combinés et aux investissements routiers
nationaux, autant de secteurs qui intéressent la profession des
transporteurs routiers de fret . La création de ce fends vise à accélé-
rer la concrétisation de l 'ensemble des projets d'infrastructures de
transports essentiels pour maillet le territoire national et innerver
tous les points de l'Hexagone. Le tarif de la taie qui le financera
est de 2 centimes par kilomètre parcouru sur les autoroutes concé-
dées, ce qui touche tous les usagers en venant compléter l ' effort
demandé au contribuable. Cette création a été votée par l 'Assem-
blée nationale, lors de l'examen en première lecture du projet de
loi d'orientation sur l'aménagement et le développement du terri-
toire.

Racisme
(lutte contre le racisme - agressions contre des Maghrébins)

17651 . - 15 août 1994. - M. Michel Fromet appelle l'atten-
tion de M. le Premier ministre sur le renouvellement régulier
d' agressions violentes à connotation raciste dont a à souffrir la
communauté maghrébine en France. Les événements récents,
intervenus à Dreux, visant des jeunes Maghrébins de manière déli-
bérée ne font qu 'ajouter à la trop longue liste des agressions multi-
ples et plus ou moins graves qu ont à subir les ressortissants étran-
gers en France. La multiplication de ces faits et leur aggravation
sont inquiétantes dans un Etat de droit. A terme, dans les villes où
ces communautés sont impo Gantes, la paix civile se trouvera
menacée. Il souhaite savoir quelles mesures compte prendre le
Gouvernement pour arrêter la multiplication et la banalisation de
ces actes inadmissibles. - Question t'uns-mise d M. le ministre
d'F.t A ralmiatre de l'intérieur et de l'aménagement du >mi-tait.

Réponse. - Le Gouvernement et le ministère de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire s'attachent tout particulièrement à la
lutte contre le racisme et la xénophobie . C'et dans cet esprit que
des cellules départementales ont été créées et assurent un suivi
attentif des affaires de racisme, en vue d ' éventuelle poursuites en

cas d' infractions aux dispositions du code pénal qui répriment les
comportements discriminatoires, ou aux dispositions de la loi du
29 juillet 1881 sur la presse incriminant les propos ou les écrits
racistes. Les événements tragique intervenus à Dreux dans la nuit
du 16 au 17 juillet 1994 à la suite d 'une expédition punitive de
cinq jeunes gens dans un quartier à très forte densité maghrébine
ne paraissent pas avoir pour origine directe des motivations idéolo-
giques ou racistes .

Communes
(administration - changement de domicile -

déclaration obligatoire .1 la mairie)

17721 . - 22 août 1994. - M. Claude Girard appelle l 'atten-
tion de M. k ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l 'aménagement du territoire, sur les mesures légales existantes
permettant d'imposer l'obligation à tout administré ayant choisi
son lieu de résidence à titre principal de déclarer celui-ci dans un
délai raisonnable (moins d'un mois après son installation effective)
à la mairie de sen domicile. En effet, bon nombre de maires de
petites communes souhaiteraient régulariser la situation de . leurs
administrés et recenser leur population de façon régulière, afin
d 'anticiper certains projets et dossiers relatifs à leur commune. Il
lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu ' il envisage
de prendre à ce sujet.

Réponse. - Aucune disposition légale n ' oblige un nouveau
résident dans une commune à se rendre à la mairie . L' instauration
d ' une procédure de déclaration systématique à la mairie n 'est pas
envisageable car elle porterait atteinte aux libertés telles qu ' elles
sont conçues traditionnellement dans notre pays. Cependant, à
l 'occasion de diverses démarches, le nouvel administré peut se
rendre à ia mairie, que ce soit pour se faire inscrire sur les listes
électorales, inscrire un enfant à 'école, ou obtenir divers certificats,
fiches ou documents dont il peut avoir besoin.

Police
(enquêteurs - statut)

18147 . - 12 septembre 1994. - M. Francisque Perrut appelle
l ' attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de
l 'aménagement du ter_imite, sur la situation actuelle du corps
dus enquêteurs de police victimes depuis de nombreuses années
d 'un statut ne leur offrant pas de réelles possibilités d'avancement
dans leur carrière. Il semblerait que le futur projet de loi d 'orienta-
tion et de programmation relatif à 13 sécurité vise l' unification des
corps actuels des gradés et gardiens ainsi que des enquêteurs de
police tout en proposant des mesures transitoires pour les fonc-
tionnaires déjà en poste. Il souhaite vivement que, lors de l ' élabo-
ration de ces dispositions soient pris en compte d'une part, la
compétence et le préjudice de carrière subi par ces agents et que,
d 'autre part, l 'accès de certains enquêteurs de police au corps supé-
rieur ou leur reclassement au sein du futur corps de maîtrise et
d 'application soit largement favorisé . Il lui demande de bien vou-
loir préciser quelles sont ses intentions sur ce dossier.

Police
(enquêteurs - statut)

18271. - 19 septembre 1994. - M. Gérard Voisin attire
l 'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur la situation des enquêteurs de
police. Le projet de loi d 'orientation et de programmation relatif à
a sécurité prévoit la réorganisation des corps de fonctionnaires de

la police nationale et notamment l 'unification des corps actuels des
gradés et gardiens et des enquêteurs. Cette unification devrait
mettre fin aux difficultés rencontrées depuis de nombreuses années
par les enquêteurs dans la gestion de leur carrière . Il souhaiterait
avoir des informations sur les mesures réglementaire qui seront
prises dans le cadre de la création de cc nouveau corps pour tenir
compte de la spécificité des fonctions des actuels enquêteurs de
police, recrutés depuis 1972 . En effet, leurs missions se
confondent souvent avec celles des inspecteurs de police . Il
conviendrait dès lors d'envisager l' accès de certains enquêteurs de
police des corps upérieurs, ou de favoriser, pour ceux qui le sou-
haitent, le reclassement au sein du futur corps de maîtrise et d'ap-
plication, à un niveau en rapport avec leur technicité et le préju-
dice de carrière qu'ils ont subi .
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Police
(enquêteurs -statut)

18569. - 26 septembre 1994. - M. jean ilrbaniak attire
l'attention de M. le ministre d'Eut, ministre de l'intérieur et de
l 'aménagement da territoire, sur la situation des enquêteurs de
police dans le cadre du projet de loi d 'orientation et de pro-
grammation relatif à ia sécurité. La réorganisation des corps de la
police nationale, telle qu' elle est envisagée, prévoit l 'unification des
corps actuels des gradés, des gardiens et des enquêteurs par la créa-
tion d ' un nouveau corps de maîtrise et d 'application. Les enquê-
ta-es de poli ce qui depuis 1972 disposent d'un statut peu satis-
faisant souhaiteraient que les mesures transitoires prévues dans k
cadre de cette unification tiennent compte tout à la fois de la spé-
cificité des missions, des prérogatives judiciaires qu'ils ont parta-
gées avec les inspecteurs de police et du retard pris dans la revalo-
risation de leur carrière. II lui demande en conséquence de bien
vouloir lui préciser si les dispositions du projet de loi concerné
permettront d'améliorer l'accès des enquêteurs de police au corps
supérieur et si leur reclassement au sein du futur corps de maîtrise
et d'application s'opérera à un niveau en rapport avec leur tech-
nicité .

Police
(enquêteurs - statut)

18980. - 10 octobre 1994. - M. Philippe Vasseur attise
l ' attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les préoccupations du corps des
enquêteurs de la Police nationale. En effet, ils se félicitent que les
annexes du projet de loi d 'orientation et de progtamnration, relatif
à la sécurité, prévoient des dispositions pour la réorganisation des
corps de la Police nationale. Mais ils souhaiteraient que les
mesures transitoires qui seront prises permettent l 'accès de certains
enquêteurs de police au corps supérieur dans de meilleures condi-
tions ou le reclassement, pour ceux qui le souhaitent, au sein du
futur corps de maîtrise et d'application, à un niveati en rapport
avec leur technicité. C'est pourquoi, il lui demande ses intentions
sur ce sujet.

Réponse. - Le projet de loi d'orientation et de programmation
relatif à la sécurité, en cours d'examen au Parlement, constitue la
base nouvelle de la politique que le Gouvernement souhaite mettre
en oeuvre dans les années à venir pour améliorer la sécurité des
Français. Le projet s' articule autour de trois objecti fs principaux :
clarifier et harmoniser les responsabilités en matière de sécurité,
mettre en place les moyens juridiques qui permettent une meil-
leure efficacité des fonctionnaires et des militaires chargés de mis-
sions de police, enfin poser les fondement.« d'une nouvelle organi-
sation de la police nationale et des conditions de travail des
policiers. Cette nouvelle organisation repose sur la mise en oeuvre
de deux principes : la déconcentration et le décloisonnement . C ' est
dans le cadre de ce dernier que s'inscrit la réforme des corps et
carrières qui doit aboutir su rapprochement des corps « en civil
des corps en tenue avec la création d'un corps de commandement
et d'encadrement commun aux inspeczeurs et aux commandants et
officiers, et d'un corps de maîtrise et d'application commun aux
enquêteurs et aux gradés et gardiens . Les statuts particuliers de ces
nouveaux corps qui prévoieront les modalités d 'intégration des
fonctionnaires déjà en poste ainsi que les mesures transitoires
feront l'objet de décret en Conseil d'état . Leur préparation fait
d'ores et

l'objet
l'objet d'une concertation étroite avec les organisa-

tions syndicales .

Police
(enquêteurs - rémunérations - congé de maladie)

18163. - 12 septembre 1994 . - M. Michel Blondeau demande
à M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménage-
ment du territoire, oer en est le projet dont il faisait état dans sa
réponse ministérielle n° 4191 (j0 du 1° novembre 1993) à propos
de la rémunération des enquêteurs de police pendant un congé de
maladie. II lui rappelle que selon l'article 23 du décret ne 6870 du
24 janvier 1968 qui prévoit le paiement pendant un an de l'inté-
gralité du traitement des fonctionnaires des services actifs de la
police nationale placés en congés de maladie, les enquêteurs de
police sont privés de cet avantage, alors même qu'ils appartiennent
au coms des services actifs de la police nationale . Il lui demande
donc de bien vouloir l'informer de l'état d'avancement du projet

visant à étendre aux enquêteurs de police, le bénéfice d ' un régime
de congé à plein traitement pendant un an, au même titre que
celui prévu au décret précité du 24 janvier 1968.

Réponse. -- Le projet de loi d'orientation et de programmation
relati f à la sécurité, en cours d'examen au Parlement, prévoit l'uni-
fication des corps des inspecteurs, commandants et officiers en un
corps de commandement et d 'encadrement et de ceux des gradés
et gardiens et des enquêteurs en un corps de maîtrise et d'applica-
tion . Les modalités de création de ces nouveaux corps ainsi que
celles d ' intégration des fonctionnaires déjà en poste feront l 'objet
de décrets en Conseil d ' Eut . C'est dans ce cadre que la situation
des personnels actifs de la police nationale, lorsqu ' ils seront en
congé de maladie, sera réexaminée.

Sécurité civile
(secours - fende de santé et de secours médical -

personnel - statut)

18268. - 19 septembre 1994 . - M. Michel j uerttin sou-
haite faire part à M. le ministre d'Etat, ministre derintérieur et
de l'aménagement du territoire, des inquiétudes exprimées par
les sapeurs-pompiers professionnels . En effet, si les dispositions de
la loi du 22 juillet 1987 constituent un pas en avant très positif,
d ' autres textes sont attendus, notamment la loi devant porter sur
l'organisation territoriale des services d ' incendie et de secours.
1)e s cette perspective, il lui demande quelles sort les précisions
quit peut lui apporter quant au contenu et à la date de dépôt de
ce texte sur le bureau du Parlement.

Réponse. - L'article 89 de la loi n° 92-125 du 6 février 1992
modifiée relave à l'administration territoriale de la République,
complété par les articles 87 et 88 de la loi n° 93-121 du 27 janvier
1993 portant diverses mesures d 'ordre social, a posé le principe du
transfert de gestion de tous les moyens en personnel, en matériel
et financiers consacrés par les communes, les établissements publics
de coopération intercommunale et le département à la lutte contre
les incendies et contre les autres accidents, sinistres et catastrophes,
au service départemental d 'incendie et de secours . L'application de
cette réforme rendait nécessaire une modification substantielle de
l'organisation et du fonctionnement des services d ' incendie et de
secours . Le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de l'aménage-
ment du territoire, en accord avec les présidents de l 'Association
des maires de France et de l' assemblée des présidents de conseils
généraux, a mis en place une commission chargée de proposer des
modalités de mise en oeuvre de ce nouveau dispositif juridique,
associant des représentants de ces deux organisations d ' élus, de la
Fédération nationale des sapeurs-pompiers français, de l'Associa-
tion nationale des directeurs des services d 'incendie et de secours,
de l'Association des résidents des communautés urbaines de
France et de l'Entente Interdépartementale en vue de la protection
de la forêt combe l'incendie. Mise en place le 19 octobre 1993,
cette commission s 'est réunie à dix reprises . Ses travaux ont permis
de parvenir, au début du mois de mars de cette année, à la rédac-
tion d'un avant-projet de la loi dont les grandes lignes ont fait
l' objet d'un consensus général . Sur cette base commune à l' Etat et
aux collectivités territoriales, l 'avant-projet de loi e été par la suite
soumis à une large consultation avec les syndicats de sapeurs-
pompiers et l'ensemble des ministères concernés . Ce texte, après
consultation, pour avis, du conseil supérieur de la fonction
publique territoriale et arbitrage par le Premier ministre, a été exa-
miné par le Conseil d ' Etat les 20 et 22 septembre 1994. Le projet
de loi relative aux services d'incendie et de secours, présenté et
adopté le mercredi 28 septembre 1994 en conseil des ministres,
vient d'être dépensé devant le Parlement, ermite de sa discussion au
cours de la présente session. Le dispositif arrêté, qui s'appuie sur
les enseignements tirés des multiples expériences menées au niveau
local, répond à trois préoccupations :: il a tout d'abord pour objet
de renforcer les solidarités locales. Celles-ci s'expriment en premier
lieu par le volontariat. En France, 85 p. 100 des sapeurs-pompiers
sont des volontaires . A ce titre, le lien entre les maires et les volon-
taires est respecté. Les engagements dans les corps communaux
demeurent une prorogative communale. Aucune suppression de
corps communal ou intercommunal ne peut être décidée sans la
demande expresse des communes . Ces solidarités se traduisent, en
second lieu, dans le cadre départemental, par la transfora.s.ion du
service dental d'incendie et de secours, qui devient un véri-
table établissement public administratif commun à l'ensemble des
collectivités locales. Les départements, comme les communes et le,
établissements publics de coopération intercommunale, apporte-
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ions !rue contribution au budget. Son conseil d'administration sera
composé d'élus locaux. La répartition des sièges prendra en
compte l 'effort effectué pour le financement du service départe-
mental d 'incendie et de secours par chaque groupe de collectivités,
département d'une part, communes et établissements publics de
coopération intercommunale d'autre part . Le conseil d'administra-
tion définira les grandes orientations de la gestion de l ' établisse-
ment. Les sapeurs-pompiers seront associés aux prises de décision ;
leur avis sera sollicité sur les questions d'ordre technique ou opéra-
tionnel, dans le cadre d'une commission administrative et tech-
nique des servie= d'incendie et de secours. Le président du conseil
d ' administration élu par le conseil d 'administration conduira la
politique de l 'établissement public et le directeur départemental
des services d' incendie et de secours en assurera la gestion adminis-
trative et financière. Il pennes, ensuite, de donner aux sapeurs-
pompiers les moyens indispensables à l'accomplissement de leurs
missions . Les sapeurs-pompiers volontaires se voient reconnaître, à
l' égal des sapeurs-pompiers professionnels, un droit à la formation
qui leur assurera les compétences nécessaires à leurs missions. Dans
chaque département, un corps départemental de sapeurs-pompiers
est créé. Il regroupe tes sapeurs-pompiers volontaires officiers et
non officiers directement engagés par le service départemental d ' in-
cendie et de secours, les sapeurs-pompiers volontaires officiers ou
non officiers investis d'une mission d'encadrement et affectés dans
un centre d ' incendie et de secours relevant d ' une commune ou
d'un établissement public de coopération intercommunale, ainsi
que les sapeurs-pompiers professionnels, officiers et non officiers.
Ces derniers pourront, de ce fait, bénéficier d 'une meilleure ges-
tion de carrière en termes de mobilité, de responsabilité et de for-
mation professionnelle . Chaque département sera doté des moyens
opérationnels indispensables pour assurer une bonne distribution
des secours. Ainsi, dans un délai de deux ans à compter de la date
d ' entrée en vigueur de la loi, chaque service départemental d 'in-
cendie et de secours devra disposer d ' un centre opérationnel dépar-
temental d ' incendie et de secours chargé de la coordination de
l ' activité opérationnelle des services d' incendie er de secours dans
tout le ressort du département, ainsi que d'un ou, si nécessaire, de
plusieurs centres de traitement de l'alerte, chargés de la réception,
du traitement et de la réorientation éventuelle des demandes de
secours . Enfin . il vise à assurer aux citoyens une meilleure couver-
ture des risques . Le projet de loi donne compétence au service
départemental d 'incendie et de secours pour définir et mettre en
oeuvre la politique départementale d 'équipement des centres d 'in-
cendie et de secours, que ceux-ci soient desservis par des sapeurs-
pompiers et constituent des structures dèconcentrées du service
départemental d ' incendie et de secours, ou bien desservis par des
sapeurs-pompiers volontaires relevant d ' un corps communal ou
intercommunal et constituent des services de la commune ou de
l'établissement public de coopération intercommunale de rattache-
ment de ce corps. Cette politique s ' appuiera sur un schéma dépar-
temental d'analyse et de couverture des risques . Adopté dans
chaque département, ce schéma garantira la cohérence entre les
risques constatés et les moyens à mettre en oeuvre . La loi consti-
tuera une loi-cadre . Elle ne définit en effet que les principes et les
modalités des transferts de la gestion des personnels et des biens
affectés le 1" janvier 1996, date d ' entr te en vigueur de la loi, au
fonctionnement des services d ' incendie et de secours relevant des
communes ou des établissements publics de coopération inter-
communale. Ces transferts entre les collectivités territoriales, les
établissements publics de coopération intercommunale er le service
départemental d' incendie et de secours feront l"objet de conven-
tions qui devront être conclues avant le 1" janvier 1999 . Dans
chaque département, une commission consultative sera créée pour
aider les collectivités à élaborer ces conventions . Une commission
nationale sera saisie de toute difficulté qui n 'aurait pu être résolue
avant le 1° juillet 1999. Ainsi l 'évolution prévue par la loi sera
pro ive et ses conditions d'application pourront être adaptées à
la diversité des situations locales.

Elections et ré/ rendums
(campagnes électorales - fiais de propagande -

remboursement - statistiques)

18451 . - 26 septembre 1994. - M. Jean-Louis Masson attire
l'attention de M. fe ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur le fait que, lors de chaque élec-
tion, les endidats sont remboursés des frais de propagande offi-
cielle. Pour ces frais, il existe une commission de propagande
fixant des tarifs forfaitaires art niveau de chaque département Or,

d'un département à un autre, le niveau des remboursements est
très variable et l 'importance des écarts semble être tout à fait anor-
male, si ce n ' est scandaleuse. Pour ce qui est des dernières élec-
tions cantonales (mars 1994), il souhaiterait donc qu'il lui indique
le tarif forfaitaire de remboursement pour une profession de foi
tirée en 10 000 exemplaires, et cela pour chacun des départements
français . Pour chaque département, il souhaiterait également qu'il
lui indique l ' écart en pourcentage par rapport à la moyenne natio-
nale. Il souhaiterait, enfin, qu ' il lui précise si, pour les élections à
venir, il ne pense pas qu ' un effort d ' homogénéisation serait souhai-
table, car certains écarts constatés entre certains départements
contigus sont tout à fait scandaleux et prouvent qu 'il y a soit une
mauvaise utilisation de l ' argent public soit une spoliation des can-
didats.

Réponse. - Les frais d ' impression et d 'affichage mis expressément
par la loi à la charge de l ' Etat et réellement exposés par les candi-
dats leur sont remboursés dans la limite d' un tarif fixé par arrêté
préfectoral après ,avis d ' une commission regroupant des représen-
tants de l' administration et des organisations professionnelles
concernées, en application des dispositions de l ' article R. 39 du
code électoral . C'est donc le préfet qui fixe le maximum rem-
boursé - qui n 'a nullement le caractère d'un forfait - et non les
commissions de propagande dont la fonction est tout autre . Ii n'y
a, a priori, rien de surprenant qu' une compétence déconcentrée
aboutisse dans la pratique à des résultats variables. L'honorable
parlementaire recevra directement, compte tenu de son contenu,
mal adapté à une publication au Journal ofsiet, un document
retraçant les données statistiques qu' il souhaite obtenir . D'une
manière générale, l 'administration centrale, consciente du fait que
cette situation ne saurait toutefois autoriser des écarts trop impor-
tants, s'est efforcée, depuis 1989, de réduire ces écarts en rappelant
chaque fois aux préfets, dans les instructions qui leur sont données
pour l 'organisation des scrutins, qu'ils doivent veiller à une harmo-
nisation de leur barème par référence à ceux des départements voi-
sins . Cette démarche commence à produire ses effets . Il est précisé
enfin que le service compétent du ministère a engagé une réflexion
sur les modalités qui permettrait d 'aboutir à une homogénéisation
nationale de tarifs, soit par fixation uniforme du maximum visé à
l'article R. 39 précité, soit par une réelle forfaitisation du rem-
boursement. .

Sécurité civile
(sapeurs-pompiers - rémunérations -

services de lutte contre l 'incendie et de secours -
départementalisation - conséquences)

18715 . - 3 octobre 1994. - M. Claude Malhuret attire l ' atten-
tion de M. k ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur l ' application de la loi instaurant
la départementalisation des services d ' incendie et de secours . Il
semble en effet que cette démarche ne prenne pas en considération
les acquis des personnels actuellement en fonction dans les collecti-
vités focales tels que primes de fin d'année, indemnités de loge-
ment, d ' habillement, etc. Dans ces circonstances, il demande s'il
pourrait être envisagé la mise en place de mesures trransitoires per-
mettant d'assurer, du moins de façon globale, l 'ensemble des reve-
nus et avantages acquis par les sapeurs-pompiers, afin qu'ils ne
subissent aucune perte dans "hypothèse de leur changement de
statut.

Réponse. - Le projet de loi relative aux services d' incendie et de
secours, qui vient d'être déposé devant k Parlement, prévoit que
les transferts de la gestion des sapeurs-pompiers relevant des corps
communaux et intercommunaux au service départemental d'incen-
die et de secours, à l'exception des sapeurs-pompiers volontaires
non officiers et non chargés de fonctions d'encadrement, doivent
être effectués à compter du 1" janvier 1996, dans le cadre de
conventions conclues au plus tard le 1' janvier 1999, entre ce ser-
vice et les communes et établissements publics de coopération
intercommunale concernés . Les sapeurs-pompiers professionnels,
relevant antérieurement des corps communaux et intercommu-
naux, seront intégrés dans le corps départemental de sapeurs-
pompiers. Ils devront être nécessairement soumis au même régime
indemnitaire que l'ensemble des sapeurs-pompiers relevant de ce
corps. Une harmonisation devra donc être recherchée par le service
départemental d ' incendie et de secours, dans le cadre des disposi-
tions réglementaires applicables, sans que celle-ci entraîne inélue-
tablement une perte de rémunération. Néanmoins, il apparais
indispensable, conformément au souhait des élus locaux et des
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représentants des sapeurs-pompiers, de procéder, avant la mise en
oeuvre de la loi relative aux services d ' incendie et de secours, à une
refonte du régime indemnitaire applicable aux sapeurs-pompiers,
ainsi que du régime de travail . Le régime indemnitaire applicable
aux autres agents relevant de la fonction publique territoriale a par
ailleurs déjà été révisé et a permis d'améliorer leur situation indivi-
duelle. La refonte du régime indemnitaire sera menée conjointe-
ment à celle du régime de travail applicable aux sapeurs-pompiers,
dans la perspective d ' une homogénéisation . A cet effet, le ministère
de l' intérieur et de l ' aménagement du territoire a réalisé une
enquête auprès de 28 corps de sapeurs-pompiers, représentant
environ le tiers des effectifs de sapeurs-pompiers en France . Une
réflexion de fond va être prodiainement engagée sur les grands
ares de la réforme à opérer, dans le cadre d ' un groupe de travail,
présidé par une personnalité reconnue pont sa compétence et asso-
ciant drs représentants des présidents de conseil général, des
maires, des organisations représentatives des sapeurs-pompiers et de
l ' Etat .- Ce groupe de travail devra rendre ses conclusions au cours
du premier trimestre 1993 . Les texte réglementaites seront ensuite
élaborés par le ministère de l ' intérieur et de l'aménagement du ter-
ritoire, en concertation avec les représentants des élus locaux et des
sapeurs-pompiers . La refonte des régimes indemnitaire et de travail
devra entrer en vigueur à compter du 1" janvier 1996.

Sécurltd civile
(finrctionnement - services de lutte contre l 'incendie et de secours -

d!pammentalrsation - bilan et perspectives)

18716 . - 3 octobre 1994 . - M . Claude Maihuret attire l 'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur l ' ap pt lication de la loi instaurant
la départementalisation des services d ' incendie et de secours . Il
semble, en effet, que cette démarche s ' effectue de façon extrême-
ment variable selon les départements. En conséquence, il demande
si, au 1" janvier 1995, date butoir annoncée, cette départe-
mentalisation sera effectivement achevée.

Ré,onnsc. - L'article 89 de la loi n° 92-125 du 6 février 1952
modifiée relative à l ' administration territoriale de la République,
complété par les articles 87 et 88 de la loi n° 93-121 du 27 jan-
vier 1993 portant diverses mesures d 'ordre social, a posé le prin-
cipe du transfert de la gestion de tous les moyens en personnel, en
matériel et financiers consacrés par les communes, les établisse-
ments publics de coopération intercommunale et le département à
la lutte contre les incendies et contre les autres accidents, sinistres
et catastrophes, au service départemental d ' incendie et de secours,
au ?," janvier 1995. L' application de cette réforme rendait néces-
saire une modification substantielle de l ' organisation et du fonc-
tionnement des services d 'incendie et de secours . Le ministre
d'Etat, ministre de l ' intérieur et de l'aménagement du territoire, en
accord avec les présidents de-l 'association des maires de France et
de l ' assemblée des présidents de conseils généraux, a mis en place
une commission chargée de proposer des modalités de mise en
Favre de ce nouveau dispositif juridique, associant des représen-
tants de ces deux organisations d ' élus, de la Fédération nationale
des sapeurs-pompiers français, de l'Association nationale des direc-
teurs des services d' incendie et de secours, de l 'association des pré-
sidents des communautés urbaines de France et de l ' entente inter-
départementale en vue de la protection de !a forêt contre
l ' incendie. Depuis le 19 octobre 1993, cette commission s'est réu-
nie à dix reprises . Ses travaux ont permis de parvenir, au début du
mois de mars de cette année, à la rédaction d'un avant-projet de
loi dont les grandes lignes ont fait l 'objet d ' un consensus général.
Sur cette base commune à l 'Etat el aux collectivités territoriales,
l ' avant-projet de loi a été par la suite soumis à une large consulta-
tion avec les syndicats de sapeurs-pompiers et l ' ensemble des
ministères concernés . Ce texte, après consultation, pour avis, lu
conseil supérieur de la fonction publique territoriale et arbitrage
par le Premier ministre, a été examiné par le Conseil d ' Etat les
20 et 22 septembre 1994. Lc projet de loi relative aux services
d'incendie et de secours, présenté et adopté le mercredi 28 sep-
tembre 1994E en conseil des ministres, vient d'être déposé, devant
le Parlement, en vue de sa discussion au cours de la présente
session . Le disposit?f arrêté s' appuie sur les enseignements tirés des
multiples expériences menées, avec l ' accord des collectivités territo-
daies concernées, dans certains départements sur le fondement de
l 'article 19 du décret n° 88-623 du 6 mai 1988 modifié relatif à
l'organisation générale des services d' incendie et de secours. Il
entrera en vigueur k 1" janvier 1996, conformément au souhait

exprimé par les associations représentatives des élus locaux.
L' application de cette réforme sera adaptée à la diversité des situa-
tions locales . Elle se fera de manière progressive, à compter de
cette data Les transferts de gestion des personnels et des matériels
feront l'objet de conventions qui devront être conclues au plus
tard le 1" janvier 1999 .

Départements
(élections cantonales - comptes de campagne -

périodes de rlft=rence - réglementation)

19266 . - 17 octobre 1994 . - M. Jean-Louis Masson attire
l'attention de M. le ministre d 'Etat, ministre de l 'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur le fait que les dépenses pour les
campagnes électorales sont plafonnées et que pour le calcul du
toi des dépenses, la période de téférence est l ' année précédant le
jour du scrutin. Cependant, il arrive que les élections ne soient pas
prévues à l 'avance . Dans le cas d'une éiectien cantonale partielle,
liée à un décès ou à une annulation par le Conseil d ' Etat, il sou-
haiterait savoir si les dépenses doivent être prises en compte à
compter du fait générateur (date du décès ou date de l ' arrêt du
Conseil d 'Etat) ou à compter de l'arrêté préfectoral fixant la date
de l'élection partielle.

Réponse. - La réponse à la question posée par l ' honorable parle-
mentaire est donnée par la loi elle-même. Le troisième alinéa de
l' article L . 52-4 du code électoral prévoit en effet que les disposi-
tions relatives au financement et au plafonnement des dépenses
électorales ne sont applicables, en cas d'élection anticipée ou par-
tielle, a qu'à compter de l' événement qui rend cette élection néces-
saire » . Ir convient donc bien de se référer à la date du n fait géné-
rateur » et non à celle de l ' acte réglementaire portant convocation
des électeurs .

DOM
(partis et mouvements politiques - financement public -

conditions dattribution -
parlementaire métropolitain rattaché à un parti d'outre-mer)

19267. - 17 octobre 1994 . - M. Jean-Louis Masson attire
l ' attention de M. le ministre d' Etat, ministre de l'intérieur et de
l 'aménagement du territoire, sur le fait que les partis politiques
ayant présenté au moins un candidat dans les départements
d 'outre-mer peuvent bénéficier de l 'aide publique . Il souhaiterait
qu ' il lui précise si un parlementaire de métropole peut se rattacher
à un parti d ' outre-mer pour le versement de la fraction de l ' aide
publique attribuée aux partis ayant des parlementaires qui y sont
rattachés

Réponse. - Aucune disposition de la loi n° 88-227 du 11 mars
1988 modifiée, dont le titre III traite du financement des partis
politiques, ne limite la liberté des parlementaires lorsque ceux-ci
sent appelés, pour l ' attribution de la seconde fraction de l'aide
publique aux partis et groupements politiques, à souscrire une
déclaration de rattachement à une formation politique remise
chaque année au bureau de leur assemblée dans le mois qui suit
l 'ouverture de la premier session ordinaire . Si la déclaration est
souscrite au profit d ' une formation non éligible à la première frac-
tion de l ' aide publique, elle n 'est pas prise en compte, puisque le
bénéfice de la seconde fraction et réservé aux partis bénéficiant de
la première . Dans le cas contraire, elle est prise en compte, quelle
que soit la circonscription d ' élection du parlementaire ou l' assise
territoriale du parti de rattachement.

JEUNESSE ET SPORTS

Jeunes
(associations de jeunesse et d'éducation -

chantiers de jeunes volontaires - financement)

18657. - 3 octobre 1994 . - M . Gérard Voisin attire l ' attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur l'avenir des
associations de chantiers de jeunes volontaires . Ces chantiers ont
fait la preuve de leur utilité sociale en tant que lieux de rencontre
entre des jeunes de tous les milieux et de toutes les origines et
d'apprentis.sage à la citoyenneté, comme le souligne une étude du
ministère de jeunesse et des sports . Or, les crédits attribués aux
chantiers de jeunes volontaires diminuent d ' année en année, inter-
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disant, cet été, l ' organisation de 77 chantiers prévus, et de nom-
breuses associations ont vu leur financement disparaître . Dès lors,
il souhaiterait connaître les dispositions qui seront prises pour que
ces initiatives puissent se poursuivre avec des moyens suffisants.

Réponse . - Les chantiers de jeunes qui existent depuis plus de
30 ans en tant que programmes soutenus pat l ' Etat sont parti-
culièrement encouragés par le ministère de la jeunesse et des
sports . Trente associations nationales de chantiers de jeunes béné-
voles agréées de jeunesse et d ' éducation populaire, dont dix sont
affiliées à l ' association Cotravaux (coordination pour le travail
volontaire des jeunes), ont connu des conventions d ' objectifs avec
le ministère de la jeunesse et des sports au niveau national. Axés, à
l'origine, essentiellement sur la rénovation du patrimoine bâti à
caractère d'abord social puis principalement historique, les chan-
tiers de jeunes s'orientent depuis l' instruction n° 89-268 du
27 novembre 1989 vers une diversification tant des types de chan-
tiers (par exemple dans le domaine de l 'environnement) que des'
publics concernés (jeunes en difficulté) . L' action du ministère de la
jeunesse et des sports est renforcée par la participation des minis-
tères de la culture, de l 'environnement, des affaires sociales, par
l ' intermédiaire de leurs services déconcentrés régionaux, et confère
à ce programme un caractère interministériel . Les crédits alloués
par le ministère de la jeunesse et des sports en 1993 aux associa-
tions de chantiers de jeunes bénévoles sont reconduits en 1994_
C'est ainsi que 9 619 964 francs ont été déconcentrés auprès des
directions régionales de la jeunesse et des sports au titre des chan-
tiers de jeunes et des stages de réalisation, dont le financement éta-
bli au niveau régional reste très modeste. Au plan national,
1 162 000 francs ont été accordés à 11 associations de chantiers
agréées jeunesse et éducation populaire dans le cadre de leurs
conventions d 'objectifs annuelles.

Service national
(objecteurs de conscience - frais de gestion -

organismes d'accueil)

18871 . - 3 octobre 1994. - M. jean-Yves Le Déaut appelle
l'attention de Mme k ministre de la jeunesse et des sports sur la
situation liée à l 'accueil d 'objecteurs de conscience au sein dies
associations. En effet, ce sont les associations d ' accueil qui
avancent mensuellement le montant des indemnités à l ' objecteur
de conscience en poste . Il lui cite le cas de la Fédération des
oeuvres laïques de son département pour qui le remboursement de
ces avances par le ministère de la jeunesse et des sports se fait
actuellement avec environ une année de retard . La lenteur du ver-
sement des fonds par le ministère pose de sérieux problèmes de
trésorerie aux associations qui accueillent des objecteurs de
conscience . Il lui demande quelle mesure elle compte prendre pour
assurer un versement plus rapide de ces indemnités.

Reoorue. - Le ministère de la jeunesse et des sports participe
depuis 1984 à la gestion des objecteurs de conscience (dont la res-
ponsabilité incombe au ministère des affaires sociales, de la santé
et de la ville) en assurant le suivi de ceux-ci tjui sont accueillis par
les associations nationale, de jeunesse et d éducation populaire,
habilitées par le ministère des affaires sociales, de la santé et de la
ville et par les associations locales qui sont juridiquement liées à
ces associations nationales. Le rcmdoursement des frais relatifs à
l ' accueil des objecteurs de conscience est effectué au moyen des
crédits inscrits au budget du ministère des affaires sociales, de la
santé et de h ville et transférés deux fois par an per cette adminis-
tration auprès des ministères participant à la gestion de cette forme
de service national . Il appartient par conséquent à ce dépanemenrt
ministériel de répondre à toute question relative à la gestion finan-
cière de cette forme de service national.

JUSTICE

Difficultés des entreprises
(créances et dettes - créances privilégiées - rentes viagères)

Questions signalée

10650. - 31 janvier 1994, - M. Michel Bouvard attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la
justice, sur l'aspect social des rentes viagères, qui constituent des

compléments utiles pour les retraites de nos concitoyens. Au
moment où le Gouvernement souhaite encourager la contribution
de retraites complémentaires par les Français, les rentes viagères
mériteraient d ' erre mieux garanties . Or, certaines décisions récentes
montrent que celles-ci ne sont pas considérées dans bien des cas
comme des créances privilégiées en cas de faillite . C 'est pourquoi il
lui demande de bien vouloir lui confirmer le contenu de l ' article 4
de la loi n° 63-699 du 13 juillet 1963 qui assimile aux dettes d 'ali-
ments les rentes viagères, réprouvant en cela Ir contenu des lois
n° 49-420 et n° 49 . 1098, tes dispositions importantes permettent
en effet, en cas de faillite, que les rentes viagères, au même titre
que !es retraites, les salaires et les créances d 'alitnents'soient des
créances privilégiées et passent avant toutes les autres créances, y
compris celles ayant un bénéfice de nantissement.

Réponse. - L'article 4 de la loi n° 63-699 du 13 juillet 1963 a
donné pleine liberté dans le choix des indices dans les contrats
de rentes viagères constituées entre particuliers en les assimilant,
pour l 'application de l 'article 79-3 de l 'ordonnance du
30 décembre 1958, aux dettes d ' aliments . Mais la portée de ce
texte est limitée au choix de l ' indice. Quant aux luis n° 49-420 et
n° 49-1098, elles ne visent que les rentes en nominal fixe, c' est-à-
dire celles qui ne sont pas indexées. Mais les rentes viagères n 'ont
pas toutes un caractère alimentaire : ce caractère dépend de la
source d ' où elles procèdent et il est apprécié souverainement par
les juges du fond . Dans les hypothèses où le crédirentier ne peut
pas bénéficier du privilège de créancier d 'aliments, il n 'est pas pour
autant privé de garantie. Outre le jeu éventuel d'une clause résolu-
toire, aux termes de laquelle la résolution du contrat a lieu de
plein droit, sans mise en demeure, par le seul fait du non-
paiement d ' un arrérage, le créancier peut, toutes les fois que la
rente est constituée moyennant l 'aliénation d'un immeuble, jouir
du privilège spécial du vendeur d'immeuble de l 'article 2103-1 du
code civil ou d'une hypothèque. Autant de mesures le soustrayant
aux risques de la cessation des paiements du débirentier.

Difficultés des entreprises
(administrateurs judiciaires et mandataires liquidateurs -

mode de désignation)

13610. - 25 avril 1994 . - M . jean Marsaudon se référant à la
réponse à sa question écrite n° 2139 que M . le ministre d ' Etat,
garde des sceaux, ministre de la justice, a bien voulu lui faire le
13 décembre 1993, appelle à nouveau son attention sur l 'intérêt
que présenterait la création d 'un dispositif permettant la mesure
exacte de l'efficacité de ses précédentes circulaires, dont celle du
1 « avril 1987, par lesquelles les juridictions consulaires ont été
invitées â diversifier dans toute la mesure du possible les désigna-
tions des administrateurs judiciaires et des mandataires liquidateurs
dans les procédures collectives . A cette fin il est suggéré que la
chancellerie prie les chefs des juridictions consulaires de fournir un
état recensant les désignations de mandataires de justice auxquelles
il a été procédé depuis le 1" janvier 1988, système d'information
qui pourrait devenir annuel à compter du 1" janvier 1995. Il est
également souhaité qu ' il réitère ses précédentes recommandations
aux chefs de cours et les appelle à une vigilance accrue dans ce
domaine.

Réponse. - La désignation des mandataires de justice appelés à
intervenir dans les procédures de redressement et de liquidation
judiciaires relève du pouvoir souverain d 'appréciation des juridic-
tions compétentes . Pour favoriser la diversification du choix de ces
mandataires, la Chancellerie a rappelé les termes de sa circulaire
n° 8714 du 1" avril 1987 par une circulaire n° 88115 du 16 octobre
1988 dans laquelle elle a notamment rappelé aux parquets la
faculté de faire usage de l'article 12 de la loi n° 85-98 du 25 janvier
1985 relative au redressement et à la liquidation judiciaires des
entreprises . Celui-ci permet au tribunal, d ' office, sur proposition
du juge-commissaire ou à la demande du procureur de la
République de procéder au remplacement de l 'administrateur, de
l 'expert ou du représentant des créanciers et d 'assurer, de ce fait, la
nécessaire diversification des désignations . Ces instructions seront
rappelées dans la circulaire d'application de la loi n° 94-475 du
10 juin 1994 relative à la prévention e- au traitement des diffî .-
cultés des entreprises qui doit intervenir prochainement. Ainsi que
le souhaite l 'honorable parlementaire, la chancellerie répondra,
comme elle l'a déjà fait, aux demandes d'irfft,rmation nécessaires
auprès des chefs de cours afin de s'assurer de l 'application de ces
recommandations dans ce domaine. Enfin, une réflexion est enga-
gée pour apprécier les conditions dans lesquelles un système d 'in-
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formation sur ce t'oint pourrait être mis en place. Celui-ci ne
devrait toutefois pas alourdir de manière • excessive les charges
administratives des juridictions consulaires et des greffes qui y sont
attachés .

Successions et libéralités
(réglementation - assurance vie - primes - rapport à succession -

rédaction pour atteinte à la réserve des héritiers)

14681. - 30 mai 1994. - M. Raymond Couderc attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l 'économie sur l ' interprétation de
l'article L. 132-13 du code des assurances . Ce texte prévoit que
« le capital eu la rente payables au décès du contractant à un béné-
ficiaire déterminé ne sont pas soumis aux règles du rapport à suc-
cession ni à celles de la réduction pour atteinte à la réserve des
héritiers du contractant « . Ces règles ne s 'appliquent pas non plus
aux sommes versées par le contractant a titre de primes, à moins
que celles-ci n ' aient pas été manifestement exagérées « eu égard à
ses facultés » . L 'interprétation des mots « eu égard à ses facultés »
pose problème . II ressort des réponses apportées par le Gouverne-
ment aux questions des parlementaires sur le sujet et de la juris-
prudence qu' il n ' existe aucune règle forfaitaire qui serait établie
a priori pour l ' interprétation de cette disposition . Chaque cas fait
l 'objet d'une appréciation qui repose s ur les éléments de fait,
propres à l ' espèce . I! souhaiterait que des critères d'appréciation
plus précis puissent être mis à la disposition des personnes intéres-
sées et des tribunaux et demande donc au Gouvernement les ini-
tiatives qui lui paraissent possibles d 'envisager sur ce point . -
Question transmise à M. le ministre d'Etat, garde des sceaux,
mtiimistre de la justice.

Réponse. - Par le mécanisme de la stipulation pour autrui qui
opère en matière d'assurance vie, le bénéficiaire dispose d ' un droit
propre et direct sur le capital assuré qui, n ' ayant jamais appartenu
au souscripteur. ne fait pas partie de sa succession . Cependant, les
primes versées par le stipulant émanant de son patrimoine, le
contrat pourrait s'analyser comme une libéralité lorsque le stipu-
lant est animé par une intention libérale . L 'article L. 132-13 du
code des assurances exclut néanmoins l 'application des règles du
rapport et de la réduction, sauf si les primes versées ont été
« manifestement exagérées eu égard aux facultés du souscripteur ».
Il appartient aux héritiers de ce dernier de rapporter la preuve du
caractère excessif des primes et le juge du fond dispose, à cet
égard, d' un pouvoir souverain d 'appréciation . Ce pouvoir d'appré-
ciation permet une évaluation eu cas par cas, qui prend en compte
non seulement la consistance du patrimoine du stipulant mais
aussi le but poursuivi par ce dernier ou tout aune circansance per-
tinente . C ' est pourquoi il ne paraît pas opportun de fixer par voie
législative des critères d'appréciation plus précis du caractère exa-
géré des primes .

Politique sociale
('surendettement - commissions départementales - saisine -

information des personnes concernées)

14829. - 30 mai 1994 . - M . Paul Chollet expose à M. le
ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, que
nombre de personnes en situation objective de surendettement, qui
ont dû procéder, sur requête ou pression d 'un établissement de
crédit, à la vente forcée ou amiable de leur résidence principale,
ignorent que le bénéfice de l ' article 12 (alinéa 4) de la toi n° 89-
1010 du 31 décembre 1989 ne les prémunit pas contre les pour-
suites d ' autres créanciers de même nature. Il lui demande, en
conséquence, s'il ne lui paraît pas opportun d'insérer dans la noti-
fication prévue par l'article 19 du décret n° 90-175 du 21 février
1990 une mention destinée à appeler leur attention sur la faculté
qui leur est offerte de saisir la commission départementale de pré-
vention des situations de surendettement.

Réponse. - Aux termes de l'article 12 de la loi n° 89-1010 du
31 décembre 1989 (devenu l'article L . 332-6 du code de la
consommation), le débiteur peut bénéficier en cas de vente forcée
de son logement principal acquis moyennant un prêt et grevé
d 'une inscription au profit de l 'établissement prêteur, d ' une réduc-
tion du montant des sommes restant dues sur le prêt après la
vente. il ressort du même article d ' une part, que cette réduction
ne peut être opérée que par le juge de l ' exécution saisi par un
débiteur surendetté d'une demande de redressement judiciaire civil

et, d'autre part, que le bénéfice de cette mesure de réduction doit
être invoqué au plus tard tin après la vente, à moins que la
commission de surendettement nâit été saisie entre-temps. Pour
respecter le caractère contradictoire de la procédure, le juge doit,
conformément à l 'article 19 du décret d ' application du
21 février 1990, entendre ou appeler les parties . Puis les mesures
prises leur sont notifiées par le greffe par lettre recommandée avec
demande d 'avis de réception . Ainsi lorsque la notification de
l ' article 19 est réalisée, la procédure de surendettement est déjà
engagée, de sorte que l ' information préconisée par l 'honorable par-
lementaire perd son objet . Pour autant les débiteurs ne se trouvent
pas démunis d'action. D'abord, les mesures de la loi du
31 décembre 1989 ont fait et continuent de faire l ' objet d ' une très
large information auprès des particuliers comme en témoigne le
nombre élevé de demande de règlements amiables (338 138 au
31 août 1994) . Ensuite, il convient de rappeler que le juge saisi
d'une demande concernant la vente du logement principal du
débiteur a la possibilité, en application de l ' article 10 de la loi du
31 décembre 1989 (article L. 332-1 du code de la consommation),
de signaler au juge de l 'exécution la situation de surendettement
qu ' il a pu constater, lequel peut se saisir d'office d 'une procédure
de redressement judiciaire. Cette liberté est de nature à protéger
les intérêts des débiteurs qui seraient insuffisamment informés des
possibilités que leur ouvre la loi.

me_	

Presse
(Allez la France - article consacré à l 'immigration - contenu)

15892. - 27 juin 1994. - M . Jean-Claude Gayssot attire
l 'attention de M. le ministre d 'Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur le fait qu' à l'occasion de la campagne des élec-
tions européennes un journal appelant à voter pour la liste du
Front national contenait des propos inadmissibles . Dans cette
revue largement distribuée, intitulée « Allez la France » on pouvait
lire en effet dans le chapitre « Lutter contre l' immigration et orga-
niser le retour chez eux des immigrés extra-européens, », les extra-
its suivants : « Rétablir la sécurité : par le démantèlement des
bandes ethniques, par le refus d ' asile politique aux 400 000 cadres
FLN et à la pègre algérienne qui vont quitter l 'Algérie à cause du
FIS » . De tels propos racistes, diffamatoires à l 'égard des victimes
d ' un terrorisme fanatique, outre qu 'ils sont indignes d'un débat
politique, sont particulièrement odieux et dangeureux. Ils tombent
sous le coup de la législation de notre pays qui réprime leurs
auteurs aihsi que ceux qui les diffusent . En conséduence il lui
demande quelles poursuites il compte engager pour que de tels
propos soient condamnés avec toute la rigueur de la loi qui consi-
dère le racisme non comme une opinion mais comme un délit.

Réponse. - L'enquête qui a été diligentée n'a pas permis d'établir
avec précision la date de la première diffusion de 1 écrit conai,éré,
élément essentiel au regard de la prescription de l ' action publique
qui ne pourrait, dans ces conditions, être déclenchee. En toute
hypothèse, les extraits de la publication en cause visent des catégo-
ries particulières d'Algériens non à raison de leur origine ethnique
ou nationale mais eu égard à la situadon politique de leur pays . Le
texte polémique critiqué par l ' auteur de la question, aussi outran-
cier soit-il, ne parait pas constitutif du délit de diffamation raciale.

Nationalité
(certificats - délivrance - délais)

17199. - 1° août 1994. - M. jean Yves Le Déaut appelle
l'attention de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur les délais d 'obtention d ' un certificat de nationa-
lité française . Lors du débat sue le code de la nationalité, il avait
souligné la lenteur de la procédure d ' obtention d'un certificat de
nationalité française . Il lui avait alors assuré que des mesures
allaient être prises pour accélérer cette procédiue. Or à ce jour,
l'obtention d un certificat de nationalité française requiert toujours
autant de temps . I4 lui demande de lui indiquer s'il envisage de
prendre des mesures pour remédier à cet état de fait.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler
l'attention de M. le garde des sceaux sur les délais d ' obtention des
certificats de nationalité française. Actuellement, le traitement
d ' une demande de délivrance d'un certificat de nationalité n'ex-
cède pas, en moyenne, une durée de quelques jours. Par contre,

i pour la délivrance d'un acte nécessitant la réunion de nombreuses
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pièces justificatives et la consultation de diverses administrations, la
durée est plus importante. Afin de mieux maîtriser cette procé-
dure, une enquête statistique exhaustive a été lancée . Celle-ci porte
sur l'ensemble des demandes présentées en 1994 dans les tribu-
naux d'instance en matière de nationalité (manifestations de
volonté, déclarations de nationalité par et hors mariage et certifi-
cats de nationalité) . Par ailleurs, le décret n° 93-1360 du
30 décembre 1993 a réformé la compétence en matière de natio-
nalité des tribunaux d' instance . La spécialisation de certaines juri-
dictions, pour ce type de procédures, est de nature à favoriser
l ' émergence de véritables pôles de compétence qui devraient
contribuer à un meilleur service de la justice . De plus, l' applica-
tion du décret n° 94-698 du 16 août 1994 relatif à l ' information
du public en matière de nationalité permettra certainement d 'enre-
gistrer un progrès en ce domaine . Une action de communication
destinée au grand public est d 'ailleurs actuellement en cours.
Diverses autres actions ont été menées au cours du premier
semestre de cette année. Ainsi, à titre d 'illustration, il a été pro-
cédé à un renforcement, par deux magistrats supplémentaires, du
service de la nationalité du tribunal d instance du premier arron-
dissement de Paris qui a une compétence d ' attribution pour la
majeure partie des demandes en provenance de l 'étranger. Par ail-
leurs, l' inspection générale des services judiciaires a rédigé un rap-
port sur les conditions de délivrance des certificats de nationalité
aux Français domiciliés en Algérie. Les propositions de celui-ci
sont actuellement à l 'étude . Enfin, l 'acquisition par les juridictions
de logiciels facilitant l ' accomplissement des tâches de greffe en
cette matière se poursuit .

Justice
(arrêts - exécution - conséquences)

17467 . - 8 août 1994 . - M. Aloyse Warhouver expose à M. le
ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, qu'a
un arrêt prononcé en matière civile et emportant cassation de la
décision déférée il est écrit, au dispositif dudit arrêt, que la cause
et les parties sont remises dans le même état où elles se trouvaient
avant l'arrêt (de cour d'appel) annulé. Au lendemain du prononcé
de ce tout dernier arrêt, la partie bénéficiaire de la cassation inter-
venue fut contrainte par son adversaire à lui verser les dépens atta-
chés à l' arrêt annulé ; la restitution de ces dépens fut obvenue au
lendemain de l ' arrêt de cassation . Il lui demande si cette restitu-
tion de dépens doit être assortie du versement d' intérêts et, dans
l'affirmative, quel est le taux dudit intérêt et sa période d'applica-
tion-

Réponse. - Sauf les exceptions prévues à l' article 627 du nou-
veau code de procédure civile, lorsque la Cour de cassation casse
un jugement ou un arrêt, elle renvoie l'affaire à une autre juridic-
tion de même ordre, de même degré et de même nature que celle
qui avait primitivement statué. L'ar;êt de cassation replace les par-
ties dans l'état où elles se trouvaient avant la décision . Si la Cour
de cassation statue sur les dépens de l'instance poursuivie devant
elle, c'est la juridiction de renvoi qui se prononce sur la charge de
tous les dépens qui ont été exposés devant les juridictions du fond,
y compris ceux correspondant à la décision qui a été cassée. Les
dépens afférents aux instances, actes et procédures d'exécution sont
limitativement énumérés par l'article 695 du nouveau code de pro-
cédure civile . Il ne résulte ni des articles 695 et suivants du nou-
veau cede de procédure civile, ni d ' a imes texte que les dépens,
dont le régime n'est aucunement assimilable à celui des dom-
mages-intérêts, portent intérêts.

Commerce et artisanat
(politique et réglementation - clauses pénale; conséquences)

17644 . - 15 août 1994 . - M. François Roclrebloine attire
l' attention de M . le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur la tendance croissante à porter au contentieux les
différends entre fournisseurs et clients liés à la fourniture de biens
et de services . Il lui cite le cas d'un commerçant de sa circonscrip-
tion qui, ayant renoncé à un investissement non adapté à ses
besoins, a été condamné à verser au fournisseur une indemnité éle-
vée. La pratique consistant à insérer dans un contrat une clause
prévoyant qu en cas d'inexécution dudit contrat le débiteur sera
tenu de verser une indemnité forfaitaire est très largement répan-
due. Toutefois, ces clauses, dites « clauses pénales », peuvent se
révéler particulièrement dangereuses pour la partie la plus faible,

certains contractants abusant de leur position pour faire souscrire à
l'autre partie des clauses pénales d ' un montant réellement excessif.
C'est la raison pour laquelle il lui demande s 'il envisage une modi-
fication des textes afin d'encadrer strictement le montant des
indemnités résultant de l 'application des clauses pénales.

Réponse. -- Les clauses pénales fixent contractuellement un for-
fait de dommages-intérêts dus par le débiteur qui n ' exécute pas
son obligation . Mais alors qu'il n'appartient pas au juge de modi-
fier les conventions des parties et de substituer des clauses nou-
velles à celles qui ont été librement convenues entre elles, les
clauses pénales ne sont pas intangibles et le juge dispose d 'un pou-
voir modérateur . Ainsi chaque fois qu'il y a excès dans un sens ou
dans un autre, le juge peut, même d'office, augmenter ou dimi-
nuer la peine convenue (art. 1152 du code civil) sans pouvoir tou-
tefois la réduire en deçà du préjudice réellement éprouvé par le
créancier. Cette faculté conférée au juge par la in' du 9 juillet
1975 garantit équitablement les intérêts des parties et parait de
nature à répondre à la préoccupation exprimée par l'honorable
parlementaire. En conséquence, il n' est pas envisagé de procéder à
la modification préconisée par lui.

J.utice
(conseillers prud 'homaux - frais de déplacement - montant)

18072. - 13 septembre 1994. - M. jean Ueberschlag attire.
l ' attention de M.'le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministrs
de la justice, au sujet du régime applicable en matière de rerr-
boursement des frais de déplacement exposés par les conseillers
prud ' hommes . L'article D . 5i-10-9 du code du travail fait réfé-
rence à un décret du 10 août 1966 pour fixer les règles à appli-
quer pour les déplacements effc:tués notamment par les fonction-
naires et les membres bénévoles des conseils de prud ' hommes . Ce
sont des arrêtés successifs qui ont déterminé le montant de l 'in-
demnité kilométrique et des frais de tournée et de mission, prévus

E
ar le décret précité . La dernière revalorisation date du 15 octo-
re 1989 . Le décret du 28 mai 1990 a partiellement modifié celui

du l0 août 1966, sans pour autant l'abroger, et a revalorisé les
taux d' indemnités . Il s'avére que la circulaire d ' application du nou-
veau décret, datée du 6 novembre 1990, précise que les textes
antérieurs applicables doivent continuer à subsister dans la mesure
où les textes relatifs aux frais de déplacement qui les concernent se
réfèrent au décret de 1966 . Tel est en l 'occurrence le cas des
conseillers prud ' hommes . Constatant les erreurs commises par de
nombreuses juridictions prud ' homales, le ministère de la justice a,
par circulaire du 21 janvier 1994, précisé a .ix préfets que « tant
qu 'une modification de ces textes, substituant les références au
décret de 1966 par les références au décret de 1990, ne sera pas
intervenue, les intéressés ne pourront bénéficier des nouveaux taux
fixés par les arrêtés d'application du décret susvisé du 28 mai
1990, et il doit leur être attribué les indemnités prévues peu
l'arrêté du 15 octobre 1989 pris pour l'application du décret de
1966 » . Compte tenu du fait que ces dispositions créent une réelle
inégalité entre les membres du conseil des prud ' hommes, exclus du
champ d' application des nouvelles dis positions, et les conseillers du
salarié qui assistent les salariés lors des entretiens préalables aux
licenciements qui, eux, bénéficient du nouveau décret dont les
taux de remboursement sont plus favorables, il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre en•vue de la suppression de
telles inégalités de traitement.

Réeonse. - Le régime des frais de déplacement des conseillers
prud hommes est régi par l 'article L. 51-10-2 du . code du travail
qui institue à leur profit un régime particulier d ' indemnisation et
par l'article D . 51-10-9 du même code qui en précise les modalités
d ' application par référence expresse au décret n° 66-619 du 10 août
1966 modifié et les arrêtés pris pour sa mise en oeuvre dont, en
dernier lieu, l'arrêté du 15 octobre 1989 fixant les taux des indem-
nités forfaitaires de déplacement prévues aux articles 9 et 13 du
décret susvisé. Or, si le décret n° 90-437 du 28 mai 1990 relatif
au règlement des frais de déplacement en métropole des personnels
civils de l'Etat s'est substitué au décret n° 66-619 du 10 août 1966
précédemment en vigueur, les articles 51 et 53 de ce nouveau
décret ont maintenu, à titre transitoire, les régimes forfaitaires et
les régimes particuliers de frais de déplacement, tels ceux intéres-
sant les conseillers prud'hommes, les membres assesseurs des tribu-
naux paritaires des baux ruraux et les conciliateurs. Aux termes de
ces artides, précisés par la circulaire d'application du nouveau
décret datée du 6 novembre 1990, les dispositions du décret de
1966, et notamment de ses arrêtés d'application concernant; les
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taux d' indemnisation, leur demeurent applicables dans la mesure
où ies textes instaurant un régime particulier e prise en charge
des frais de déplacement de ces collaborateurs du service de la jus-
tice se réfèrent expressément aux dispositions du décret de 1966.
Tel est le cas de l 'article D . 51-10 . 9 du code du travail qui fixe les
conditions de remboursement des frais de déplacement des conseil-
lers prud'hommes . La circulaire SJ . 94-001 AB 3 du 21 janvier
1994 ne fait que rappeler la norme juridique applicable en la
matière. Par ailleurs, st les conseillers des salariés, qui l 'assistent
lors de l'entretien préalable au licenciement, bénéficient des nou-
veaux tarifs fixés, par les arrêtés d ' application du décret du 28 mai
1990: c 'est parce que le décret de 1990 est expressément visé par

l ' article D. 122-5 du code du travail . C 'est pour la raison pour
laquelle une modification de l 'article D . 51-10-9 du code du tra-
vail est envisagée, de manière à mettre un terme, en ce qui
concerne les conseillers prud'hommes, au régime transitoire établi
par les articles 51 et 53 du décret de 1990 . Celle-ci ne pourra tou-
tefois intervenir que dans la mesure où les contraintes budgétaires
rigoureuses qui simposent au ministère de la justice en permet-
tront la réalisation .

Prostitution
(lutte et prévention - racolage - répression)

18247 . - 19 septembre 1994 . - Depuis le 1Q mars 1994, date
d ' application du nouveau code pénal, la répression de la prostitu-
tion se trouve beaucoup plus difficile à mettre en oeuvre . En effet,
en l ' absence d 'une définition des modalités d ' application des nou-
velles dispositions pénales, la police n'a plus les moyens de répri-
mer le racolage. C' est pourquoi M . Jacques Féron prie M. le
ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, de lui
indiquer dans quel délai il entend fournir aux services de police les
moyens de poursuivre leur mission.

Réponse. - Le garde des sceaux a l ' honneur de faire connaître à
l' honorable parlementaire qu'une question semblable numérotée
15620 a déjà été posée le 20 juin 1994 par M . Joseph IQifa,
député, et qu ' il y a été répondu par une réponse publiée au Jour-
nal officiel de l 'Assemblée nationale n° 32, le 8 août 1994
(p . 4066) .

Justice
(tribunaux de grande instance - restructuration - perspectives)

18419 . - 26 septembre 1994 . - M. Alain Danilet attire l ' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la
justice, sur les problèmes posés par un rapport de M. Jean-François
Carrez, demandé par M. le Premier ministre en date du
11 août 1993, cgncernant l' éventuelle redistribution de la carte
judiciaire . En effet, ce rapport semble poser un postulat selon
lequel toute juridiction de grande instance en effectifs de moins de
dix magistrats serait sous un seuil n subcritique » (page 14 dudit
rapport). Pt-usant de là, la tentative est grande de conclure que la
suppression de ces tribunaux, de grande instance s ' impose . Or, les
praticiens, avocats, magistrats et justiciables peuvent se rendre
compte qu'en pratique les décisions de justice qui sont rendues
dans ces petites juridictions sont souvent très efficaces et per-
tinentes. Les délais d'instruction y sont plus courts, le tribunal
beaucoup plus proche du justiciable . De telles affirmations dans ce
rapport sérieux par la qualité du travail inquiètent les justiciables
et semblent en contradiction avec la volonté affirmée de favoriser
la justice de proximité . En conséquence, il lui demande quelle
suite il entend donner à ce rapport et à l 'éventuelle réorganisation
de la carte judiciaire.

Réponse. - La réflexion actuellement menée à la Chancellerie sur
l ' organisation judiciaire tend à moderniser les institutions judi-
ciaires et les doter de moyens nécessaires à l 'accc.mplissement de
leurs missions . Les propositions de rationalisation de la carte judi-
ciaire, formulées dans le rapport déposé par M . Carrez et dont les
normes minimales d'activité retenues ne sont qu'indicatives, vont
prochainement faire l'objet d'une large consultation auprès des dif-
férents partenaires de la justice . Cette concertation, à laquelle je
suis particulièrement attaché et qui devrait dissiper les inquiétudes
rapportées par l ' honorable parlementaire, permettra d ' élaborer un
pro et de modernisation de l'organisation judiciaire qui résultera
de la prise en compte des besoins exprimés par les juridictions et
les élus locaux ainsi que des nécessités de l 'aménagement du terri-
toire .

Ventes et échanges
(ventes aux enchères - matériels agricoles et de travaux publics -

politiqu., et réglementation)

18512 . - 26 septembre 1994. - M. Michel Cartaud attire
l 'attention de M. le ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur les conditions de réalisation des ventes aux
enchères volontaires des matériels de travaux publics et agricoles.
En l'état actuel de la législation, ces ventes requièrent obligatoire-
ment l' assistance, soit d 'un commissaire priseur, soit d'un huissier,
afin de garantir la protection des consommateurs . Les prélèvements
opérés à cette occasion par ces intermédiaires sur l 'acheteur et sur
le vendeur représentent plus de 20 p . 100 du prix de la vente . Ils
sont pratiqués par référence à un tarif officiel fixé par les pouvoirs
publics et sont destinés à couvrir les frais d' organisation de la
vente ainsi que le démarchage de la clientèle . Cependant, les
mêmes taux sent pratiqués lorsqu'une société privée s 'est entière-
ment chargée de l'organisation de ladite vente. Ces frais grèvent
donc artificiellement le coût des opérations et créent des distor-
sions de concurrence importantes entre les entreprises étrangères et
les entreprises françaises au détriment de ces dernières . En effet, la
France est le seul pays de la Communauté à connaître un système
aussi onéreux et contraignant, que la protection des consomma-
teurs à elle seule ne saurait justifier. En conséquence, il lui
demande, afin de préserver la compétitivité de nos entreprises, s ' il
serait possible d ' envisager une modification de la législation appli-
cable aux ventes aux enchères volontaires, de manière à confier à
des professionnels assermentés et présentant toutes les garanties de
sérieux et de compétence l ' organisation de ces ventes de matériels
agricoles et de travaux publics.

Réponse. - Le privilège d ' instrumentation reconnu en matière de
ventes aux enchères publiques de meubles à des officiers publics et
ministériels a pour raison d'être la prévention des risques inhérents
à ce type de transactions . La transparence et la sécurité de celles-ci
nécessitent notamment de s ' assurer de l'origine et des qualités
intrinsèques des biens vendus et d ' instituer des mécanisme juri-
diques évitant aux vendeurs d ' avoir à supporter l 'éventuelle insol-
vabilité des acquéreurs . Les garanties offertes par les commissaires-
priseurs et par les huissiers de justice consistent essentiellement
dans leur niveau de compétence élevé ainsi que dans leur partici-
pation à un système de garantie collective leur permettant de
répondre intégralement des dommages qu'ils peuvent causer . En
outre, il apparaît difficilement envisageable de confier à des profes-
sionnels auxquels leur propre statut ne fait pas interdiction de se
livrer aux actes de commerce le rôle d ' intermédiaires indépendants
et impartiaux dévolu à des officiers ministériels . Il convient enfin
de préciser qu 'aux termes des articles 16 et 18 du décret n° 85-382
du 29 mars 1985 ainsi que de l ' article 8 du décret n° 67-18 du
5 janvier 1967, les commissaires-priseurs ainsi que les huissiers de
justice effectuant des ventes aux enchères publiques de meubles
perçoivent sur le produit de chaque lot une rémunération de
9 p. 100 à la charge de l'acheteur et de 7 p. 100 à la charge du
vendeur . Aucune rémunération ne leur est toutefois due par ce
dernier pour les ventes d'animaux, récoltes, engrais, instruments et
tous objets mobiliers dépendant d'une exploitation agricole . En cas
de vente vols-nuire, les textes susvisés autorisent les officiers minis-
tériels dont il s'agit à convenir sous certaines formes avec le ven-
deur d ' une rémunération forfaitaire, correspondant à l ' ensemble du
service assuré et ne pouvant en aucun cas excéder celle qui résulte-
rait de l'application des dispositions de l'article 18 du décret pré-
cité du 29 mars 1985 .

LOGEMENT

Logement : aides et prêts
(participation patronale - politique et réglementation)

19563 . - 24 octobre 1994. - M. Charles Baur attire l'atten-
tion de M. le ministre du logement sur les inquiétudes suscitées
par l 'éventuelle remise en cause du dispositif de participation des
employeurs (1 p . 100 logement) à l ' effort de construction. Sachant
l ' impact du 1 p. 100 logement sur la construction et la réhabilita-
tion de logements, et donc ses conséquences sur l'emploi, il sou-
haiterait connaître sa position et s ' il est dans ses intentions de
revoir la politique de financement du logement social.

Réponse. - Le ministre du logement est convaincu de la très
grande utilité du 1 p . 100 . logement. Sa suppression, ou seulement
son affaiblissement par une baisse du taux de la collecte, aurait des
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conséquences sérieuses sur le financement du logement social, qu ' il
s 'agisse de l 'accession à la propriété ou des opérations locatives . Le
1 p. 100 logement apporte en effet chaque année 13 milliards de
francs au logement, soit à peu près le même montant que les aides
budgétaires à la pierre . Sur la proposition du ministre du loge-
ment, le Gouvernement a décidé de ne pas modifier le taux de la
collecte qui sera donc maintenu à son niveau actuel de 0,45 p. 100.
Par contre, il est envisagé avec les intéressés le principe d ' une par-
ticipation volontaire et exceptionnelle au FNAL d ' un montant
maximum de 1 milliard de francs dont les modalités pourront être
fixées par voie conventionnelle en 1995.

RELATIONS AVEC LE SÉNAT ET RAPATRIÉS

Rapatriés
(politique à l'égard des rapatriés - aides -

conditions d 'attribution - enfants de rapatriés)

18680 . - 3 octobre 1994 . - M. Robert Huguenard appelle
l 'attention de M . le ministre délégué aux relations avec le Sénat,
chargé des rapatriés, sur les mesures en cours d 'application
concernant l 'aide financière apportée afin de résorber 1 endette-
ment lié aux charges d' installation des Français mineurs lors du
rapatriement, ayant la qualité de pupilles de la nation. Ces disposi-
tions ne prennent pas en compte le cas des pupilles civils français
mineurs lors du rapatriement (sont le père ou la mère a été victime
des événements liés à la dépossession de leurs biens outre-mer . Ces
pupilles ont rencontré les mêmes souffrances et difficultés de réin-
sertion que leurs compagnons d ' infortune'. Ii lui demande, en
conséquence, si ces pupilles civils pourraient êt re considérés au
même titre que les pupilles de la nation et donc être admis au
bénéfice des mêmes mesures d' aide au désendettement.

Réponse. - L'honorable parlementaire souhaite savoir si seront
prises en considération les difficultés liées à la réinstallation de
l'ensemble des Français rapatriés, mineurs au moment du rapatrie-
ment, ayant la qualité de pupille . Les dossiers de tous les pupilles
se trouvant dans une situation d'endettement professionnel font'
actuellement l 'objet d 'un examen particulièrement attentif.
L'objectif est de parvenir à la mise en place d 'un plan d ' apurement
des 'dettes professionnelles, en utilisant toutes les ressources légales
et réglementaires utiles en fonction des caractéristiques de chaque
dossier.

SANTÉ

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec las praticiens -

biologistes - nomenclature des actes)

18855. - 3 octobre 1994 . - M . Pierre-Rémy Houssin
demande à M . le ministre délégué à la santé s ' il est dans ses
intentions de prendre des mesures toutes particulières en faveur
des laboratcires de biologie médicale, qui connaissent de grandes
difficultés . Un effort serait d'autant apprécié qu'en 1993 les
dépenses de biologie n ' ont augmenté que de 0,62 p. 100, alors
que l 'objectif fixé par les pouvoirs publics étaient de 4,9 p. 100.
Cette rigueur a permis une économie de 494 millions de francs.
Face à cette excellente performance, il souhaite que des aides parti-
culières soient envisagées pour aider les laboratoires, qui ont déjà
subi, de janvier à juin 1994, une baisse d'activité de 15 à 17 p . 100,
baisse qui a entraîné le licenciement de mille salariés.

Réponse. - Après concertation entre les différents partenaires, un
avenant au protocole d'accord tripartite du 22 décembre 1993 qui
lie l'Etat, les caisses d 'assurance maladie et les syndicats représenta-
tifs des laboratoires d 'analyse et de biologie médicale, a été signé le
24 octobre 1994 . Les principales mesures arrêtées et en voie de
mise en oeuvre, dans le cadre du montant du reversement dû à la
profession au titre de 1993, qui s 'élève à 488 millions de francs,
portent sur une revalorisation de la lettre-clé B, passant de
1,76 franc à 1,78 franc, des mesures permettant d'actualiser la
nomenclature des actes de biologie médicale (chapitres hématolo-
gie, allergie, sérologie bactérienne) et la création d'un' forfait
coté B3 pour le traitement et l'élimination des échantillons san-

geins. Les pouvoirs publics sont conscients de la situation difficile
dans laquelle se trouve actuellement le secteur libéral de la biologie
médicale. Les mesures arrêtées constituent une partie de la réponse
à ces difficultés . La situation nouvelle doit amener par ailleurs à
réfléchir sur l ' organisation du secteur de la biologie, réflexion qui
sera conduite en concertation avec la profession.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Emploi
(chômage - fiais de recherche d 'emploi)

16388. - 4 juillet 1994. - M . Charles Cova souhaite attirer
l'attention de M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la situation difficile que vivent les
jeunes sans emploi ni aide financière de l ' Etat . Même si tout doit
être entrepris pour limiter le chômage chez les jeunes, il convient
problablement de prévoir les conditions matérielles facilitant la
recherche d ' un emploi . Certains bénéficient d'allocations leur per-
mettant de pourvoir, modestement, à leurs charges quotidiennes
ainsi qu'aux dépenses engendrées par leurs démarches. D 'autres, en
revanche, souvent les plus jeunes, ne disposent d ' aucune ressource
et ont souvent beaucoup de mal à payer les frais d 'affran-
chissement ou leurs titres de transports. Dans le cadre de mesures
d ' urgence, il ne serait pas superflu de consentir aux plus défavori-
sés, dont l 'état psychologique est fragile, des aides ou des dispenses
liées à ces préoccupations matérielles . Dans ce domaine, il aimerait
connaître ses intentions pour venir en aide aux jeunes demandeurs
d'empoi.

Réponse. - L ' honorable parlementaire attire l'attention du
ministre du travail, de l 'emploi et de la formation professionnelle
sur la situation difficile gire vivent les jeunes sans emploi ni aide
financière de l'Etat. Il relève qu ' il convient probablement de pré-
voir les conditions matérielles facilitant la recherche d ' un emploi,
notamment afin d'alléger les dépenses afférant à leurs démarches.
Plusieurs dispositifs peuvent aider les jeunes dans leur recherche
d ' emploi. Les fonds d'aide aux jeunes, créés en application de la
loi du 19 décembre 1989 et du décret du 26 juillet 1990, per-
mettent d ' attribuer aux jeunes en difficulté une aide corres pondant
à la nature des problèmes rencontrés : soit des secours temporaires
pour faire face à des besoins urgents, soit des aides financières
pour aider à la réalisation du projet d 'insertion qui fait l ' objet d ' un
engagement de la part du bénéficiaire, soit, pour des jeunes
proches de l'exclusion, des actions d ' accompagnement . Ce disposi-
tif est mis en oeuvre par l'intermédiaire des directions départe-
mentales des affaires sanitaires et sociales (DDASS) . De plus, la loi
quinquennale n° 93-1313 du 20 décembre 1993 relative au travaii,
à l 'emploi et à la formation professionnelle a prévu, à son
article 20, la mise en place d ' un accompagnement social pour les
personnes rencontrant des difficultés d ' accès à l ' emploi notamment
les j eunes . Ce dispositif sera mis en oeuvre dans le cadre du dispo-
sitif de l'appui social individualisé, qui avait été instauré par une
circulaire de 1992 et sera ainsi élargi à l ' insertion dans l emploi.
Enfin, les jeunes demandeurs d ' emploi peuvent bénéficier des dis-
positifs mis en place en 1993 et 1994 et destinés à favoriser leur
embauche, soit dans le cadre d'un contrat d'apprentissage, soit
dans le cas d'un contrat de qualification, soit grâce à l'aide au pre-
mier emploi des jeunes.

Chômage : indemnisation
(conditions d'attribution - gérants salariés)

17193. - 1" août 1994 . - M. Serge Poignant attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les conditions d'attribution de l'indemnisation
de chômage des gérants salariés, En effet, un gérant salarié se voit
refuser à plusieurs reprises le bénéfice de la couverture Assedic bien

j
u ayant apporté à son dossier un contrat de travail en bonne et
ne forme, alors que les autres salariés de l'entreprise peuvent

bénéficier de cette couverture . Il lui demande quelles sont ses
inteisticins pour remédier à cette situation discriminatoire pour les
gérants salariés.

Réponse. - Conformément à l'article L . 351-4 du code du tra-
vail, le régime d' assurance chômage s'applique exclusivement aux
salariés titulaires d'un contrat de travail . En conséquence, les
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gérants de société ayant la qualité de mandataire sont exclus de ce
régime . 11 est cependant admis que le gérant minoritaire, détenant
seul ou avec les autres gérants moins de la moitié des parts
composant le capital de la société, peut participer au régime d ' as-
surance chômage, et bénéficier, le cas échéant, des prestations, s ' il
cumule un mandat social avec un contrat de travail . D'après la

j
urisprudence, un tel contrat doit nécessairement correspondre à

l ' exercice de fonctions techniques, absolument distinctes des fonc-
tions de mandataires et plaçant le titulaire dans la situation de
salarié, c' est-à-dire dans un lien de subordination juridique . Il est
Far ailleurs possible aux aérants de société de se renseigner préa-
lablement sur leur participation au régime d 'assurance chômage.
L'ASSEDIC du lieu d 'affiliation de l ' entreprise est en mesure de
fournir aux intéressés des questionnaires permettant de déterminer
si un gérant de société remplit les conditions qui l ' autorisent à
participer au régime. Chaque dossier fait l'objet d ' un examen par-
ticulier suivi d ' un avis émis en fonction des pièces communiquées,
dont il sera tenu compte au moment du dépôt d ' une demande
d ' allocation, sous réserve que la situation reste inchangée. Enfin,
les intéressés peuvent se prémunir contre le risque de chômage
dans le cadre d' une assurance individuelle . Ainsi, l ' assurance pour
la garantie sociale des chefs et dirigeants d ' entreprise (GSC) assure,
par convention avec un groupe de compagnies d ' assurance, le ser-
vice d 'une indemnité en cas de chômage, aux chefs d 'entreprise
mandataires sociaux non couverts par le régime d ' assurance chô-
mage .

Travail
(contrats à durée indéterminée -

salariés travaillant pour plusieurs employeurs)

Question signalée

17633 . •- 15 août 1994 . - Dan- le cadre d ' un assouplissement
maximum de la réglementation du travail dans un souci de plus
grande efficacité et donc de service du citoyen, Mme Marie-
Thérèse Boisseau demande à M. le ministre du travail, de
l'emploi et de la . formation professionnelle s ' il ne serait pas
envisageable que des contrats à durée indéterminée puissent être
signés avec le même salarié par deux ou plusieurs employeurs.

Réponse. — Aucune disposition législative ou réglementaire en
vigueur ne s'oppose à ce qu ' un salarié travaillant à temps partiel
soit employé sous contrat à durée indéterminée par deux ou plu-
sieurr employeurs, qu'il s 'agisse de particuliers ou d'entreprises, dès
lors que la durée cumulée du travail, au titre de ces différents
contrats, ne dépasse pas, sauf dérogation, la durée maximale légale
du travail, soit 10 heures par jour ou 48 heures par semaine.

Formation professionnelle
(financement - travailleurs indépendants)

17812. - 29 août 1994 . - M . Jean-François Chossy appelle
l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les dispositions de l'article L. 953-1
du code du travail, prévoyant que les travailleurs indépendants et
membres des professions libérales et non salariées bénéficient per-
sonnellement du droit à la formation professionnelle continue.
Cette formation est financée par une contribution dont le carac-
tère obligatoire peut être contesté dans la mesure où elle constitue
une charge supplémentaire plus qu'un quelconque avantage si les
intéressés souhaitent assurer eux-marnes leur formation continue . Il
semble en effet préférable de laisser aux professionnels le soin de se
prononcer librement afin qu 'ils puissent, s ' ils le désirent, contri-
buer au financement de leur formation, et par là même en bénéfi-
cier, ou préférer de ne pas verser de contribution . Il lui demande
en conséquence de bien vouloir faire connaître son sentiment sur
ce problème.

Réponse. — L'article L. 953-1 du code du travail prévoit qu'à
compter du 1" janvier 1992, les travailleurs indépendants, les
membres des professions libérales et des professions non salariées
bénéficient personnellement du droit à la formation professionnelle
continue. Reprenant un souhait des partenaires sociaux, inscrit
dans l'accord national interprofessionnel relatif à la formation et
au perfectionnement professionnels qu'ils ont signé le 3 juillet 1991,
le législateur a ainsi,• étendu aux professions non salariées l'obliga-
tion de contribuer au financement de leur propre formation. Les

contributions sont égales à 0,15 p. 100 du montant annuel du
plafond de la sécurité sociale et sont versées à des fonds d 'assu-
rance formation créés par les organisations d ' employeurs inter-
professionnelles et habilités par l 'Etat. La mutualisation des fonds
perçus permet d 'optimiser le financement des actions de formation
dont le rembnurscment peut être demandé par les professionnels
non salariés à l ' un des trois fonds d'assurance formation habilités
par l'Etat . Ainsi, moyennant une contribution d ' un montant peu
élevé, les professionnels non salariés qui souhaitent suivre une for-
mation sont susceptibles de bénéficiér d ' un allègement de la charge
financière liée à leur perfectionnement.

Boulangerie et pâtisserie
(formation prof rsionnelle - financement)

17841. - 29 août 1994. -- M. Jean-Claude Lenoir appelle
l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les inquiétudes exprimées par la
Confédération nationale de la boulangerie . Les représentants de
cette profession regrettent en effet les dispositions prévues par la
loi quinquennale sur l 'emploi et la formation professionnelle qui
mettent en péril l'existence du fonds d ' assurance formation de
leurs salariés . En effet, ce fonds est un outil efficace pour former
les 108 000 salariés du secteur de la boulangerie et de la boulange-
rie-pâtisserie . h lui demande quelles garanties il est en mesure
d ' apporter aux représentants de la boulangerie quant aux moyens
prévus pour assurer la formation de leurs salariés.

Réponse. - L'article 74 de la loi quinquennale relative au travail,
à l'emploi et à la formation professionnelle prévoit que la validité
des agréments délivrés aux organismes collecteurs paritaires des
fonds de la formation professionnelle continue expire le
31 décembre 1995 et qu'à compter de cette date, les agréments
seront subordonnés à l ' existence d' accords conclus à ?cette fin entre
les organisations de salariés et d ' employeurs . Le dispositif actuel de
collecte des fonds de la formation professionnelle continue se
caractérise en effet par l ' hétérogénéité des organismes collecteurs en
ce qui concerne la détermination de leur champ d ' activité, leur

iaptitude à assurer leur mission compte tenu de leurs moyens, et
leur nombre trop élevé . La mesure prévue par l'article 74 de la loi
quinquennale a pour objet de rationaliser les circuits de finance-
ment de la formation professionnelle en invitant les organisations
patronales er syndicales à resserrer le dispositif de collecte des
fonds . Les objectifs 'sont une réduction du nombre, d'organismes
collecteurs et la recherche d'une plus grande rationalité en déga-
geant les principes d 'une filière verticale de collecte par branche
professionnelle et d 'une alternative horizontale, régionale et inter-
professionnelle. La mise en oeuvre de la mesure devrait également
contribuer à une plus grande lisibilité du dispositif, à des écono-
mies d ' échelles, à une plus grande transparence du réseau des orga-
nismes . Les fonds d ' assurance formation nationaux doivent avoir
une taille suffisante pour être en mesure d ' assurer des services de
proximité à leurs adhérents . De ce point de vue, un rapproche-
ment du Fonds d'assurance formation des salariés de la boulange-
rie avec d ' autres organismes collecteurs de même nature de l ' artisa-
nat est une solution qu'il convient d 'envisager,

Emploi
(politique de l 'emploi - services automatisés - conséquences)

18118 . - 12 septembre 1994 . - M. Francisque Perrot appelle
l ' attention de M. le ministre du travail, de l ' emploi et de la for-
mation professionnelle sur les conséquences graves que peuvent
avoir en général, sur le marché de l' emploi non qualifié, l ' automa-
tisation de plus en plus fréquente de certains services . En effet, les
postes d ' essence disposant d' un service automatique, les péages
autoroutiers qui utilisent de plus en plis le paiement par carte ou
par télépéage ont contribué à réduire de nombreux emplois dans
des zones souvent défavorisées . Il lui semble bien contradictoire de
vouloir encourager un certain nombre de petits boulots pour amé-
nager des emplois et, dans le même temps, de remplacer le travail
destiné aux personnes sans formation par du matériel souvent
manufacturé à l ' étranger. Il souhaite vivement connaître son senti-
ment sur cette quel :ion.

Réponse. - Pour réduire les effets en matière d'emploi non qua-
lifié de l'automatisation, le ministère du travail s'est attaché d'une
part à encourager les entreprises à développer les emplois de set-
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vices : 25 conventions ponant sur les engagements de recrutement
de plus de 50 000 personnes ont été signées entre le ministère du
travail, de l'emploi et de la formation professionnelle et de grandes
entreprise. Un grand nombre d'entre elles concernent des emplois
de service : pompistes, agents d ' ambiance dans les transports en
commun, mise en place d'expériences de développement de ser-
vices aux clients dans les supermarchés : aide à l ' encas!• age des
achats par exemple. D 'autre part, la mise en place du chèque
emploi-service à partir du 1 u décembre 1994, sur l'ensemble du
territoire métropolitain, devrait permettre, par une simplification
des formalités administratives liées au travail occasionnel au domi-
cile des particuliers, de développer le volume des emplois non qua=
liftés.

Emploi
(affies d 'emploi - annonce., - réglementation)

18158 . - 12 septembre 1994. - Mme Monique Rousseau se
fait l ' écho auprès du M . le ministre du travail, de l 'emploi et de
la formation professionnelle des pratiques constatées de certaines
entreprises qui utilisent les annonces de recrutement, publiées dans
la presse, à des fins publicitaires ou promotionnelles, sans pour
autant procéder à un véritable recrutement . Elle lui demande de
bien vouloir lui faire connaître les intentions du Gou ,ernenient
pour mettre fin à ce type de méthode qui nuit aux démarches
effectuées par les demandeurs d ' emploi.

Réponse. - L' honorable parlementaire attire l'attention ser cer-
taines entreprises qui unissent les annonces de recrutement
publiées dan` la presse pour les besoins de leur propre publicité
sans pour autant procéder à un vrai recrutement . Elle demande au
Gouvernement quelles sont ses intentions pour mettre fin à ce
type de méthode . II existe déjà un dispositif législatif et régle-
mentaire qui pose le principe de l ' interdiction de telles pratiques et
organise les modalités de leur répression . Une entreprise peut ainsi
faire paraître dans un journal une annonce laissant deviner par sa
rédaction une opportunité d'emploi alors qu'il s ' avère ers réalité
qu 'il n'existe de la part de l ' employeur présumé aucune intention
e procéder à un recrutement nouveau . En fait, l ' entreprise utilise

manifestement le support de la presse écrite pour se faire de la
publicité à titre gratuit . C'est en définitive le demandeur d 'emploi
qui pâtit de telles pratiques . Cette hypothèse entre tout à fait dans
le champ d application de l ' article L. 311-4 du code du travail qui
interdit notamment la diffusion d ' offres d ' emploi qui compose-
raient des allégations fausses ou susceptibles d ' induire en erreur.
l' article R361-1 du code du travail précise les modalités de répres-
sion des infractions à cette réglementation. Toute personne ayant
contrevenu aux dispositions de l'article L. 311-4 est ainsi passible
de l'amende prévue pour les contraventions de 3' classe . Dans le
cas de récidive, le contrevenant est passible de l'amende prévue
pour les contraventions de 4' lasse. Le dispositif législatif et régle-
mentaire évoqué ci-dessus est applicable lorsque les services dépar-
tementaux du ministère du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sont saisis . Ceux-ci effectuent alors une enquête qui
conduira à une verbalisation et à la condamnation éventuelle des
contrevenants . En outre, le ministère du travail, de l 'emploi rt de
la formation professionnelle, soucieux d'assurer une meilleure pro-
tection des demandeurs d'emploi, a décidé de constituer un
groupe de travail sur les offres d' emploi frauduleuses . Celui-ci
réfléchit notamment à la définition et aux possiLilités de mise en
oeuvre d'une iabélisation des supports de diffusion des offres
d' emploi . Grâce à elle, les demandeurs d'emploi auraient les
moyens de repérer parmi les services de diffusion des offres ceux
qui présentent, a priori, de réelles garanties de sérieux.

Emploi
(contrais emploi solidarité - financement

communes - associations)

18331. - 19 septembre 1994 . - M. Philippe Legras appelle
l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
nation professionnelle sur le fait que l'analyse des données statis-
tiques relatives aux contrats emploi solidarité du département de la
Haute-Saône laisse apparaître une différence de t raitement entre
les différents employeurs selon que ceux-ci sont des associations,
des établissements publics, l'administration ou des communes . En
effet, on constate que si, l'aide apportée par le fonds spécial de
compensation aux employeurs de chômeurs qui relèvent de l'insu

tien professionnelle couvre à 90 p . 100 les CES accordés à l' admi-
nistration, elle n'intervient que pour 32,5 p. 100 en ce qui
concerne les CES communaux et tombe à 22 p . 100 peur les
petites communes de moins de 1 500 habitants. Une telle situa-
tion, qui défavorise manifestement les petites communes, semble
résulter du fait que les établissements publics administratifs, et
l'administration en général, recherchent systématiquement l 'emploi
de salariés qui ouvre droit à une prise en charge de base à
85 p . 100 et qui permet l'intervention du fonds . A l' inverse les
associations, et plus encore les communes qui effectuent un recru-
tement plus diversifié, ont recours à des CES donnant lieu à des
prises en charge limitées à 65 p . 100, ce qui exclut l'intervention
du fonds . D'autre part, une insuffisance d ' information conduit un
certain nombre de communes et d'associations à ne pas solliciter
l ' accès au fonds alors qu ' elles y auraient droit . II lui demande de
bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il entend prendre
pour éviter qu'une telle situation ne perdure et pour permettre aux
associations et petites communes, qui font un effort dans le
domaine de l'emploi, de bénéficier pleinement de l ' aide financière
du fonds de compensation.

Réponse. - L 'honorable parlementaire attire l'attention du
ministre du travail, de l 'emploi et de la formation professionnelle
sur les conditions d'attribution du fonds de compensation pour les
différents employeurs de personnes en contrat emploi-solidarité et,
plus particulièrement, pour les associations et les petites
communes . Le fonds de compensation est destiné à compléter
l ' aide accordée par l ' Est aux employeurs de salariés sous contrat
emploi-solidarité. Il est attribué en fonction de la nature de l'orga-
nisme employeur, et de façon constante depuis le mois de juil-
let 1992, en fonction de la nature des publics et, plus précisément
en faveur des publics les plus en difficulté. Ainsi, l ' accès au fonds
est réservé aux organismes de petite taille ou dépourvus de res-
sources budgétaires suffisantes. C' est le cas, notamment, des petites
associations ayant au plus deux salariés. Les communes ayant au
plus 1 500 habitants sont éli g ibles au fonds de compensation ; les
communes de plus de 1 500 habitants ne le sont qu 'à titre déroga-
toire. De plus. le fonds de compensation est un outil incitatif à
l ' embauche des publics les plus en difficulté (ensemble des chô-
meurs de longue durée, bénéficiaires du R.M .1 . et travailleurs han-
dicapés) dont le salaire est pris en charge par l ' Etat à hauteur de
85 p . 100. Enfin, une instruction en date du 26 novembre 1992 a
ouvert la possibilité d'intervention du fonds au bénéfice de jeunes
non chômeurs de longue durée mais en grande difficulté, au• 'delà
de la prise en charge de leur salaire par l'Etat au taux normal de
65 p . 100. L'intervention du fonds à hauteur de 100 p . 100 est
automatique pour les établissements d'enseignement et hospitaliers,
dont le budget est contraint. Dans tous les cas, la possibilité est
laissée aux conseils généraux d' intervenir à hauteur de 50 p . 100
ou de 100 p . 100, en sus ou à la place de l 'Etat, du coût restant à
la charge de l'employeur, en particulier pour les bénéficiaires du
revenu minimum d 'insertion.

Emploi
(contrats emploi solidarité - conditions d'attribution)

18583. - 26 septembre 1994. - M. Jacques Le Nay appelle
l ' attention de M. le ministre du travail, de 1 emploi et de la for-
mation professionnelle sur les conditions à remplir pour per-
mettre de bénéficier d ' un contrat emploi-solidarité et notamment
celle concernant l ' obligation d' être inscrit à l 'ANPE, comme
demandeur d 'emploi, depuis au moins un an, en dehors des
publics prioritaires. Il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre afin d 'assouplir la réglementation applicable actuellement
et ainsi permettre à un plus grand nombre de bénéficier de ce type
de contrat.

Réponse. - L'honorable parlementaire s'interroge sur les condi-
tions d'accès au dispositif ides contrats emploi-solidarité pour des
personnes non inscrites à l'ANPE ou ne totalisant pas ' douze mois
de chômage. Les chômeurs de longue durée (douze mois de chô-
mage dans les dix-huit derniers mois) ne sans pas les seuls bénéfi-
ciaires de ce dispositif: En effet, les dispositions contenues dans la
loi du 19 décembre 1989 modifiée par la loi quinquennale n' 93-
1313 du 20 décembre 1993 relative au travail, à l'emploi et à la
formation professionnelle (art . 18), traduisent la nécessité de mobi-
liser les contrats emploi-solidarité au profit de l'ensemble des pet-
sonnes les plus éloignées d'un emploi même aidé dans le secteur
marchand : les travailleurs handicapés, les chômeurs âgés de plus
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de cinquante ans, les bénéficiaires du revenu minimum d ' inserticn,
ainsi que leur conjoint ou concubin, les jeunes en grande difficulté
(art . L 322-4-7 du code du travail).

Chômage : indemnisation
(allocations - cumul avec une pension militaire de retraite)

18600. - 26 septembre 1994 . - Mme Christine Boudai attire
l'attention de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les conséquences que les décisions de
la commission paritaire de l'Unedic prises en avril 1992 ont sur la
situation des anciens militaires . Les versements effectués en cas de
chômage par les Assedic sont diminués de 75 p . 100 dm sommes
perçues far ailleurs au titre der , . avantages vieillesse », ce qui les
réduit à des sommes très minimes, voire au franc symbolique. La
pension dont ces anciens militaires peuvent bénéficier n 'est qu'une
juste compensation à des servitudes exceptionnelles. Ces cadres
doivent pouvoir, une fois rendus à l ' état civil, poursuivre à l 'égal
des autres citoyens une activité professionnelle sans être spoliés.
Elle désire savoir quelles mesures il envisage de prendre pour répa-
rer cette injustice.

Réponse. - La commission paritaire nationale du régime d ' assu-
rance chômage avait en effet adopté, en avril 1992, une délibéra-
tion limitant le cumul d' une allocation chômage avec un avantage
de vieillesse. Le montant de l ' allocation de chômage était diminué
de 75 p. 100 du montant de l ' avantage de vieillesse pour tout allo-
cataire titulaire d'un avantage de vieillesse à caractère viager liquidé
ou liquidable, dès lors qu'il ne remplissait pas les conditions d'âge
et de durée d'assurance requises pour bénéficier d'une retraite
entraînant l' interruption du service des allocations . Cette situation
apparaissant pénalisante, les pouvoirs publics sont intervenus
auprès des partenaires sociaux pour leur demander de réexaminer
le plus rapidement possible cette question et d'assouplir les règles
de cumul• La commission paritaire nationale du régime d' assu-
rance chômage, réunie le 28 avril 1993, a modifié la délibération
n° 5 et assoupli la règle de cumul, en ce qui concerne les pensions
militaires . Depuis le 1* mai 1993, les conditions de cumul d ' une
allocation de chômage avec un avantage de vieillesse ont fait
l 'objet d'améliorations, répondant ainsi en grande partie aux
préoccupations des anciens militaires. En effet, l ' allocation d' assu-
rance peut être cumulée intégralement avec la pension militaire
pour les personnes âgées de moins de cinquante ans . Pour les allo-
cataires âgés de cinquante à cinquante-cinq ans, l 'allocation de
chômage est diminuée de la moitié de la pension militaire . La
règle antérieure de diminution à hauteur de 75 p . 100 de la pen -
sion ne subsiste pour les anciens militaires qu 'à l'égard des alloca-
taires âgés de cinquante-cinq ans au plus.

Emploi
(contrats, emploi solidarité -, conditions d'attribution)

18696. - 3 octobre 1994 . - M. André Berthol appelle l ' atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les contrats emploi-solidarité (CES) . Un cer-
tain nombre de clauses restrictives, en particulier celle concernant
l'obligation d 'avoir été chômeur pendant une année, empêchent
l'accu à çes contrats d 'une bonne partie des demandeurs d emploi.
Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu ' il
compte prendre afin dé remédier à cette situation.

lréponse. - L' honorable parlementaire s'interroge sur les condi-
tions d'accès au dispositif des contrats emploi-solidarité pour des
personnes non inscrites à l'ANPE ou ne totalisant pas douze mois
de chômage . Les chômeurs de longue durée (douze mois de chô-
mage dans les dix-huit derniers mois) ne sont pas les seuls bénéfi-
ciaires de ce dispositif. En effet, les dispositions contenues dans la
loi du 19 décembre 1989 modifiée par la loi quiquennale n° 93-
1313 du 20 décembre 1993 relative au travail, à l'emploi et à la
formation professionnelle (art. 18) traduisent la nécessité de ntobi-

liser les contrats emploi-solidarité au profit de l ' ensemble des per-
sonnes les plus éloignées d ' un emploi même aidé dans le secteur
marchand : les travailleurs handicapés, !es chômeurs âgés de plus
de cinquante ans, les bénéficiaires du revenu minimum d'insertion,
ainsi que leur conjoint ou concubin, les jeunes en grande difficulté
(art . L. 322-47 du code du travail).

Chômage : indemnisation
(allocations - indemnité compensatrice - conditions d 'attribution -

chômeurs retrouvant un emploi)

18863. - 3 octobre 1994. - M. Raymond Couderc appelle
l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle quant à l 'application de l'article 8 de la
loi quinquennale. En effet cet article règle le problème des chô-
meurs ayant accepté un emploi pour un salaire net inférieur au
montant des allocations au titre- du chômage ; il précise en outre :
« Les organisations d' employeurs et les organisations de salariés
gestionnaires en régime d'assurance chômage fixent les conditions
de mise en oeuvre de cette disposition . » L'accord des partenaires
sociaux du 8 juin 1994 précise quant à lui : « Le service des alloca-
tions doit être interrompu le jour où l' intéressé retrouve une acti-
vité professionnelle. » Il y a là contradiction avec l ' article 8 de la
loi quinquennale. Il . lui demande de bien vouloir faire procéder à
l'examen de ce problème particulier et de prendre toutes les
mesures propres à l'application du texte de loi voté.

Réponse. - Les partenaires sociaux, chargés en vertu du 3` alinéa
de l 'article 8 de la loi quinquennale de la fixation des conditions
de mise en oeuvre ce l ' indemnité compensatrice, versée en cas
d'acceptation par un chômeur d'un emploi dort la rémunération
est intérieure à ses allocations de chômage, ont souhaité ment, en
oeuvre indirectement cette disposition à travers les aménagements
décidés le 8 juin 1994 en matière d'activités réduites. Le régime
d' assurance chômage ayant pour vocation l'indemnisation des tra-
vailleurs totalement privés d' emploi, le règlement de ce régime
pr voit effectivement l 'interruption du versement des allocations
en cas de reprise d'activité . Toutefois, afin de ne pas dissuader les
travailleurs privés d'emploi de reprendre une activité réduite pou-
vant faciliter leur réinsertion professionnelle, les partenaires sociaux
avaient prévu, dès 1990, que la commission paritaire nationale
pourrait apporter un tempérament au principe mentionné ci-
dessus . Aussi avaient-ils donné la possibilité aux demandeurs
d ' emploi indemnisés de continuer à percevoir leurs allocations dès
lors que l 'activité salariée reprise n excédait pas 80 p . 100 des
rémunérations brutes mensuelles prises en compte pour le calcul
de leur indemnisation . Cette disposition, dont l 'objectif est la réin-
sertion des demandeurs d 'emploi, était assortie d'une limite de
cumul de 12 mois non opposable toutefois aux bénéficiaires d ' un
contrat emploi-solidarité, dès lors qu ' ils continuaient à remplir
toutes les autres conditions prévues par la délibération n° 28 . Les
partenaires sociaux, considérant l ' intérêt de renforcer la lutte
contre le chômage de longue durée, ont décidé, par un accord du
8 juin 1994, de porter cette limite de 12 à 18 mois pour les per-
sonnes âgées de 50 ans et de la supprimer pour les travailleurs pri-
vés d'emploi âgés de plus de 50 ans . En contrepartie, le pourcen-
tage maximal du salaire antérieur autorisé est passé de 80 p. 100 à
70 p . 100 . La mise en œuvre de ces nouvelles dispositions a été
effectuée à compter du 1° septembre 1994. Le dispositif des activi-
tés réduites peut être utilisé dans le cadre des « emplois de service
aux personnes » dans la mesure où les personnes concernées en
remplissent routes les conditions énoncées ci-dessus. Par ailleurs,
les partenaires sociaux oit prévu, dans ce même accord, la mise en
place d ' actions expérimentales de reclassement des chômeurs
indemnisés depuis plus de 8 mois, pour une durée maximale de
6 mois . Ces expérimentations devraient être mises en oeuvre d 'ici à
la fin de l 'année par le biais de conventions de coopération signées
localement entre !ASSEDIC, le directeur départemental du travail,
de l' emploi et de la formation professionnelle, le délégué départe-
mental de l 'ANPE, l'organisateur de l'action de reclassement, ainsi

T
e d'autres partenaires intervenant dans le domaine de l'emploi et
la formation .
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